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à 14 h. 45

Neœ-York

tu, 'Son énergie s'est éteinte, mais il continuera d'être
un exemple pour toutes les générations à venir. Au
cours de la présente session, M. Vychinsky avait, comme
s'il pressentait sa fin, favorisé la conciliation. Il nous
avait parlé de la mort impitoyable. On eût dit que
l'homme vigoureux et énergique qu'il était livrait son
dernier combat. Il. a succombé noblement à la plus
grande des forces.
5. J'ai le pénible devoir d'exprimer à l'Union sovié
tique notre profonde tristesse pour la perte qu'elle vient
de subir en la personne de ce grand homme. Mais nous
trouvons un réconfort dans la pensée que M. Vychinsky
est mort dignement, en soldat. Il est tombé dans l'arène
internationale, et la Syrie en ressent une profonde
douleur. Nous n'oublierons jamais la façon dont il a
défendu la cause syrienne en 1946 devant le Conseil de
sécurité. Nous le pleurerons longtemps et nous ne l'ou
blierons jamais.
6. M. NUTTING (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): C'est avec un vif regret que la délégation du
Royaume-Uni a appris la mort de notre distingué
collègue, M. Vychinsky, représentant de l'Union sovié
tique. Pour. ma part, je n'ai connu :M. Vychinsky que
durant les deux courtes semaines que je viens de passer
ici, mais tous ceux qui m'ont précédé, et sir Pierson
Dixon, représentant permanent du Royaume-Uni auprès
de l'Organisation des Nations Unies, ont, je le sais,
toujours trouvé en 1\1. Vychinsky un collègue aimable
et cordial, aussi bien qu'un adversaire avec lequel il
était stimulant de se mesurer. Malgré le peu de temps
que j'ai passé ici, je puis et je désire rendre hommage
à son talent. Quiconque a-participé à des débats auxquels
il a pris part n'a pu manquer d'être frappé par son
énergie, .sa vitalité, son esprit incisif, la promptitude de
ses réparties et aussi la fermeté et la résolution avec
lesquelles il 'exprimait les vues de 'Son gouvernement.

'7. A Mme Vychinsky et à ladélégation de l'Union
soviétique, nous tenons à exprimer notre sympathie
profonde pour la perte d'un époux très cher et d'un
homme qui, en qualité de représentant de son pays, a
fait preuve de telles capacités et d'une telle énergie.
S. 1\1. MENDES-FRANCE (France) : C'est avec une
profonde émotion que la délégation française a appris
la mort soudaine de 1\11. Vychinsky, Premier Vice
Ministre des affaires étrangères de l'Union soviétique,
chef de la délégation soviétique à la neuvième session
de l'Assemblée générale.
9. En joignant mon tribut à ceux que tous mes collè
gues rendent à sa mémoire, ma délégation exprime à
Mme Vychinsky et à la délégation de l'Union soviétique
sa sympathie profondément attristée dans le deuil qui
les frappe et, en même temps qu'elles, le Gouvernement
et le peuple soviétiques.

10. Hier soir encore, m'entretenant avec lui, je le
voyais animé de cette même passion juvénile et parfois
caustique, de cette même vivacité, de cette même énergie
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4. M. SHUKAIRI (Syrie) (traduit de l'anglais) : Les
Nations Unies sont aujourd'hui pour la deuxième
fois endeuillées. C'est de cette même tribune que
M. Vychinsky, avec son éloquence exemplaire, expri
mait tout récemment l'émotion que lui causait la mort
de M. Mahmoud Azmi, notre cher ami et collègue.
C'est maintenant la perte de M. Vychinsky que nous
déplorons. Avec lui disparaissent à jamais des trésors
de science, cl'éloquence et de talent. Mais, dans les.
annales des -Nations Unies, le nom de M. Vychinsky ne
mourra point. Il demeure le symbole de sa cause. Son
esprit si vif s'est maintenant endormi, son humour s'est

3. En lui rendant hommage, nous nous associons à la
douleur de sa famille, de son gouvernement et de S011

pays. En particulier, nous exprimons notre profonde
sympathie à Mme Vychinsky qui vient de voir une
longue union, dans la plénitude de sens de ce mot,
prendre fin si brusquement et si cruellement. Nous nous
inclinons avec humilité et respect devant l'un des arrêts
insondables du destin. Nous n'oublierons pas que
M. Vychinsky a été l'un de nos plus éminents collègues,
et sa mort est pour nous tous un deuil.

Hommage à la mémoire de M. Andrei Vychinski .

Point 32 de l'ordre du jour:
Cessation de la communication des renseignements

visés à l'Article 73, e, de la Charte (fin):
a) Communication du Gouvernement danois con

cernant le Groenland (fin);
b) Autres communications (fin)
Rapport de la Quatrième Commission

Point 33 de l'ordre du jour:
Election aux postes devenus vacants dans le Comité

des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes (fi1t)
Rapport de la Quatrième Commission

L Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je prie
les représentants de bien vouloir se lever.
2. Qu'il me soit permis d'exprimer à nouveau la pro
fonde tristesse que nous cause la mort soudaine de notre
collègue de l'Union soviétique, M. Vychinsky. Aucun
de ceux qui ont pu le voir et l'entendre, aucun de ceux
qui, parmi nous, ont eu l'occasion de participer à un
débat à ses côtés ne pourra oublier sa vive intelligence,
son habileté dans l'argumentation, l'extrême variété de
ses talents, son esprit, son ironie et ses dons d'orateur
tout à fait exceptionnels. Nous avons tous le sentiment
que l'Union soviétique vient de perdre l'un de ses grands
serviteurs.
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tu, son énergie s'est éteinte, mais il continuera d'être
un exemple pour toutes les générations à venir. Au
cours de la présente session, M. Vychinsky avait, comme
s'il pressentait sa fin, favorisé la conciliation. Il nous
avait parlé de la mort impitoyable. On eût dit que
l'homme vigoureux et énergique qu'il était livrait son
dernier combat. Il. a succombé noblement à la plus
grande des forces.
5. J'ai le pénible devoir d'exprimer à l'Union sov1é
tique notre profonde tristesse pour la perte qu'elle vient
de subir en la personne de ce grand homme. Mais nous
trouvons un t'éconfort dans la pensée que M. Vychinsky
est mort dignement, en soldat. Il est tombé dans l'arène
internationale, et J.a Syrie en ressent une profonde
douleur. Nous n'oublierons jamais la façon dont il a
défendu la cause syrienne en ·1946 devant le Conseil de
sécurité. Nous le plellreron:; longtemps et nous ne l'ou
blierons jamais.
6. M. NUTTING (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): C'est avec un vif regret que la délégation du
Royaume-Uni a appris la mort de notre distingué
collègue, M. Vychinsky, représentant de l'Union sovié
tique. Pour. ma part, je n'ai connu :M. Vychinsky que
durant les deux courtes semaines que je viens de passer
ici, mais tous ceux qui m'ont précédé, et sir Pierson
Dixon, représentant permanent du Royaume-Uni auprès
de l'Organisation des Nations Unies, ont, je le sais,
toujours trouvé en lVL Vychinsky un collègue aimable
et cordial, aussi bien qu'un adversaire avec lequel il
était stimulant de se mesurer. l\falgré le peu de temps
que j'ai passé ici, je puis et je désire rendre hommage
à son talent. Quiconque a-participé à des débat$ auxquels
il a pris part n'a pu manquer d'être frappé par son
énergie, .sa vitalité, son esprit incisif, la promptitude de
ses réparties et aussi la fermeté et la résolution avec
lesquelles il :exprimait les vues de son gouvernement.

1 7. A l\tlme Vychinsky et à la délégation de l'Union
soviétique, nous tenons à exprimer notre sympathie
profonde pour la perte d'un époux très cher et d'un
homme qui, en qualité de représerttant de son pays, a
fait preuve de telles capacités et d'Une telle énergie.
8. :M. MENDES-FRANCE (France): C'est avec une
profonde émotion que la délégation française a appris
la mort soudaine de 1\11. Vychinsky, Premier Vice
Ministre des affaires étrangères de l'Union soviétique,
chef de la délégation soviétique à la neuvième session
de l'Assemblée générale.
9. En joignant mon tribut à ceux que tous mes collè
gues rendent à sa mémoire, ma délégation exprime à
Mme Vychinsky et à la délégation de l'Union soviétique
sa sympathie profondément attristée dans le deuil qui
les frappe et, en même temps qu'elles, le Gouvernement
et le peuple soviétiques.

10. Hier soir encore, m'entretenant avec lui, je le
voyais animé de cette même passion juvénile et parfois
caustique, de cette même vivacité, de cette même énergie
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3. En lui rendant hommage, nous nous associons à la
d~uleur de sa famille, de son gouvernement et de SOI1

pays. En particulier, nous exprimons notre profonde
sympathie à Mme Vychinsky qui vient de voir une
longue union, dans la plénitude de sens de ce mot,
prendre :6n si brusquement et si cruellement. Nous nous
inclinons avec humilité et respect devant l'un des arrêts
insondables du destin. Nous n'oublierons pas que
M. Vychinsky a été l'un de n.os plus éminents collègues,
et sa mort est pour nous tous un deuil.

4. M. SHUKAIRI (Syrie) (trad'uit de l'anglais) : Les
Nations Unies sont aujourd'hui pour la deuxième
fois endeuillées. C'est de cette même tribune que
M. Vychinsky, avec son éloquence exemplaire, expri
mait tout récemment l'émotion que lui causait la mort
de M. Mahmoud Azmi, notre cher ami et collègue.
C'est maintenant la perte de M. Vychinsky que nous
déplorons. Avec lui disparaissent à jamais des trésors
de science,d'éloquen~e et de talent. Mais, dans les.
annales des -Nations Unies, le nom de M. Vychinsky ne
mourra point. Il demeure le symbole de sa cause. Son
esprit si vif s'est maintenant endormi, son humour s'est

Hommage à la mémoi'6"e de M. Andreï Vychinsky

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je prie
les représentants de bien vouloir se lever.
2. Qu'il me soit permis d'exprimer à nouveau la pro
fonde tristesse que nous cause la mort soudaine de notre
collègue de l'Union soviétique, M. Vychinsky. Aucun
de ceux qui ont pu le voir et l'entendre, aucun de ceux
qui, parmi nous, ont eu l'occasion de participer à un
débat à ses côtés ne pourra oublier sa vive intelligence,
son habileté dans l'argumentation, l'extrême variété de
ses talents, son esprit, son ironie et ses dons d'orateur
tout à fait exceptionnels. Nousavons tous le sentiment
que l'Union soviétique vient de perdre l'un de ses grands
serviteurs.

•
.Président: M. Eelco N. VAN KLEFFENS (Pays-Bas).
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indomptable, de cette même conviction ardente au
service de son pays qui me frappaient en lui lors de
nos premières rencontres à Alger en 1944, à l'époque
où l'héroïsme des armées soviétiques, l'héroïsme des
armées alliées et 'des forces françaises libres, se répan
dant et s'épaulant de l'Atlantique au Pacifique et des
ruines de Stalingrad à la terre d'Afrique, préludait à la
libération de l'Europe et du monde. Je dépose avec
respect sur sa tombe l'évocation de ces jours où tous
nos efforts, les siens et les nôtres, tendaient vers ce but
suprême: la victoire commune.

. 11. De toutes les paroles qu'il a prononcées dans cette
enceinte, je ne veux me souvenir que de celles qui
étaient consacrées à la paix et qui nous faisaient entre
voir la possibilité d'un avenir de conciliation interna
tionale. Ses dernières interventions dans nos conseils,
dans nos commissions et ici même ne .décourageaient
point nos plus chers espoirs.
12. An vieux lutteur qui connaît aujourd'hui le repos,
nous ne pouvons rendre de plus grand hommage que
d'offrir à sa mémoire les grands et glorieux souvenirs
communs et les espérances de paix qui animent tous
nos peuples.
13. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): M. Vychinsky possédait tous les talents
du brillant orateur: la hardiesse, l'humour, la variété
de ton, la vivacité d'esprit, le don de saisir immédiate
ment le point prêtant à critique, Nous avons connu en
lui un homme qui servait très fidèlement son gouver
nement.
14. Au COUI."S des quinze derniers jours, nous avons
eu, lui et moi, plusieurs entretiens privés sur le pro
blème de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique.
Je puis dire que je n'avais jamais eu avec lui d'entre
tiens aussi cordiaux depuis que je représente ici les
Etats-Unis.
15. M. Vychinsky représentait à l'Organisation des
Nations Unies rune des plus grandes puissances du
monde; il a rempli cette fonction à une période capitale
de l'histoire du monde et avec une énergie et des
ressources étonnantes. Il a joué un rôle marquant dans
l'histoire contemporaine, non seulement parce qu'il
représentait le gouvernement d'une grande puissance,
mais parce qu'il avait lui-même une personnalité excep
tionnelle. Nous qui l'avons tant de fois résolument com
battu, nous respections son talent.
16. La délégation des Etats-Unis adresse l'expression
de sa sympathie à sa veuve, à sa fille et à la délégation
de l'Union soviétique.
17. M. MENON (Inde) (traduit de l'anglais) ~ C'est
avec une profonde tristesse que la délégation de l'Inde
a appris ce matin la mort soudaine de M. Vychinsky,
chef de la délégation soviétique. Notre délégation avait
trouvé en lui un chaleureux ami. Même lorsque notre
point de vue était tout à l'opposé du sien, il ne nous
laissait aucun sentiment d'antagonisme ou d'animosité
personnelle. Son pays perd avec lui un grand patriote,
un vaillant champion des causes qu'il avait faites siennes
depuis plus de cinquante ans; les Nations Unies perdent,
en dépit de toutes les divergences d'opinions, un vigou
reux et énergique défenseur. Je me souviens en effet
que, dans nos conversations privées, même aux jours
où sa position différait totalement de celle de la maj0

rité, il n'a cessé d'exprimer sa foi en l'utilité de l'Orga
nisation des Nations Unies et en ses objectifs.
18. Nous regrettons vivement la disparition si brusque,
en ce moment où le monde et notre organisation voient

se manifester les premiers efforts de conciliation, d'une
personnalité exceptionnelle possédant un si grand talent,
auquel le représentant des Etats-Unis vient généreuse-

, ment de rendre hommage, et qui aurait pu servir si
utilement la cause de la conciliation et du rappro
chement.
19. Ma délégation rend hommage à sa mémoire et
désire exprimer toute sa sympathie à sa veuve, à sa
fille et aux peuples de l'Union soviétique. Nous pré
sentons nos condoléances les plus sincères à la déléga
tion de l'Union soviétique pour le deuil qui la frappe.
~O. M. ENTEZAM (Iranj r C'est avec une grande
émotion que je monte à cette tribune pour rendre hom
mage, au nom de la délégation de l'Iran, à la mémoire
d'Andreî Vychinsky, dont la mort subite frappe et
attriste ses collègues et amis. Pour ceux qui, comme
moi, avaient lé privilège de le connaître et d'admirer ses
hautes qualités depuis huit ans, sa disparition crée un
vide qui ne sera pas aisément comblé. Peu d'entre nous
pouvaient participer avec tant d'efficacité aux études,
aux discussions, aux travaux de cette haute assemblée.
Ses vastes connaissances, sa subtilité juridique, son
éloquence non affectée et la vivacité de son esprit
faisaient de M. Vychinsky l'une des plus frappantes
figures de cette assemblée, sinon la plus frappante.
21. Je prie la délégation de l'Union soviétique d'ac
cepter les sincères condoléances de la délégation de
l'Iran et de les transmettre à son gouvernement et à la
famille du grand disparu.
22. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): La
triste nouvelle du décès de M. Vychinsky a été pour la
délégation grecque et pour moi-même une surprise
douloureuse. Que nous ayons partagé ou non ses
opinions, nous devons tous reconnaître que nous subis
sions constamment la séduction de sa personnalité dyna
mique, de son talent oratoire hors de pair, de la spon
tanéité de son sourire, de sa vivacité d'esprit, de son

, humour souvent caustique et de tout son charme per
sonnel. Sa mort constitue indéniablement une très
grande perte pour notre organisation, à laquelle il avait
consacré ses dernières années.

23. Je prie la délégation soviétique d'accepter et de
transmettre à Mme et à Mlle' Vychinsky les condo
léances très sincères de ma délégation.

24. NI. SKRZESZEWSKI (Pologne) (traduit du
russe): Andrei Yanouarévitch Vychinsky n'est plus.
Une fois de plus, la mort a frappé nos rangs. Elle a
emporté Andrei Vychinsky, avec lequel je m'entretenais
hier encore, tard dans la soirée. Cette nouvelle si tra
gique et si soudaine a bouleversé tous les membres de
notre délégation. Il nous est difficile de rassembler nos
pensées; il nous est difficile de trouver des mots.
25. Andreï Vychinsky, le grand homme d'action sovié
tique, l'éminent homme d'Etat de l'Union soviétique, le
savant, l'érudit, nous a quittés. Nous avons perdu un
homme dont la vie était précieuse non seulement pour
l'Union soviétique, sa patrie, mais pour tous les peuples
du monde et, en particulier, pour l'Organisation des
Nations Unies. Nous venons de perdre un grand com
battant pour la cause de la paix. Il est mort à son poste,
comme meurt un soldat. Nous avons peine à croire que
nous ne verrons plusle beau, le noble visage d'Andrei
Vychinsky dans cet édifice des Nations Unies, où réson
nent encore ses appels ardents, passionnés, persuasifs,
en faveur de la paix et de l'entente entre les peuples.
Le peuple polonais perd en lui un grand et fidèle ami.
Nous nous inclinons très bas devant sa mémoire.
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indomptable, de cette même conviction ardente au
service de son pays qui me frappaient en lui lors de
nos premières rencontres à Alger en 1944, à l'époque
où l'héroisme des armées soviétiques, l'héroisme des
armées alliées et 'des forces française~ 'libres, se répan
dant et s'épaulant de l'Atlantique au Pacifique et des
ruines de Stalingrad à la terre d'Afrique, préludait à la
libération de l'Europe et du monde. Je dépose avec
resprèct sur sa tombe l'évocation de ces jours où tous
nos efforts, les siens et les nôtres, tendaient vers ce but
suprême: la victoire commune.

. 11. De toutes les paroles qu'il a prononcées dans cette
enceinte, je ne veux me souvenir que de ceUes qui
étaient consacrées à la paix et qui nous faisaient entre
voir la possibilité d'un avenir de conciliation interna
tionale. Ses dernières interventions dans nos conseils,
dans 110S commissions et ici même ne décou:-ageaient
point nos plus chers espoirs.
12. An vieux lutteur qui connaît aujourd'hui le repos,
nous ne pouvons rendre de plus grand hommage que
d'offrir à sa mémoire les grands et glorieux souvenirs
communs et les espérances de paix qui animent tous
nos peuples.
13.. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): M. Vychinsky possédait tous les talents
du brilla..,'1t orateur: la hardiesse, l'humour, la variété
de ton, la vivacité d'esprit, le don de saisir immédiate
ment le point prêtant à critique, Nous avons connu en
lui un homme qui servait très fidèlement son gouver
nement.
14. Au COUI."S des quinze derniers jours, nous avons
eu, lui et moi, plusieurs entretiens privés sur le pro
blème de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique.
Je puis dire que je n'avais jamais eu avec lui d'entre
tiens aussi cordiaux depuis que je représente ici les
Etats-Unis.
15. M. Vychinsky représentait à l'Organisation des
Nations Unies l'une des plus grandes puissances du
monde; il a rempli cette fonction à une période capitale
de l'histoire du monde et avec une énergie et des
ressources étonnantes. Il a joué un rôle marquant dans
l'histoire contemporaine, non seulement parce qu'il
représentait le gouvernement d'une grande puissance,
mais parce qu'il avait lui-même une personnalité excep
tionnelle. Nous qui l'avons tant de fois résolwnent com
battu, nous respections son talent.
16. La délégation des Etats-Unis adresse l'expression
de sa sympathie à sa veuve, à sa fille et à la délégation
de l'Union soviétique.
17. M. MENON (Inde) (traduit de l'anglais) ~ C'est
avec une profonde tristesse que la délégation de l'Inde
a appris ce matin la mort soudaine de M. Vychillsky,
chef de la délégation soviétique. Notre délégation avait
trouvé en lui un chaleureux ami. Même lorsque notre
point de vue était tout à l'opposé du sien, il ne nous
laissait aucun sentiment d'antagonisme Olt d'animosité
personnelle. Son pays·perd avec lui un grand patriote,
un vaillant champion des causes qu'il avait faites siennes
depuis plus de cinquante ans; les Nations Unies perdent,
en dépit de toutes les divergences d'opinions, un vigou
reux et énergique défenseur. Je me souviens en effet
que, dans nos conversations privées, même aux jours
où sa position différait totalement de celle de la maj0

rité, il n'a cessé d'exprimer sa foi en l'utilité de l'Orga
nisation des Nations Unies et e~ ses objectifs.
18. Nous regrettons vivement la disparition si brusque,
en ce moment où le monde et notre organisation voient

se manifester les premiers efforts de conciliation, d'une
personnalité exceptionnelle possédant un si grand talent

l

auquel le repr~sentant des Etats-Unis vient généreuse-
. ment de rendre hommage, et qui aurait pu servir si
utilement la cause de la conciliation et du rappro
chement.
19. Ma délégation rend hommage à sa mémoire et
désire exprimer toute sa sympathie à sa veuve, à sa
fille et aux peuples de l'Union soviétique. Nous pré
sentons nos condoléances les plus sincères à la déléga
tion de l'Union soviétique pour le deuil qui la frappe.
~O. M. ENTEZAM (Iran):, C'est avec une grande
émotion que je monte à cette tribune pour rendre hom
mage, au nom de la délégation de l'Iran, à la mémoire
d'Andrei Vychinsky, dont la mort subite frappe et
attriste ses collègues et t'tmis. Pour ceux qui, comme
moi, avaient le privilège de le connaître et d'admirer ses
hautes qualités depuis huit ans, sa disparition crée un
vide qui ne sera pas aisément comblé. Peu d'entre nous
pouvaient participer avec tant d'efficacité aux études,
aux discussion3, aux: travaux de cette haute assemblée.·
Ses vastes connaissances, sa subtilité juridique, son
éloquence non affectée et la .vivacité de son esprit
faisaient de M. Vychinsky l'une des plus frappantes
figures de cette assemblée, sinon la plus frappante.
21. Je prie la délégation de l'Union soviétique d'ac
cepter les sincères condoléances de la délégation de
l'Iran et de les transmettre à son gouvernement et à la
famille du grand disparu.
22. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): La
triste nouvelle du décès de M. Vychinsky a été pour la
délégation grecque et pour moi-même une surprise
douloureuse. Que nous ayons partagé ou non ses
opinions, nous devons tous reconnaître que nous subis
sions constamment la séduction de sa personnalité dyna
mique, de son talent oratoire hors de pair, de la spon
tanéité de son soudre, de sa vivacité d'esprit, de son

. humour souvent caustique et de tout son charme per
sonnel. Sa mort constitue indéniablement une très
grande perte pour notre organisation, à laquelle il avait
consacré ses dernières années.
23. Je prie la délégation soviétique d'accepter et de
transmettre à Mme et à Mlle· Vychinsky les condo
léances très sincères de ma délégation.
24. J\tL SKRZESZEWSKI (Pologne) (traduit du
russe): J\ndrei Yanouarévitch Vychinsky n'est plus.
Une fois de plus, la mort a frappé nos rangs. Elle a
emporté Andrei Vychinsky, avec lequel je m'entretenais
hier encore, tard dans la soirée. Cette nouvelle si tra
gique et si soudaine a bouleversé tous les membres de
notre délégation. Il nous est difficile de rassembler nos
pensées; il nous est difficile de trouver des mots.
25. Andrei Vychinsky, le grand homme d'action sovié
tique, l'éminent homme d'Etat de l'UnionsQviétique, le
savant, l'érudit, nous a quittés. Nous avons perdu un
homme dont la vie était précieuse non seulement pour
l'Union soviétique, sa patrie, mais pour tous les peuples
dl.! monde et, en particulier, pour l'Organisation des
Nations Unies. NQus venons de perdre un grand com
battant pour la cause de la paix. Il est mort à "Sdp. poste,
comme meurt un soldat. Nous avons peine à croire que
nous ne verrons plus' le beau, le noble visage d'Andrei
Vychinsky dans cet éd.ifice des Nations Unies, où réson
nent encore ses appels ardents, passionnés, persuasifs,
en faveur de la paix et de l'entente entre les peuples.
Le peuple polonais perd en lui un .grand et fidèle ami.
NOltS nous inclinons très bas devant sa mémoire.
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26. Nous présentons nos plus vives condoléances au
Gouvernement de l'Union soviétique, aux peuples sovié
tiques ainsi q~'à la délégation ~e l'l}n,ionsoviétique à ~a
présente session de l'Assemblee generale. Nous exprr
mons notre profonde sympathie à la veuve et à la fille
du défunt.
27. La mort implacable a emporté Andrei Vychinsky.
Mais la cause qu'il a défendue, pour laquelle il a lutté,
pour laquelle il est mort, lui survit. La cause de la paix
internationale subsiste. Les peuples continueront de
lutter pour cette cause à laquelle Andrei Vychinsky a
consacré toute sa vie. Pour cette cause, le peuple
polonais et la délégation de la Pologne continueront de
lutter malgré toutes les difficultés, comme Andrei
Vychinsky nous l'a enseigné. Cette noble cause vaincra.
28. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais):
Je désire exprimer la tristesse et les regrets profonds
qu'éprouye la délégation de l'Irak devant la disparition
soudaine de notre éminent et distingué collègue,
M. Vychinsky, chef de la délégation de l'Union sovié
tique. Nous connaissions M. Vychinsky depuis ses
débuts à l'Organisation des Nations Unies. Nous avons
trouvé en lui un collègue d'un savoir vaste et pénétrant,
d'un talent exceptionnel, doué d'une immense vitalité et
d'une énergie dynamique, possédant un excellent sens
de l'humour et une cordialité authentique. C'était un
charmant collègue. Aucune divergence de vues ne le
faisait se départir de ses manières aimables et amicales.
Au cours des débats, il était la vivacité même, aussi bien
que beau joueur et très spirituel. Il avait un sens aigu
de la discipline parlementaire. Les Nations Unies ont
perdu en ~I. Vychinsky une de leurs personnalités les
plus éminentes. Nous le regretterons toujours, nous
nous souviendrons toujours de lui.
29. Au nom de la délégation de l'Irak, je désire
adresser nos sincères condoléances aux membres de la
délégation de l'Union soviétique, en les priant de trans
mettre l'expression de notre sympathie à Mme et à
Mlle Vychinsky, et au Gouvernement de l'Union
soviétique.
30. Puisse l'esprit de conciliation que M. Vychinsky
a montré au cours de la présente session régner mainte
nant :l jamais, afin que le.monde se souvienne de notre
grand collègue comme de l'initiateur d'une ère de
conciliation dans l'histoire des Nations Unies.
31. M. TRUJILLO (Equateur) (traduit de l'espa
gnol): Du haut de cette même tribune qu'occupait, il
y a quelques jours encore, Andrei Vychinsky, pour
défendre avec chaleur et véhémence la cause de son
gouvernement et les idées auxquelles il avait consacré
toute son existence, j'ai le grand honneur d'exprimer,
au nom des vingt pays d'Amérique latine qui sont
Membres de l'Organisation des Nations Unies, l'émo
tion et les regrets que nous cause la disparition de ce
grandcitoyen du monde.
32. De l'homme politique, du juriste, du diplomate ou
de l'orateur, on ne sait lequel préférer de ces quatre
aspects de cette grande intelligence. .
33. Dans l'action politique, il a dès sa jeunesse mis
toute sa vie au service de la révolution et, après son
triomphe, il a consacré sa grande intelligence à l'étude
du droit. C'est dans ce domaine qu'il devait se faire
connaître du,monde comme professeur et comme auteur
et, plus tard, en assumant les fonctions difficiles et
terribles de procureur.

34. Comme professeur, il a transformé la norme du
droit; comme auteur, il a fait connaître les effets de la

. .

révolution sur la conception du droit; et comme procu
reur, on se souviendra de sa parole véhémente qui
tentait, selon ses convictions, d'asseoir sur des bases
plus solides le gouvernement de son pays.
35. Comme diplomate, nous l'avons tous connu.
Ministre des affaires étrangères éminent, il a présidé
aux affaires extérieures de sa patrie ; représentant de
l'Union soviétique auprès de l'Organisation des Nations
Unies, il a su en défendre la cause à chaque instant,
avec une vivacité que nous connaissons tous.
36.. Comme orateur, enfin, il n'avait pas son pareil.
On peut bien dire que cette haute tribune des Nations
Unies vient de subir une perte cruelle, car la mort a
emporté le premier polémiste, le meilleur orateur de
l'Organisation des Nations Unies.
37. Si éloignés que nous fussions de M. Vychinsky
vivant, sa mort vient de combler le vide qui nous
séparait, car la mort fait disparaître tous les antago
nismes, la mort pardonne tout et nous place sur un
plan supérieur o.ù tous les cœurs s'élèvent; au nom de
la délégation de l'Equateur et des dix-neuf pays que
j'ai l'honneur de représenter, j'adresse donc àla déléga
tion de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
au Gouvernement soviétique et à la famille de
M. Vychinsky, l'expression de notre profonde sympathie
et de nos condoléances.
38. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande) (traduit de
l'anglais): De façon soudaine et cruelle, la mort vient
de frapper l'un des représentants à l'Organisation des
Nations Unies les plus distingués et les plus célèbres,
le Vice-Ministre des affaires étrangères de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, M. Andrei
Vychinsky.
39.· Pendant le temps que j'ai passé à l'Organisation
des Nations Unies, et en particulier au cours' de cette
année où j'ai représenté la Nouvelle-Zélande au Conseil
de sécurité, j'avais appris à le connaître. Dans nos
enceintes où les talents oratoires ne manquent pas,
M. Vychinsky a peut-être été l'orateur le plus remar
quable. Dans la défense comme dans l'attaque, qu'il ait
lu un texte préparé ou ait improvisé, il présentait les
faits et exposait les arguments avec un esprit aussi fin
qu'une lame et une habileté verbale hors de pair. Il a été
le champion le plus. éloquent de la cause ducommu
nisme soviétique et ses discours n'ont été que plus
remarquables par la solide connaissance qu'ils dénotaient
de la littérature, de la philosophie, des institutions juri
diques et de la culture occidentales. Dans les relations
sociales, il était charmant, plein d'esprit et d'urbanité.
En dépit des saillies qu'il dirigeait de temps à autre
contre la conception purement intellectuelle de la poli
tique internationale, il était à tous les égards un homme
d'une grande culture. Pour la délégation de l'Union
soviétique, la disparition de son chef est sans aucun
doute une perte très cruelle. Au Gouvernement et à la
délégation de l'Union soviétique, à la veuve et à la fille
de M. Vychinsky, ma délégation désire exprimer sa
profonde sympathie.
40. M. BORBERG (Danemark) (traduit de l'an
glais): La triste nouvelle que le Président de l'Assem
blée nous a annoncée ce matin a été pour nous tous,
j'en ~1Îs persuadé, un coup douloureux. Dans l'image
des Nations Unies, qui surgissait à notre esprit, le
visage et la personnalité d'Andrei Vychinsky se déta
chaient clairement. La grande majorité d'entre nous
voyaient ,peut-être en lui surtout un adversaire, eu
égard aux divergences d'opinions sur la situation mon-
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26. Nous. présentons nos plus vives condoléances au
Gouvernement de l'Union soviétique, aux peuples sovié
tiques ainsi q~'à la délégation ~e l'Vn,ïon soviétique à ~a
présente sessIOn de l'Assemblee generale. Nous exprI
mons notre profonde sympathie à la veuve et à la fille
du défunt.
27. La mort implacable a emporté Andrei Vychinsky.
Mais la cause qu'il a défendue, pour laquelle il a lutté,
pour laquelle il est mort, lui survit. La cause de la paix
internationale subsiste. Les peuples continueront de
lutter pour cette Céil1se à laquelle Andrei Vychinsky a
consacré toute sa vie. Pour cette cause, le peuple
polonais et la, délégation de ~ Polo~e continueront d~
lutter maIgre toutes les .diffiz:ultes, comme Andre!
Vychinsky nous l'a enseigné. Cette noble cause vaincra.
28. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais):
Je désire exprimer la tristesse et les regrets profonds
qu'éprouye la délégation' de l'Irak devant la disparition
soudaine de notre éminent et Olstingué col1ègue,
M. Vychinsky, chef de la délégation de l'Union sovié
tique. NbUS connaissions M. Vychinsky depuis ses
débuts à l'Organisatioll des Nations Unies. Nous avons
trouvé en lui un collègue d'un savoir vaste et pénétrant,
d'un talent exceptionnel, doué d'une immense vitalité et
d'une énergie dynamique, possédant un ~cellent sens
de l'humour et une cordialité authentique. C'était un
charmant collègue. Aucune divergence de vues ne le
faisait se départir de ses manières aimables et amicales.
Au cours des débats, il était la vivacité même, aussi bien
que beau joueur et très spirituel. Il avait un sens aigu
de la discipline parlementaire. Les Nations Unies ont
perdu en :&II. Vychinsky une de leurs personnalités les
plus éminentes. Nous le regretterons toujours, nous
nous souviendrons toujours de lui.
29. Au nom de la délégation de l'Irak, je désire
adresser nos sincères condoléances aux membres de la
délégation de l'Union soviétique, en les priant de trans
mettre l'expression de notre sympathie à Mme et à
Mlle Vychinsky, et au Gouvernement de l'Union
soviétique.
30. Puisse l'esprit de conciliation que M. Vychinsky
a montré au cours de la présente session régner mainte
nant ?J. jamais, afin que le. monde se souvienne de notre
grand collègue comme de l'initiateur d'une ère de
conciliation dans l'histoire des Nations Unies.
31. M. TRUJILLO (Equateur) (traduit de fespa
gnol): Du haut de cette même tribune qu'occupait, il
y a quelques jours encore, Andrei Vychinsky, pour
défendre avec chalt:.ur et véhémence la cause de son
gouvernement et les idées auxquelles il avait consacré
toute son existence, j'ai le grand honneur d'exprimer,
au nom des vingt pays d'Amérique latine qui sont
Membres de l'Organisation des Nations Unies, l'émo
tion et les regrets que nous cause la disparition de ce
grand citoyen du monde.
32. De l'homme politique, du juriste, du diplomate ou
de l'orateur, on ne sait lequel préférer de ce\':, quatre
aspects de cette grande intelligence.
33. Dans l'action politique, il a dès sa jeunesse mis
toute sa vie au service de la révolution et, après son
triomphe, il a consacré sa grande intelligence à l'étude
du droit. C~est dans ce domaine qu'il devait se faire
connaître du.monde comme professeur et comme auteur
et, plus tard, en assumant les fonctions difficiles et
terribles de procureur.

34.. Conune professeur, il a transformé la norme du
droit; comme auteur, il a fait connaître les effets de la

. .
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révolution sur la conception du droit; et comme procu
reur, on se souviendra de sa parole véhémente qui
tentait, selon ses convictions, d'asseoir sur des bases
plus solides le gouvernement de son pays.
35. Comme diplomate, nous l'avons tous connu.
Ministre des affaires étrangères éminent, il a présidé
aux affaires extérieures de sa patrie ; représentant de
l'Union soviétique auprès de l'Organisation des Nations
Unies, il a su en défendre la cause à chaque instant,
avec une vivacité que nous connaissons tous.
36.. Comme orateur, enfin, il n'avait pas son pareil.
On peut bien dire que cette haute tribune des Nations
Unies vîent de subir une perte cruelle, car la mort a
emporté le premier polémiste, le meilleur orateur de
l'Organisation des Nations Unies.
37. Si éloignés que nous fussions de M. Vychinsky
vivant, sa mort vient de combler le vide qui nous
séparait, car la mort fait disparaître tous les :mtago
nismes, la mort pardonne tout et nous place sur un
plan supérieur o.ù tous les cœurs s'élèvent; au nom de
la délégation de l'Equateur et des dix-neuf pays que
j'ai l'honneur de représenter, j'adresse donc à la déléga
tion de l'Union des Républiqu~s socialistes soviétiques,
au Gouvernement soviétique et à la famille de
M. Vychinsky, l'expression de notre profonde sympathie
et de nos condoléances.
3"8. M. MUNRO (Nouvelle-Zélande) (traduit de
l'anglais): De façon soudaine et cruelle, la mort vient
de frapper l'un des représentants à l'Organisation des
Nations Unies les plus distingués et les plus célèbres,
le Vice-Ministre des affaires étrangères de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, M. Andrei
Vychinsky.
39.' Pendant le temps que j'ai passé à l'Organisation
des Nations lJnies, et en particulier au cours' de cette
année où j'ai représenté la Nouvelle-Zélande au Conseil
de sécurité, j'avais appris à le connaître. Dans nos
enceintes où les talents oratoires ne manquent pas,
M. Vychinsky a peut-être été l'orateur le plus remar
quable. Dans la défense comme dans l'attaque, qu'ilaït
lu un texte préparé ou ait improvisé, il présentait les
faits et exposait les arguments avec un esprit aussi fin
qu'une lame et une habileté verbale hors de pair. Il a été
le champion le plus. éloquent de la caus~ du commu
nisme soviétique et· ses discours n'ont été que plus
remarqùables par la solide connaissance qu'ils dénotaient
de la littérature, de la philosophie, des institutions juri
diques et de la culture occidentales. Dans les relations
sociales, il était charmant, plein d'esprit et d'urbanité.
En dépit des saillies qu'il dirigeait de temps à autre
contre la conception purement intellectuelle de la poli
tique internationale, il était à tous les égards un homme
d'une grande culture. Pour la délégation de l'Union
soviétique, la disparition de son chef est sans aucun
doute une perte très cruelle. Au Gouvernement et à la
délégation de l'Union soviétique, à la veuve et à la fille
de M. Vychinsky, ma délégation désire exprimer sa
profonde sympathie.
40. M. BORBERG (Danemark) (traduit de l'an
glais): La triste nouvelle que le Président de l'Assem
blée nous a annoncée ce matin a été pour nous tous,
j'en ~ùs persuadé, un coup douloureux. Dans l'image
des N~\;tions Unies, qui surgissait à notre esprit, le
visage et la personnalité d'Andrei Vychinsky se déta
chaient clairement. La grande majorité d'entre nous
voyaient ,peut-être en lui' surtout un adversaire, eu
égard aux divergences d'opinions sur la situation mon-



46. M. MIR KHAN (Pakistan) (traduit de ['an
glais): Je désire exprimer la profonde tristesse que
ressent la délégation du Pakistan devant la mort sou
daine de M. Andrei Vychinsky. Nous présentons à sa
famille endeuillée, au Gouvernement et à la délégation
de l'Union soviétique, ainsi qu'aux compatriotes de
M. Vychinsky, l'expression de notre très sincère sym
pathie pour leur perte et leur affliction.

47. M. Vychinsky fut le grand et ardent porte-parole
de sa délégation. C'était un homme aux dons remar
quables, à la mémoire infaillible et à l'esprit le plus vif.
Il avait une conversation pleine de charme et était cons
tamment aimable et accueillant. Sa mort prive l'Orga
nisation des Nations Unies d'une de ses personnalités
les plus marquantes et d'un homme qui avait été associé
à ses travaux depuis le début.

48. De nouveau, la délégation du Pakistan exprime ses
condoléances sincères à la délégation de l'Union sovié
tique et elle la prie de transmettre l'expression de sa
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diale qui nous séparaient de lui, mais ses grands talents sympathie à la famille de M. Vychinsky, ainsi qu'a~ -
étaient, je crois, unanimement reconnus, et les orateurs Gouvernement et au peuple de l'Union soviétique. . 5
qui m'ont précédé leur ont rendu l'hommage qui con- 49. IV!. SERRANO (Philippines) (traduit de l'an. g
vient. Un grand arbre vient d'être abattu dans la forêt glais): La mort, qui n'épargne personne, a frappé l'émi.{' ~
et elle en paraît appauvrie. nent représentant de l'Union soviétique à l'Organisa. '" ,
41. Au nom des délégations .de l'Islande, de la Nor- tion des Nations Unies, M. Andrei Vychinsky. Elle '~J b
vège, de la Suède et du Danemark, je désire exprimer l'a frappé de façon soudaine et inattendue, au milieu lil Il

à la délégation de l'Union soviétique et, par son entre- d'un débat historique. Nous avions atteint un point qui [J.l ~
mise, au Gouvernement de l'Union soviétique, ainsi qu'à mar~uera peut:être la: ,fin d'une. période ~e cruelle ·1\1 t
la veuve et à.la fille de M. Vychin.sky, notre profonde angoisse pour 1humanité. Aux prises avec 1. epo.uvante '. s
sympathie pour la perte qu'ils ont subie. provoquée par des inventions terrifiantes de l'homme,: l,
4~., '~. EBAN.. (Israël) (traduit de l:anglais): La nous, c~erchions c?mment met!re l'éner~e at?miQu~ .ou "j t

delegation d'Israel partage la douleur qUI s'est abattue .nucléaire au servl;e de lapalX, ;t vOll~.qu au ,mlheu I,~t (
aujourd'hui sur la communauté internationale avec Ia de cett,e grande ~ache, la, mort s est saisie ,d~ 1un ~e] l;
disparition soudaine de M. Vychinsky, Vice-Ministre l}0}ls, 1un des m~ll~eurs d entre no?s, dont 1ald:e a~ralt .~! ,
des affaires étrangères de l'Union soviétique et chef de 'ete des plt;s precieuses pour preparer la VOle a unI f t
la délégation de l'Union soviétique à l'Organisation des accord general. 1:. (
Nations Unies. 50. Nul ne contestera que c'est une grande persorma-f ~ j
43 LI· d ru' .,t' ~ d lité qui disparaît. Nul ne niera que, dans les annales l '~ ..

. es peup es e ,mon SOVle!que orn per u un des Nations Unies, le nom d'Andrei Vychinsky brillera!J ~
porte-parole ,fervent et .e105J.uent qUI, ,pengant de .nom- d'un éclat qui sera difficilement égalé par le nom d'aucun j l 1
breuses ~nt.tees, a expnme. s~r la scène mtern.atl(~nale de nos contemporains. Nous avons rompu des lances.J :
leurs principes, leurs convictions et leurs aspirations. ble au sei d l'A blé Bea u d'e tr II- 1
Ce sont eux que ce deuil frappe le plus cruellement, mais ~Ds~m e au,sein e 'sse~. ee. uco l? n e. nous ,
'1 déb d 1 f ti , d t t 't' d étaient en desaccord. avec lUI sur des questions capitales,
1 e or e es ron eres u vas e erri oire es compa- . 1 l' f dm'· . - 1. d
t . t d M V hi ky Les N ti U· t d mais nu ne 111 re usera son a iration, et cnacun e
no es ,e t· tY..c 'lfS t . t 1 a

t
ons

lf f
mes o~ ~\ u nous, j'en suis sûr, lui rendra hommage en gardant le .1

un repres~r.an
t

'~~l an '. au, a e~ ~~, 1 or~e"l on es souvenir de son esprit, de sa vive intelligence et de son l~'.'~..
~ollhens ai alehn Cl unte tSI~ce:l~ e ve emen e e oquence sens infini. de l'humour. Soixante nations, parmi les- j
a umour c arman e ramnier. Il ,. l' 'tt h !ique es est son pays, S mc ment a ce .e eure en son- ,'fi
44. L'Union soviétique est sortie des terribles épreuves geant à l'homme qui a discuté -avec nous, échangé des lsi
de la seconde guerre mondiale pour se trouver l'un des invectives et commis des fautes avec nous, mais qui,j1
foyers de l'influence et de la puissance internationales. je puis le dire, a travaillé et espéré avec nous. 1

Il était naturel que la voix de son représentant soit 51 N tous nu'il Iai d " 1" u id f

écoutée avec une att.ention soutenue, mais quelle voix ;1 OUSd~V?rSd ous q~ll aQIsse D~rne~ ur nm':1/
prestigieuse a été la sienne: celle d'un homme disert, q? 1 Jer~ fi . Cl f e ~o~ 1er. ue l~, ans sa 1. e- '. i
lucide et savant, profondément attaché aux principes et ~lcor te m n~e, e v<;ne .~ iue nous le ~oy~n: :ar' '!
aux méthodes des Nations Unies. Ces derniers mois, enan : un . omt?e lmpa ~I ~?mme e -oln 0 s ;SI -;\

tt . 'était fait l t '11 t Il hommes, mais qUI fit tout ce qu 11 put pour e pays qu1ce e VOlX s e al al e p us ranqui e e ses nouve es , - .. . h . t
od 1 ti rtai t l' . d' 'd ' representait ter, un omme que nous respections e

m . u a ons 1appo allenLa espOlr
d

MuneVereh' ': COI~pe- aimions tous.
ration entre es peup es. . mort e . yc msxy aisse
l'Organisation des Nations Unies moins riche d'intellec- 52. M. VAN LANGENHOVE (Belgique) : Jeviens, L
tualité et moins marquante dans l'esprit du public, car au nom des d~légations de~ Pals-Bas, du Luxemb~urg1.:.1
elle a perdu un homme qui était devenu parmi nous et de la Belgique, m'associer a l'hommage rendu a la ~';f
presque une institution et une légende. mémoire de l'un de nos plus éminents collègues et aux il
45. A la veuve et à la famille désolées de M. Vychinsky, regrets que nous cause sa soudaine disparition. Il passé- !::!
à sa délégation,à son gouvernement et à la multitude dait une si grand~ vit~li.té .et il était d'~e tell~ a~tiyité ,.,'.

que nous avons peine a crorre que sa VOlX se SOIt etemte .
de ses compatriotes dont il était la voix, Israël présente pour toujours. Certes, beaucoup d'entre nous avaient,
ses condoléances sincères. 1sur des qu~stions fo~damentales, d~s. <?pinions diffé- t!

rentes des siennes ; mais tous, nous admirions l~ promp- i ~

titude, la pénétration et les ressources de son esprit, Jj
ainsi que la vigueur de sa parole. Peu d'hommes ont PU):'
mettre autant de talent au service de leur pays. Tous,
nous retiendrons qu'il a consacré ses dernières années
à notre organisation et qu'il est mort à la tâche. 1

53. Notre pensée émue va à sa veuve et à sa fille si
durement éprouvées. Nous adressons nos vives condo
léances à nos collègues de la délégation de l'Union
soviétique ainsi qu'au Gouvernement de l'Union sovié
tique.

54. Le prince WAN WAITHAYAKON (Thaïlande)
(traduit de l'anglais): La délégation de la Thaïlande
a été très peinée d'apprendre la mort soudaine de
NI. Vychinsky. Il avait toujours fait preuve de bien- ,
veillance et de courtoisie envers ma délégation et, tout
récemment, me faisait remarquer que, malgré les diffé
rences existant entre leurs systèmes sociaux, nos deux
pays pouvaient s'entendre et, en fait, s'entendaient.

46. M. MIR KHAN (Pakistan) (traduit de [Jan_
glais): Je désire exprimer la profonde tristesse que
ressent la délégation du Pakistan devant la mort sou
daine de M. Andreï Vychinsky. Nous présentons à sa
famille endeuillée, au Gouvernement et à la délégation
de l'Union soviétique, ainsi qu'aux compatriotes de
M. Vychinsky, l'expression de notre très sincère sym
pathie pour leur perte et leur affliction,

47. M. Vychinsky fut le grand et ardent porte-parole
de sa délégation. C'était un homme aux dons remar
quables, à la mémoire infaillible et à l'esprit le plus vif.
Il avait une conversation pleine de channe et était cons
tamment aimable et accueillant. Sa mort prive l'Orga
nisation des Nations Unies d'une de ses personnalités
les plus marquantes et d'un homme qui avait été associé
à ses travaux depuis le début.

48. De nouveau, la délégation du Pakistan exprime ses
condoléances sincères à la délégation de l'Union sovié
tique et elle la prie de transmettre l'expression de sa
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ciiale qui nous séparaient de lui, mais ses grands talents sympathie à la famille de M. Vychinsky, ainsi qu'~
étaient, je crois, unanimement reconnus, et les orateurs Gouvernement et au peuple de l'Union soviétique. "
qui m'ont précédé leur ont rendu l'hommage qui con-, 49. IVI. SERRANO (Philippines) (traduit de l'an-I
vient. Un graI}d arbre v!ent d'être abattu dans la forêt glais): La,mort, qui n'épar~e per~~~ne, a.frappé l'é~i.{~
et elle en parait appauvrIe. nent representant de l'Umon sovietique a l'Orgamsa-:~

41. Au nom des délégations .de l'Islande, de la Nor- tion des Nations Unies, M. Andreï Vychinsky. Elle'
vège, de la Suède et du Danemark, je désire exprimer l'a frappé de façon soudaine et inattendue, au milieu ~

à la délégation de l'Union soviétique et, par son entre- d'un débat historique. Nous avions atteint un point qui j'

mise, au Gouvernement de l'Union soviétique, ainsi qu'à marquera peut-être la fin d'une période de cruelle 11
la veuve et à,la fille de M. Vychinsky, notre profonde angoisse pour l'humanité. Aux prises avec l'éPO,uvante l'

sympathie pour la perte qu'ils ont subie. provoquée par des inventions terrifiantes de l'homme,
4~., '~. RBAN.. (Israël) (traduit de l:anglais): La nous, c~erchions c?mment met!re l'éner~e at~miQu~ ,ou r
delegatlon d'Israel partage la douleur qUI s'est abattue ' nuc1ealre au servl:e de lapalX, ~t vOlI~.qu au ,mIlIeu l'
aujourd'hui sur la communauté internationale avec la de cett,e grande ~ache, la, mort s est saisie ,d~ 1un ~e
disparition soudaine de M. Vychinsky, Vice-Ministre l}0}ls, 1un des m~tl~eurs d entre n0}ls, dont 1a1(~e a~ralt .
des affaires étrangères de l'Union soviétique et chef de 'ete des pl';1s precieuses pour preparer la VOle a unj
la délégation de l'Union soviétique à l'Organisation des accord general. 11

Nations Unies. 50. Nul ne contestera que c'est une grande personna-;1
43 LI' d ru' .,l' .L d lité qui disparaît. Nul ne niera que, dans les annales,

. es peup es e ,mon SOVIe.lque onL per u un des Nations Unies, le nom d'Andreï Vychinsky brillera {
porte-parole ,fervent et .e105luent qUI, pengant de .nom- d'un éclat qui sera difficilement égalé par le nom d'aucun 1
breuses ~nt;lees, a expnme. s~r la stene mtern.atl~nale de nos contemporains. Nous avons rompu des lances 1
leurs prmclpes, leurs convIctIons et leurs aspIrations. bl u . d l'A bl ' Bea oup d'en.l-re f,

C . l ' . ensem e a sem e ·ssem ee. ne !L nous 1e sont eux que ce deUIl frappe le plus cruel ement, malS ,. " d " d . . 1
'1 d'b d 1 f ti' , d t t 't' d etaient en desaccor avec lUI sur es questlOns captta es, 1
1 e or e es ron eres u vas e ern O1re es compa- . 1 l' f dm', . - 1. d
t . t d M V hi ky Les N ti U· t d malS nu ne 11l re usera son a lratlOn, et CllaCUn e
rIO es ~ t' tY..c 'lfS t . t 1 a

t
ons

lff
mes o~ ~\ u nous, j'en suis sûr, lui rendra hommage en gardant le 1

un represfln .an
t

'~~l an,. au, a en
t

II!hU' 1 orm
t

e,,} on es souvenir de son esprit, de sa vive' intelligence et de son II

moyens a~ alen Cl une smcere e ve emen e e oquence . fi . d l'h S' t t' . 1
à l'humour charmant et familier. sens 10 nt e umou~. l?lXan ~ na Ions, parmi es-

quelles est son pays, s mc ment a cette heure en son-
44. L'Union soviétique est sortie des terribles épreuves geant à l'homme qui a discuté avec nous, échangé des
de la seconde guerre mondiale paur se trouver l'un des invectives et commis des fautes avec nous, mais qui,
foyers de l'influence et de la puissance internationales. je puis le dire, a trav:üllé et espéré avec nous.
Il était naturel que la voix de son représentant soit 51 N t "1 l' d ., 1" u 'd
écoutée avec une attention soutenue, mais quelle voix ;'1 OUSd~V?tSd ous q~ll aQIsse D~rned Ul sanm~s,e
prestigieuse a été la sienne: celle d'un homme disert, q? 1 Jer~ fi . Cl f e ~o~ 1er. ue I~, ans I.e-
lucide et savant, profondément attaché aux principes et ~lcor te 10 n~e, e v<;ne '~iue nous t ~oy~n: ~i:
aux méthodes des Nations Unies. Ces derniers mois, enan : un .om~e Impa él.l ~?mme e -oln 0 "1

tt . "t't f't 1 t '11 t Il hommes, malS qUI fit tout ce qu 11 put pour e pays qu 1ce e VOlX s e al al e p us ranql1l e e ses nouve es , . .. . h ti' tad 1 ti rt' t l' . d' 'd ' repre",èntatt lCI, un omme que nous respec ons e
m . u a ons1appo allenLa esp01r

d
MuneVereh' ': COI~pe- aimions tous.

ration entre es peup es. . mort e . yc msKy alsse
l'Organisation des Nations Unies moins riche d'intellec- 52. M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Je viens,
tualité et moins marquante dans l'esprit du public, car au nom des délégations des Pays-Bas, du Luxembourg
elle a perdu un homme qui était devenu parmi nous et de la Belgique, m'associer à l'hommage rendu à la
presque une institution et une légende. mémoire de l'un de nos plus éminents collègues et aux

regrets que nous cause sa soudaine disparition. Il passé-
45. A la veuve et à la famille désolées de M. Vychinsky, dait une si grande vitalité et il était d'une telle activité
à sa délégation, à son gouvernement et à la multitude que nous avons peine à croire que sa voix se soit éteinte
de ses compatriotes dont il était la voix, Israël présente pour touJ'ours. Certes, beaucoup d'entre nOUs avaient,
ses condoléances sincères. sur des questions fondamentales, des opinions diffé-

rentes des siennes; mais tous, nous admirions l~ promp
titude, la pénétration et les ressources de son esprit,
ainsi que la vigueur de sa parole. Peu d'hommes ont pu
mettre autant de talent au service de leur pays. Tous,
nous retiendrons qu'il a consacré ses dernières années
à notre organisation et qu'il est mort à la tâche.

53. Notre pensée émue va à sa veuve et à sa fille si
durement éprouvées. Nous adressons nos vives condo
léances à nos collègues de la délégation de l'Union
soviétique ainsi qu'au Gouvernement de l'Union sovié
tique.
54. Leprince WAN WAITHAYAKON (Thaïlande)
(traduit de l'anglais): La délégation de la Thaïlande
a été très peinée d'apprendre la mort soudaine de
NI. Vychinsky. Il avait toujours fait preuve de bien
veillance et de courtoisie envers ma délégation et, tout
récemment, me faisait remarquer que, malgré les diffé·
rences existant entre leurs systèmes sociaux, nos deWl
pays pouvaient s'entendre et, en fait, s'entendaient.
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55. Sa mort est pour nous une perte d'autant plus associé à celui des Nations Unies, dans l'histoire des-
grande qu'elle survient au moment où nous voyons quelles il a joué un rôle éminent. Dès la première session
apparaître, à l'Organisation des Nations Unies, des de l'Assemblée générale, il avait apporté une contri-
indices qui permettent d'espérer que l'on trouvera une bution significative à la solution des problèmes d'imper-
base d'entente favorable à une coexistence pacifique. Au tance capitale confiés à notre organisation.
nom de ma délégation et en mon nom propre, je m'asso- 62. Les dernières années de sa vie si riche ont été
cie aux orateurs qui m'ont précédé pour adresser à la entièrement consacrées aux travaux des Nations Unies.
veuve et à la fille de M. Vychinsky, ainsi qu'à la déiéga- Tous ceux qui ont vu Andrei Vychinsky au travail,
tion et au Gouvernement de l'Union soviétique, l'expres- tous ceux qui ont pu admirer son esprit d'initiative, ses
sion de notre vive SYmpathie et nos sincères condo- efforts inlassables, sa vivacité d'esprit et l'ardeur avec
léances. laquelle, au cours de ces dernières semaines, il cherchait

i 56. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais): à assurer le succès des travaux des Nations Unies dans
ft C'est avec un profond regret que ma délégation a appris le domaine du désarmement et de la coopération inter-

I.•
....jl'. la mort soudaine de M. Andrei Yanouarévitch nationale pour l'utilisation pacifique de l'énergie atomi-

Vychinsky, chef de la délégation de l'Union des Répu- que, se souviendront - et certains 'd'entre nous pour
J ( bliques socialistes soviétiques. Au nom de mes collègues en avoir été les témoins - du rôle si important qu'il

de la délégation turque et en mon nom personnel, a joué dans les travaux consacrés à ces questions fonda-
-, j'adresse nos condoléances et l'expression de notre très mentales, dès le moment où, en 1946, il a représenté
têl;J sincère SYmpathie à la délégation de l'Union soviétique l'Union soviétiqùe à la première session de l'Assemblée
1] pour lagrande perte qu'elle subit. générale. Aux sessions de l'Assemblée générale, aux
~1 57. Le fait que nous ayions été en désaccord avec réunions du Conseil de sécurité, de la Commission du

I
r!l M. Vychinsky sur de nombreux sujets, au sein des désarmement et d'autres organes des Nations Unies,
t. commissions et de l'Assemblée générale, ne peut m'em- nous avons eu de nombreuses occasions d'admirer en

.pêcher et ne m'empêche pas de rendre pleinement hom- Andrei Vychinsky un ardent défenseur de la Charte,
mage à sa mémoire. Andreï Vychinsky 'était en vérité dont il voulait que les dispositions fussent respectées et

;~ un homme doué de qualités exceptionnelles. Pour n'en appliquées,et un champion infatigable de la cause de
~~ mentionner que quelques-unes, je dirai qu'il possédait la paix et de la coopération amicale entre les peuples.
~~,!",;.I une très grande intelligence et une profonde culture; 6

V3.
Les ter,m~s clairs et h:l~ides dan,s lesquels Andrei

i1 nous étions unanimes à reconnaître en lui un orateur ychinsky, éminente autorité en matiere de droit inter-
,f de premier ordre; il pouvait être d'une ironie tran- national, a exposé les nobles principes de la politique

<1 chante, mais il savait toujours ajouter une note humaine de paix suivie par l'Union soviétique lui ont valu l'affec-
1 et généreuse à la satire et à l'ironie; au cours des tion et l'admiration, non seulement de mon peuple, mais

discussions les plus passionnées, il apportait toujours de tous ceux qui désirent sincèrement la paix et luttent
lm trait de son humour inépuisable, et surtout c'était pour elle. Toute la vie d'Andrei Vychinsky a été mar-
un gentleman. quée par le combat qu'il a vaillamment mené pour
58. Je présente à .la délégation de l'Union soviétique, assurer la justice, un ordre social meilleur et une paix
à Mme Vychinsky et à sa fille, les condoléances de la durable entre les nations, combat qui a été couronné
délégation turque et l'expression de ma propre sym- d'un succès et de résultats remarquables.
pathie. 64. Je voudrais décrire tous les aspects fructueux de
59. Mme SEKANINOVA-CAKRTO.VA {Tchéco- sa vie, mais ce n'est pas facile sous l'emprise de l'émo-

tion. Nous avons perdu un grand maître, -aussi bien
slovaquie) (traduit de l'anglais): C'est avec une pro- qu'un ami bienveillant et précieux. L'œuvre d'Andrei
fonde douleur, la douleur que nous éprouvons devant Vychinsky, la mise en œuvre des grands principes de la
les deuils qui nous frappent personnellement tout en politique étrangère soviétique, sera poursuivie. Elle sera
frappant nos peuples, que la délégation tchécoslovaque continuée ici par ses proches collaborateurs, par ceux
a appris la nouvelle soudaine de la mort inattendue qui ont travaillé avec lui. Andrei Vychinsky sera
d'Andrei Yanouarévitch Vychinsky, Premier Vice- présent parmi nous dans nos délibérations et nous le
Ministre des affaires étrangères de l'Union soviétique, sentirons à nos côtés, à l'Organisation des Nations
représentant permanent de l'Union soviétique à l'Orga- Unies, chaque fois que nous ferons un pas en faveur
nisation des Nations Unies et chef de sa délégation à de la paix.
la présente session de l'Assemblée générale.

65. M. DU PLESSIS (Union Sud-Africaine) (tra-
60. La délégation tchécoslovaque partage pleinement duit de l'anglais): Ma délégation désire s'associer à
la douleur causée par le décès d'Andrei Vychinsky; au l'hommage que le Président a rendu, de façon si élo-
nom du peuple et du Gouvernement tchécoslovaques, queuté, à la mémoire de notre défunt collègue, le dis-
elle adresse à la délégation de l'Union soviétique, ainsi tingué représentant de l'Union soviétique, M. Andrei
qu'à Mme Vychinsky et sa fille, l'expression de sa Vychinsky.
chaude et -fraternelle sympathie. 66. Dans les annales des Nations Unies, il laissera
61. Andrei Vychinsky nous a quittés alors qu'il tra- sans aucun doute le souvenir d'un homme quia vaillam-
vaillait inlassablement, pour provoquer une détente des ment défendu la cause de son pays et qui, avec un esprit
relations internationales et pour maintenir et renforcer pénétrant et caustique, tempéré par un subtil sens de
la paix du monde. Nous avons perdu l'un de ceux qui l'humour, a si souvent joué un rôle important dans les
ont le plus lutté pour l'établissement de relations paci- débats de notre organisation. Pour notre part, nous
tiques entre tous les peuples et pour le bonheur de Pensons avec tristesse que nous n'entendrons plus la
l'humanité tout entière. Il nous a quittés à l'heure où voix écoutée avec tant de respect et d'attention, à la
l'on commençait à recueillir des résultats importants fin de la séance de vendredi dernier, au cours de la
dans la lutte pour la noble cause à laquelle il avait discussion sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
travaillé sans se lasser et consacré la plus grande partie fins pacifiques, qui se poursuit encore à la Première
de sa vie. Le nom d'Andreï Vychinsky restera à jamais Commission,

";. . .
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55. Sa mort est pour nous une perte d'autant plus
grande qu'elle. survient au moment où nous voyons
apparaître, à l'Organisation des Nations Unies, des
indices qui permettent d'espérer que l'on trouvera une
base d'entente favorable à une coexistence pacifique~ Au
nom de ma délégation et en mon nom propre, je m'asso
cie aux orateurs qui m'ont précédé pour adresser à la
veuve et à la fille de M. Vychinsky, ain~i qu'à la déiéga
tion et au Gouvernement de l'Union soviétique, l'expres
sion de notre vive sYmpathie et nos sincères condo
léances.
56. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):
C'est avec un profond regret que ma délégation a appris
la mort soudaine de M. Andrei Yanouarévitch
Vychinsky, chef de la délégation de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Au nom de mes collègues
de la délégation turque et en mon nom personnel,
j'adresse nos condoléances et l'expression de not':e très
sincère sYmpathie à la délégation de l'Union soviétique
pour la,grande perte qu'elle subit.
57. Le fait que nous ayions été en désaccord avec
M. Vychinsky sur de nombreux sujets, au sein des
commissions et de l'Assemblée générale, ne peut m'em-
.pêcher et ne m'empêche pas de rendre pleinement hom
mage à sa mémoire. Andrei Vychinsky 'était en vérité
un homme doué de qualités exceptionnelles. Pour n'en
mentionner que quelques-unes, je dirai qu'il possédait
une très grande intelligence et une profonde culture;
nous étions unanimes à reconnaître en lui un orateur
de premier ordre; il pouvait être d'une ironie tran
chante, mais il savait toujours ajouter une note humaine
et généreuse à la satire et à l'ironie; au cours des
discussions les plus passionnées, il apportait toujours
un trait de son humour inépuisable, et surtout c'était
un gentleman.
58. Je présente à .la délégation· de l'Union soviétique,
à Mme Vychinsky et à sa fille, les condoléances de la
délégation turque et l'expression de ma propre sym
pathie.

59. Mme SEKANINOVA·CAKRTOVA (Tchéco
slovaquie) (traduit de l'anglais): C'est avec une pro
fonde douleur, la douleur que nous éprouvons devant
les deuils qui nous frappent personnellement tout en
frappant nos peuples, que la délégation tchécoslovaque
a appris la nouvelle soudaine de la mort inattendue
d'Andrei Yanouarévitch Vychinsky, Premier Vice
Ministre des affaires étrangères de l'Union soviétique,
représentant permanent de l'Union soviétique à l'Orga
nisation des Nations Unies et chef de sa délégation à
la présente session de l'Assemblée générale. .
60. La délégation tchécoslovaque partage pleinement
la douleur causée par le décès d'Andrei Vychinsky; au
nom du peuple et du Gouvernement tchécoslovaques,
elle adresse à la délégation de l'Union soviétique, ainsi
qu'à Mme Vychinsky et sa fille, l'expression de sa
chaude et ·fratemelle sympathie.

61. Andrei Vychinsky nous a quittés alors qu'il tra
vaillait inlassablement, pour provoquer une détente des
relations internationales et pour maintenir et renforcer
la paix du monde. Nous avons perdu l'un de ceux qui
ont le plus lutté pour l'établissement de relations paci
fiques entre tous les peuples et pour le bonheur de
l'humanité tout entière. Il nous a quittés à l'heure où
l'on commençait à recueillir des résultats importants
dans la lutte pour la noble cause à laquelle il avait
travaillé sans se lasser et consacré la plus grande partie
de sa vie. Le nom d'Andreï Vychinsky restera à jamais

......

associé à celui des Nations Unies, dans l'histoire des
quelles il a joué un rôle éminent. Dès la première session
de l'Assemblée générale, il avait apporté une contri
bution significative à la solution des problèmes d'impor
tance capitale confiés à notre organisation.
62. Les dernières années de sa vie si riche ont été
entièrement consacrées aux travaux des Nations Unies.
Tous ceux qui ont vu Andrei Vychinsky au travail,
tous ceux qui ont pu admirer son esprit d'initiative, ses
efforts inlassables, sa vivacité d'esprit et l'ardeur avec
laquelle, au cours de ces dernières semaines, il cherchait
à assurer le succès des travaux des Nations Unies dans
le domaine du désarmement et de la coopération inter~

nationale pour l'utilisation pacifique de l'énergie atomi
que, se souviendront - et certains 'd'entre nous pour
en avoir été les témoins - du rôle si important qu'il
a joué dans les travaux consacrés à c'~ questions fonda
mentales, dè.s le moment où, en 1946, il a représenté
l'Union soviétique à la première session de l'Assemblée
générale. Aux sessions de l'Assemblée générale, aux
réunions du Conseil de sécurité, de la Commission du
désamlement et d'autres organes des Nations Unies,
nous avons eu de nombreuses occasions d'admirer en
Andrei Vychinsky un ardent défenseur de la Charte,
dont il voulait que les di~'P0sirions fussent respectées et
appliquées,et un champion infatigable de la cause de
la paix et de la coopération amicale entre les peuples.
63. Les termes clairs et lucides dans lesquels Andrei
Vychinsky, éminente autorité en matière de droit inter
national, a exposé les nobles principes de la politique
de paix suivie par l'Union soviétique lui ont valu l'affec
tion et l'admiration, non seulement de mon peuple, mais
de tous ceux qui désirent sincèrement la paix et luttent
pour elle. Toute la vie d'Andrei Vychinsky a été mar
quée par le combat qu'il a vaillamment mené pour
assurer la justice, un ordre social meilleur et une paix
durable entre les nations, combat qui a été couronné
d'un succès et de résultats remarquables.
64. Je voudrais décrire tous les aspects fructueux de
sa vie, mais ce n'est pas facile sous l'emprise de l'émo
tion. Nous avons perdu un grand maître, -aussi bien
qu'un ami bienveillant et précieux. L'œuvre d'Andrei
Vychinsky, la mise en œuvre des grands principes de la
politique étrangère soviétique, sera poursuivie. Elle sera
continuée ici par ses proches collaborateurs, par ceux
qui ont travaillé avec lui. Andrei Vychinsky sera
présent parmi nous dans nos délibérations et nous le
sentirons à nos côtés, à l'Organisation des Nations
Unies, chaque fois que nous ferons un p~,s en favenr
de la paix. .
65. M. DU PLESSIS (Union Sud-Africaine) (tra
duit àe l'anglais): Ma délégation désire s'associer à
l'hommage que le Président a rendu, de façon si élo
quentè, à la mémoire de notre défunt collègue, le dis
tingué représentant d~ l'Union soviétique, M. Andrei
Vychinsky.
66. Dans les annales des Nations Unies, il laissera
sans aucun doute le souvenir d'un homme qui a vai'llam
ment défendu la cause de son pays et qui, avec un esprit
pénétrant et caustique, tempéré par un subtil sens de
l'humour, a si souvent joué un rôle important dans les
débats de notre organisation. Pour notre part, nous
pensons avec tristesse que nous n'entendrons plus la
voix écoutée avec tant de respect et d'attention, à la
fin de la séance de vendredi dernier, au cours de la
discussion sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques~qui se poursuit encore à lé:l Première
Commission.
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67. La mort d'Andrei Vychinskyest, pour sa famille,
pour son pays et pour sa délégation une perte cruelle.
Au nom de ma délégation, je présente nos sincères
condoléances à Mme Vychinsky et aux membres de la
délégation de l'Union soviétique en cette douloureuse
épreuve.

68. M. BARRINGTON (Birmanie) (traduit de l'an
glais): La délégation birmane désire s'associer aux
hommages qui ont été rendus cet après-midi à la
mémoire de feu M. Vychinsky, chef de la délégation de
l'Union soviétique.

69. J'avais l'honneur de connaître M. Vychinsky
depuis cinq ans. Je n'ai pas l'intention de parler ici de
l'homme d'Etat qu'il était et qui s'est fait une place
dans:' I'histcire. En ce moment, je préfère penser à
l'homme qu'était M. Vychinsky. Quiconq'le le connais
sait personnellement, ne pouvait qu'être frappé de sa
,constante courtoisie, de son grand charme personnel,
de ses ressources inépuisables d'esprit et de bonne
humeur, de son attachement à sa famille.

70. Sa mort est pour nous un deuil et nous adressons
au Gouvernement~et à la délégation de l'Union sovié
tique, ainsi qu'à la famille cruellement frappée de
M. Vychinsky, nos plus sincères condoléances.
M. Vychinsky est mort, mais son souvenir demeurera
profondément gravé dans les annales des Nations Unies.

71. M.KISSELYOV (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) (traduit du russe): C'est avec un
sentiment de profonde affiictionque nous avons appris
aujourd'hui la triste nouvelle de la mort d'Andrei
Yanouarévitch Vychinsky, Premier Vice-Ministre des
affaires étrangères de l'Union 'Soviétique, représentant
permanent de l'URSS auprès de l'Organisation des
Nations Unies et chef de la délégation soviétique à la
neuvième session de l'Assemblée générale des Nations
Unies. .

72. Nous présentons nos plus vives condoléances au
Gouvernement de l'Union soviétique, au peuple sovié
tique, à la délégation de l'Union soviétique ainsi qu'à
la famille du défunt, en ce jour de deuil cruel. La mort
d'Andrei Yanouarévitch Vychinsky est une perte
énorme et irréparable pour tous les peuples soviétiques,
et donc aussi pour le peuple biélorusse. Nous venons de
perdre un grand homme d'Etat, un politicien et un
homme public hors de pair, un des plus éminents repré
sentants de la science soviétique, un diplomate soviétique
de premier plan.
73. Andrei Yanouarévitch Vychinsky a mis toute sa
vie débordante d'activités au service du peuple sovié
tique; il l'a consacrée à la défense de la paix et de la
sécurité de l'humanité tout entière; il a su gagner ainsi
.l'affection. et le respect, non seulement des peuples de
l'Union soviétique, mais de tous ceux qui ont à cœur
le sort des humbles du monde entier. Chacun sait gré à
Andreî Yanouarévitch Vychinsky des efforts exception
"nels et fructueux qu'il a déployés pour affermir la
collaboration internationale et pour réaliser les nobles
principes de l'Organisation des Nations Unies. Andrei
Yanouarévitch Vychinsky a fait beaucoup pour la mise
en pratique de la politique immuablement pacifique du
Gouvernement soviétique, qui vise à la collaboration
entre tous les .peuples.
74. En la personne d'Andrei Yanouarévitch Vychin
sky, nous perdons un homme d'une énergie inlassable,
d'un immense talent, d'une culture vaste et profonde,
un ami sensible, un camarade et un guide très sûr. Nous

conser;erons toujours' dans nos cœurs le souvenL'lumI:
neux d'Andrei Yanouarévitch Vychinsky.
75. M. JOHNSON (Canada) (traduit de l/anglais):
La délégation du Canada s'associe à celles qui ont
adressé à la délégation de l'Union soviétique, ainsi qu'à
Mme Vychinsky et à sa fille, leurs sincères condoléances
à l'oc~ion .de la. ~ort soudaine ~'An<It:ei Vy~hinsky, •.
Premier Vice-Ministre des affaires etrangeres de r
l'Union soviétique et représentant permanent de ce !

pays à l'Organisation des Nations Unies. La disparition
soudaine de M. Vychinsky a été un coup douloureux
Dour nous tous. Au cours de ces dernières semaines

.âIors que la question du désarmement était en discus~
sion, les membres de la délégation canadienne avaient eu
l'occasion de voir M. Vychinskynon seulement lors des
séances publiques, mais encore, à plusieurs reprises, '
dans le privé. Il nous avait alors semblé que
M. Vychinsky était en excellente santé et avait bon 1

moral.
76. Je regrette que M. Martin, chef adjoint de notre
délégation et notre porte-parole sur la question du
désarmement, ne puisse se trouver aujourd'hui parmi
nous pour se faire l'interprète de la délégation cana-
dienne. .
77. La mort de M. Vychinsky prive l'Union sovié
tique d'Un fonctionnaire dévoué qui savait exposer, avec
beaucoup d'éloquence, devant les Nations Unies et ' ;
devant le monde, le point de vue de son pays sur les .
nombreux problèmes importants que nous avons été
appelés à discuter. Les Nations Unies, de leur côté,
ont perdu l'un des représentants les mieux connus et
les plus capables, un homme qui, lorsqu'il prenait la
parole, savait ajouter un accent dramatique et parfois
une pointe'd'humour à nos discussions.
78. M. LOUTFI (Egypte): C'est avec une profonde
émotion que ma délégation a appris le décès de
M. Vychinsky, l'éminent représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques. Cette mort nous
frappe au moment le plus inattendu. Il y a quelques
jours encore, la voix de notre collègue, éloquente et
persuasive, retentissait à la Première Commission où
il apportait sa contribution efficace dans la discussion
des problèmes intéressant la paix et la sécurité inter
nationales.
79. L~ perte cruelle qui frappe aujourd'hui le Gou
vernement et la délégation de l'Union soviétique sera
unanimement ressentie, et en particulier par ceux qui,
en collaborant avec M. Vychinsky, ont eu le privilège
d'apprécier sa vive intelligence, son extraordinaire
vitalité, son charme et la sûreté de son jugement, servis
par un talent oratoire qui lui a assuré un grand prestige
et une haute autorité dans notre organisation où il était
admiré et respecté.

80. Au nom du Gouvernement égyptien et de la délé
gation égyptienne, je désire présenter mes condoléances
les plus émues à tous les membres de la famille du grand
disparu ainsi qu'au Gouvernement et à la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

81. M. BRILEJ (Yougoslavie) (traduit de l'anglais):
La délégation yougoslave tient à se joindre aux autres
délégations pour exprimer au Gouvernement de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques et à la délégation
de l'Union 'Soviétique ses sincères condoléances à l'occa
sion de la mort soudaine de M. Vychinsky, Premier
Vice-Ministre des affaires étrangères et chef de la
délégation de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques à la neuvième session de l'Assemblée générale.
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82. M.Vychinsky a pris part à l'activité de l'Organi
sation des Nations Unies dès les premiers jours de son
existence et, au cours des années, il était devenu l'une
des personnalités les plus familières de nos assemblées.
Pendant les dernières années de sa vie, il s'est consacré
entièrement à l'œuvre de l'Organisation des Nations
Unies.
83. M. Vychinsky était un homme d'une haute compé
tence et d'une grande érudition; il possédait une expé
rience profondede la vie. Il fut un vaillant défenseur
de la cause pour laquelle il a vécu, éloquent dans la
controverse et la discussion où il était servi par une
connaissance approfondie de l'histoire, de la littérature
et du droit et par un sens de l'humour bien connu. On
peut dire que M. Vychinsky a littéralement épuisé ses
forces jusqu'à la fin, au profit de notre organisation,
dans un effort pour favoriser une meilleure compréhen
sion entre les nations sur les problèmes d'importance
vitaledont la solution préoccupe si vivement l'humanité.
La délégation yougoslave saisit cette occasion pour
exprimer également aux membres de la famille de
M. Vychinsky ses plus sincères condoléances.

84. M. JABBAR (Arabie saoudite) (traduit de l'an
glais): C'est un grand homme qui vient de disparaître
et de nous quitter pour toujours. Pendant sa vie, il
nous est arrivé parfois de ne pas partager ses vues ;
dans certains cas au contraire, nons les avons appuyées.
Il a travaillé à nos côtés depuis la création de l'Orga
nisation des Nations Unies. Il est mort au service des
idéaux de l'Organisation et au service de son pays.
Quels que puissent être, à nos yeux, Pidéal ou le but
ultime, quelles que soient les méthodes que nous croyons
devoir utiliser pour l'atteindre, nous reconnaissons tous
que la lutte pour cet idéal et la foi qu'on lui voue sont
les voies qui mènent droit à la grandeur et à la réus
site. C'est donc avec respect que nous rendons hom
mage à la mémoire d'un grand homme d'Etat et d'un
orateur éloquent, d'un maître de la discussion qui,
même dans les périodes de crise, n'a jamais perdu son
sens de I'humour.

85. Les Nations Unies sentiront toujours qu'avec
Andreï Vychinsky, ce n'est pas seulement un repré
sentant de l'URSS qu'elles ont perdu, mais également
un diplomate d'une envergure exceptionnelle. La délé
~tion de l'Arabie saoudite s'associe aux autres déléga
tions pour expnmer au Gouvernement de l'Union sovié
tique et à la famille du défunt sa plus profonde sym
pa~e e~ ses con~?léances sincèr~s pour la perte cruelle
qu ils VIennent d eprouver du fait de la mort soudaine
et tragique de M. Andreï Vychinsky, La mort des
grands hommes n'est pas l~ terme de la vie, mais plutôt
le commencement de l'éternité. .

86.. :M. HANIFAH (Indonésie) (traduit de 1'an
gla'ts) : La nouvelle de la mort subite de notre éminent
collègue, M. Vychinsky, a été reçue avec une profonde
émotion par la délégation indonésienne. Les Nations
Unies viennent de perdre une éminente personnalité.
Sans doute, les thèses que M. Vychinsky a défendues
avec tant d'éloquence et de clarté n'ont pas toujours
rencontré l'approbation de chacun, mais je suis sûr que
nul ne contestera les brillantes qualités et les dons
d'éloquence dont il a fait preuve comme représentant de
son pays et. même comme interprète de l'opinion d'une
grande partie du monde. C'est toujours avec intérêt que
nous avons écouté les discours de M. Vychinskv. Nous
av?ns. tous su .apprécier son esprit et son érudition, qui
attiraient toujours vers l'Organisation des Nations

Unies un public nombreux. A cette auguste tribune, où
toutes les vues peuvent s'exprimer, on déplorera cer
tainement que la voix de M. Vychinsky ne puisse plus
se faire entendre.
87. Mais ce n'est pas seulement sur le plan politique
que la mort de M. Vychinsky a laissé un vide. Tous
ceux qui ont eu le privilège de bien connaître
M. Vychinsky personnellement seront certainement
attristés aussi par la perte d'un ami chaleureux et pro
fondément humain.
88. Au nom de la délégation de l'Indonésie, je tiens
à exprimer à la délégation et au Gouvernement de
l'URSS nos plus sincères et nos plus vives condoléances.
Nous voulons exprimer aussi notre sympathie à
Mme Vychinsky, à la fille de M. Vychinsky et égale
ment à tout le peuple soviétique, qui perd un grand
représentant, d'une si haute compétence, en même temps
qu'un éminent fonctionnaire, un grand homme d'Etat
et un philosophe.
89. M. PALAMARTCHOUK (République socia
liste soviétique d'Ukraine) (traduit du russe): La
délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine est profondément affligée par le décès sou
dain et prématuré d'Andreï Yanouarévitch Vychinsky,
éminent homme d'Etat soviétique, Premier Vice-Mi
nistre des affaires étrangères de l'Union soviétique et
chef de la délégation soviétique à la neuvième session
de l'Assemblée générale des N ations Unies. La mort
implacable a frappé à son poste de combat un militant
dont l'activité débordante et inlassable fut un modèle
de dévouement au service de sa patrie et de son peuple.
90. Andreï Yanouarévitch Vychinsky était un homme
d'Etat et un diplomate de premier " '~.n., dont le nom
est connu de tous ct qui est profondément respecté non
seulement de l'Union soviétique, mais aussi dans les
autres pays. Il avait consacré toute sa vie, jusqu'au
dernier souffle, à la lutte pour le progrès de l'humanité,
pour le développement et l'affermissement de la colla
boration internationale, pour la paix dans le monde
entier. En la personne d'Andrei Yanouarévitch Vy
chinsky, le peuple soviétique perd le brillant"tribun qui a
su défendre avec tant de dignité et de talent, au sein de
l'Organisation des Nations Unies et à d'autres confé
rences internationales, la politique pacifique de l'Etat

. soviétique.

91. A l'Occasion de la mort prématurée de notre cher
Andreï Yanouarévitch, la délégation de l'Ukraine pré
sente ses condoléances à tout le peuple soviétique, au
Gouvernement de l'Union soviétique, ainsi qu'à la
délégation de l'Union soviétique, dont elle partage la
profonde affliction. Au nom du peuple ukrainien, nous
nous inclinons très bas devant 1& mémoire de notre bien
aimé Andreï Yanouarévltch Vychinsky.
92. M. COOPER (Liberia) (traduit de l'anglais):
C'est avec une grande émotion et une profonde tristesse
que ma délégation prend la parole pour rendre hom
mage à la mémoire de M. Andrei Yanouarévitch
Vychinsky et exprimer ses plus sincères condoléances à
l'occasion de sa mort; M. Vychinsky n'était pas seule
ment un grand homme d'Etat et un grand diplomate
russe, mais encore un homme courtois, affable et bien
veillant qui a su, par ses qualités personnelles, gagner
la sympathie de tous ceux qui l'ont connu person
nellement.

93. Ma délégation tient à s'associer atm paroles cha-·
leureuses qui ont déjà été prononcées au sujet de la
carrière et de l'œuvre de M, Vychinsky, Elle tient égale..
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devoir utiliser pour l'atteindre, nous reconnais;:;ons tous
que la lutte pour cet idéal et la foi qu'on lui voue sont
les voies qui mènent droit à la grandeur et à la réus
site. C'est donc avec respect que nous rendons hom
mage à la mémoire d'un grand homme d'Etat et d'un
orateur éloquent, d'un maître de la discussion qui,
même dans le~ périodes de crise, n'a jamais perdu son
sens de .l'humour.

85. Les Nations Unies sentiront toujours qu'avec
Andrei Vychinsky, ce n'est pas seulement un repré
sentant de l'URSS qu'elles ont perdu, mais également
un diplomate d'une envergure exceptionnelle. La délé
~tion de l'Ara?ie saoudite s'associe aux ûutres déléga
tions pour expnmer au Gouvernement de l'Union sovié
tique et à la famille du défunt sa plus profonde sym
pa~e e~ ses con~?léances sincèr~s pour la perte cruelle
qu Ils VIennent d epr<)uver du faIt de la mort soudaine
et tragique de M. Andrei Vychinsky. La mort des
grands hommes n'est pas l~ terme de la vie, mais plutôt
le commencement de l'éternité. .

86.. :M. HANIFAH (Indonésie) (traduit de l'an
gla'ts) : La nouvelle de la mort subite de notre éminent
collègue, M. Vychinsky, a été reçue avec une profonde
émotion par la délégation indonésienne. Les Nations
Unies viennent de perdre une éminente personnalité.
Sans doute, les thèses que l\L Vychinsky a défendues
avec tant d'éloquence et de clarté n'ont pas toujours
rencontré l'approbation de chacun, mais je suis sûr que
nul ne contestera les brillantes qualités et les dons
d'éloquence dont il a fait preuve comme représentant de
son pays et. même comme interprète de l'opinion d'une
grande parile du monde. C'est toujours avec intérêt que
nous avons écouté les discours de M. Vychinskv. Nous
av?ns. tous su .apprécier son esprit et son érudition, qui
attiraIent touJours vers l'Organisation des Nations

Unies un public nombreux. A cette auguste tribune, où
toutes les vues peuvent s'exprimer, on déplorera cer
tainement que la voix de M. Vychinsky ne puisse plus
se faire entendre.
87. Mais ce n'est pas seulement sur le plan politique
que la mort de M. Vychinsky a laissé un vide. Tous
ceux qui ont eu le privilège de bien connaître
M. Vychinsky personnellement seront certainement
attristés aussi par la perte d'un ami chaleureux et pro
fondément humain.
88. Au nom de la délégation de l'Indonésie, je tiens
à exprimer à la délégation et au Gouvernement de
l'URSS nos plus sincères et nos plus vives condoléances.
Nous voulons exprimer aussi notre sympathie à
Mme Vychinsky, à la fille de M. Vychinsky et égale
ment à tout le peuple soviétique, qui perd un grand
représentant, d'une si haute compétence, en même temps
qu'un éminent fonctionnaire, un grand homme d'Etat
et un philosophe.
89. M. PALAMARTCHOUK (République socia
liste soviétique d'Ukraine) (traduit du russe): La
délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine est profondément affligée par le décès sou
dain et prématuré d'Andrei Yanouarévitch Vychinsky,
éminent homme d'Etat soviétique, Premier Vice-Mi
nistre des affair~s étrangères de l'Union soviétique et
chef de la délégation soviétique à la neuvième session
de l'Assembléè générale des Nations Unies. La mort
implacable a frappé à son poste de combat un militant
dont l'activité débordante et inlassable fut un modèle
de dévouement au service de sa patrie et de son peuple.
90. Andrei Yanouarévitch Vychinsky était un homme
d'Etat et un diplomate de premier " '~.n, dont le nom
est connu de tous ct qui est profondément respecté non
seul~ment de l'Union soviétique, mais aussi dans les
autres pays. Il avait consacré toute sa vie, jusqu'au
dernier souffle, à la lutte pour le progrès de l'humanité,
pour le développement et l'affermissement de la colla
boration internationale, pour la paix dans le monde
entier. En la personne d'Andlrei Yanouarévitch Vy
chinsky, le peuple soviétique perd le brillant-tribun qui a
su défendre avec tant de dignité et de talent, au sein de
l'Organisation des Nations Unies et à d'autres confé
rences internationales, la politique pacifique de l'Etat

. soviétique.

91. A l'Occasion de la mort prématurée de notre cher
Andreï Yanouarévitch, la délégation de l'Ukraine pré
sente ses condoléances à tout le peuple soviétiq1J.e, au
Gouvernement de l'Union soviétique, ainsi qu'à la
délégation de l'Union soviétique, dont elle partage la
profonde affliction. Au nom du peuple ukrainien, nous
nous inclinons très bas devant la mémoire de notre bien
aimé Andreï Yanouarêvltch Vychinsky.
92. M. COOPER (Liberia) (traduit de l'anglais):
C'est avec une grande émotion et une profonde tristesse
que ma délégation prend la parole pour rendre ·hom
mage à la mémoire de M. Andreï Yanouarévitch
Vychinsky et exprimer ses plus sincères condoléances à
l'occasion de sa mort; M. Vychinsky n'était pas seule
ment un grand homme d'Etat et un grand diplomate
russe, mais encore un homme courtois, affable et bien
veillant qui a su, par ses qualités personnelles, gagner
la sympathie de tous ceux qui l'ont connu person
nellement.

93. Ma délégation tient à s'associer a~ paroles cha-·
leureuses qui ont déjà été prononcées au sujet de la
carrière et de l'œuvre de M, Vychinskyt Elle tient égale..
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ment à exprimer à la délégation, au Gouvernementet
au peuple soviétique, ainsi qu'à MmeVychinsky et aux
autres membres de la famille du défunt, sa plus vive
sympathie en cette circonstance tragique.
94. M. LUDIN (Afganistan) (trad'ltit de l'anglais):
C'est avec une profonde émotion et une grande tristesse
que je tiens, au nom de la délégation de l'Afghanistan
et en mon nom propre, à exprimer à la délégation et au
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, notre' plus vive sympathie et nos plus
sincères condoléances à l'occasion du décès de notre ami
et collègue, M. Vychinsky, chef de la délégation
soviétique.
95. La mort subite de M. Vychinsky nous a tous dou
loureusement surpris; elle est une grande perte pour la
délégation et le Gouvernement de l'Union soviétique.
M. Vychinsky, qui était l'un des pionniers des Nations
Unies, était aussi, depuis longtemps, un fidèle serviteur
de son pays. Il a toujours défendu brillamment les
causes auxquelles il s'est consacré pendant sa longue
vie si active. Ses talents et ses compétences remarqua
bles en tant que juriste et homme d'Etat ont été recon
nus par tous ceux qui ont participé à l'œuvre de l'Orga
nisation des Nations Unies.
96.. M. Vychinsky a cessé de vivre; toutefois il restera
longtemps présent dans la mémoire des hommes en tant
qu'avocat et dialecticien compétent, en tant que cham
pion des causes défendues par son gouvernement. La
délégation de l'Afghanistan s'associe aux autres délé
gations représentées à cette assemblée pour rendre un
hommage mérité à la mémoire de M. Vychinsky et
exprimer sa plus vive sympathie à Mme Vychinsky, à
Mlle Vychinsky et à la délégation de l'Union sovié
tlque.àI'occasion de cette perte cruelle.
97. M. TAKIEDDINE (Liban): Au nom de la délé
gation du Liban, je voudrais me joindre à ceux qui ont
apporté à cette tribune leur hommage au grand disparu
que fut M. Vychinsky. Je voudrais aussi exprimer l'im
mense douleur ressentie par M. Charles Malik, qui
vient d'apprendre à Washington, il y a quelques ins
tants, la triste nouvelle et qui se trouve dans l'impossi
bilité matérielle de venir apporter personnellement son
tribut à l'hommage rendu à M. Vychinsky.
98. En cet instant de grande émotion, chacun voudrait
avoir l'éloquence de M. Vychinsky pour parler de lui
en termes capables de décrire le grand homme, le grand
diplomate" le'grand érudit et le grand orateur qu'il était.
La coopération d'. mdréi Vychinsky aux travaux des
Nations ,Unies a été, depuis huit ans, si large, qu'on
ressentira toujours le grand vide qu'il laisse derrièrelui.
Par ses grandes qualités, sa vaste érudition, la sympa
thie qui rayonnait de sa personnalité, par sa vigoureuse
éloquence qui attirait la foule, la figure.de M. Vychin
sky était devenue si familière aux Nations Unies que
l'on peut difficilement séparerI'homme de l'Organisa
tion. Il aura été l'un des rares hommes d'Etat sur Ies
quels les feux de la rampe se soient concentrés pendant
neuf années consécutives avec autant de force et autant
d'insistance. H aura été l'un des hommes les plus grands
que notre organisation aura jamais connus.

99. La délégation du Liban tient à adresser à Mme
Vychinsky, à sa fille, à la délégation soviétique, au
Gouvernement et au peuple de l'URSS ses condoléances
les plus émues et l'expression de sa vive sympathie pour
la lourde perte qu'ils viennent de subir.

100. :M. ABOU~TALEB (Yémen) (traaù.it de l'an
glais): Au nom de la délégation du Yémen, je tiens à
~xprimer à 1~ délégation soviétique, à Mme Vychinsky,
a Mlle Vychmsky et au Gouvernement de l'Union sovié
tique notre très vive sympathie et nos sincères condo
léances pour la perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver
en la personne de M. Vychinsky.
101. Que Dieu, dans sa miséricorde, donne à son âme
le repos éternel!
102. M. DERESSA (Ethiopie) (traduit de l'anglais):

. Je tiens à rendre hommage à la mémoire de notre émi
nent collègue, qui fut un grand érudit et un grand
orateur. La mort du distingué représentant et chef de
la délégation de l'Union soviétique est une grande perte .~

pour le peuple soviétique et pour la délégation sovié- "41
tique à l'Assemblée. roi

~:~e~:ù é::s a:~~li~t& ~e~~~n~~T:~1r~:~u~~r:s ~t~~ !~~
faculté admirable qu'il avait de maîtriser les affaires ,i

:ti~~:I:~el~onhib'::ti::e;:i~:tnfe= J,êt~':d~ê~~~; ri
utiles pour l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies. 1
104. En cette heure douloureuse, ma délégation tient l~
à ed~Pl;im~r sa symGPathie à Mme Vychinsky ainsi qu'à ~!
la e égation et au ouvernement de l'Union soviétique. y~l

105. Le PRESIDENT (trad'ttit de l'anglais): Le re- l~l
présentant de l'Union soviétique a demandé à répondre '\

l
à l'dh?l~ma.ge éloq~~1?-t renJdu ad' la médmoire

l
du chef de. :~j,

a e égation sovietique. e onne one a parole à ;0

M. Sobolev. Après sa déclaration, je demanderai aux :<~
membres de l'Assemblée de se lever et d'observer une
minute de silence.
106. lVI. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (tradu# du russe): Il m'est difficile
~e trouver des mots pour exprimer la profonde afflic
hon que nous ressentons en ce moment douloureux,
nous qui' étions Ies plus proches collaborateurs d'An
drei Yanouarévitch Vychinsky.
107. Je ne suis monté à cette tribune que pour expri- _o.

mer, au nom de la délégation soviétique et au nom de'~
la famille du défunt, notre profonde reconnaissance à i~
toutes les délégations qui nous ont marqué leur sympa- f':~
thie à l'occasion de la lourde perte que vient d'éprouver ..'1
l'Union soviétique du fait de la mort soudaine d'Andrei ~l
Yanouarévitch Vychirtsky, de ce combattant fougueux I!}I
et inébranlable qui n'a cessé de lutter pour la paix et '.'
pour la collaboration internationale. :

Les représentants, debout, observent une min'ute de t

~~ ~1

108. Le'PRESItDENT (traduit de l'anglais) : Je crois
que ce serait répondre au désir de notre éminent collè
gue que de ne pas déroger à la règle qu'un triste précé- 1·
dent a consacrée; je propose donc, avec le consentement !

de l'Assemblée, que nous poursuivior;.., l'examen de la
question dont la discussion a été interrompue ce matin
par un évènement si funeste.

109. Nous reviendrons à l'examen de l'ordre du jour.
Comme vous vous en souviendrez, nous en étions au
point intitulé: "Cessation de la communicstion des
renseignements visés à l'Article 73, e, de la Charte".

110. Je suspen-ds la séance pour quelques minutes,
afin de permettre aux membres qui doivent assister à
des séances de commissions de s'y rendre.

La séance, suspendue à 16 h. 35, est reprise d 16 h: 40.
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ment à exprimer à la délégation~ au Gouvernement·et
au peuple soviétique, ainsi qu'à MmeVychinsky et aux
autres membres de la famille du défunt, sa plus vive
sympathie en cette circonstance tragique.
94. J\Œ. LUDIN (Afganistan) (trad'ltit de l'anglais):
C'est avec une profonde émotion et un{· grande tristesse
que je tiens, au nom de la délégation de l'Afghanistan
et en mon nom propre, à exprimer à la délégation et au
Gouvernement de l'Union des Républiques. socialistes
soviétiques, notre' plus vive sympathie et nos plus
sincères condoléances à l'occasion du décès de notre ami
et collègue~ M. Vychinsky, chef de la délégation
soviétique.
95. La mort subite de M. Vycl'Jnsky nous a tous dou..
loureusement surpris; elle est une grande perte pour la
délégation et le Gouvernement de l'Union soviétique.
M. Vycpinsky, qui était l'un des pionniers des Nations
Unies, était aussi, depuis longtemps, un fidèle serviteur
de son pays. Il a toujours défendu brillamment les
causes auxquelles il s'est consacré pendant sa longue
vie si active. Ses talents et ses compétences remarqua..
hIes en tant que juriste et homme d'Etat ont été recon..
nus par tous ceux qui ont participé à l'œuvre de l'Orga
nisation des Nations Unies.
96. M. Vychinsky a cessé de vivre; toutefois il res~era
longtemps présent dans la mémoire des hommes en tant
qu'avocat et dialecticien compétent, en tant que cham..
pion des causes défendues par son gouvernement. La
délégation de l'Afghanistan s'associe aux autres délé..
gations représentées à cette assemblée pour rendre un
hommage mérité à la mémoire de M. Vychinsky et
exprimer sa plus vive sympathie à Mme Vychinsky, à
]\tIlle Vychinsky et à la délégation de l'Vnion sovié..
tique,il'occasion de cette perte cruelle.
97. M. TAKIEDDINE (Liban): Au nom de la délé
gation du Liban, je voudrais me joindre à ceux qui ont
apporté à cette tribune leur hommage au grand disparu
que fut M. Vychinsky. Je voudrais aussi exprimer l'im..
mense douleur ressentie par M. Charles Malik, qui
vient d'apprendre à Washington, il y a quelques ins
tants, latriste nouvelle et qui se trouve dans l'impossi
bilité matérielle de venir apporter personnellement son
tribut à l'hommage rendu à M. Vychinsky.
98. En cet instant de grande émotion, chacun voudrait
avoir l'êloquence de M. Vychinsky pour parler de lui
en terme~ capables de décrire le grand homme, le grand
diplomate" le' grand érudit et le grand orateur qu'il était.
La coopération d'... lI.ndréï Vychinsky aux travaux des
Nations ,Unies a été, depuis huit ans, si large, qu'on
ressentira toujours le grand vide qu'il laisse derrière lui.
Par ses grandes qualités, sa vaste érudition, la sympa
thie qui rayonnait de sa personnalité, par sa .vigoureuse
éloquence qui attirait la foule, la figure.de M. Vychin
sky était devenue si fumilière aux Nations Unies que
l'on peut difficilement séparer. ol'homme de l'Organisa..
tion. Il aura été l'un des rares hommes d'Etat sur les..
quels les feux de la rampe se soient concentrés pendant
neuf années consécutives avec autant de force et autant
d'insistance. H aura ·été l'un des hommes les plus grands
que notre organisation aura jamais connus.
99. La délégation du Liban tient à adresser à Mme
Vychinsky, à sa fille, à la délégation. soviétique, au
Gouvernement et au peuple de l'URSS ses condoléances
les pltls émues et l'expression de sa vive sympathie pour
la lourde perte qu'ils viennent de subir.

100. :M. ABOU..TALEB (Yémen) (traaù.it de l'an
glais): Au nom de la délégation du Yémen, je tiens à
exprimer à la délégation soviétique, à Mme Vychinsky,
à Mlle Vychinsky et au Gouvernement de l'Union sovié
tique notre très vive sympathie et nos sincères condo
léances pour la perte cruelle ·qu'ils viennent d'éprouver
en la personne de M. Vychinsky.
101. Que Dieu, dans sa miséricorde, donne à son âme
le repos éternel!
102. M. DERESSA (Ethiopie) (tradt-tit de l'anglais):
Je tiens à rendre hommage à la mémoire de notre émi
nent collègue, qui fut un grand érudit et un grand
orateur. La mort du distingué représentant et chef de
la délégation de l'Union soviétique est une grande perte
pour le peuple soviétique et pour la délégation sovié
tique à l'Assemblée.
103. Il a été arraché à son travail parmi nous à un
moment où ses qualités personnelles remarquables et la
faculté admirable qu'il avait de maîtriser les affaires
mondiales lui permettaient d'apporter à nos délibé
rations une contribution qui promettait d'être des plus
utiles pour l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies.
104. En cette heure douloureuse, ma délégation tient
à exprimer sa sympathie à Mme Vychinsky ainsi qu'à
la délégation et au Gouvernement de l'Union soviétique.
105. Le PRESIDENT (trad'ttit de l'anglais): Le re
présentant de l'Union soviétique a demandé à répondre
à l'hommage éloquent rendu à la mémoire du chef de.
la délégation soviétique. Je donne donc la parole à
M. Sobolev. Après sa déclaration, je demanderai aux
membres de l'Assemblée de se lever et d'observer une
minute de silence.
106. lVI. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Il m'est difficile
~e trouver des mots pour exprimer la profonde afflie
hon que nous ressentons en ce moment douloureux,
nous qui' étions les plus proches collaborateurs d'An
dreï Yanouarévitch Vychinsky.
107. Je ne suis monté à cette tribune que pour expri
mer, au nom de la délégation soviétique et au nom de
la famille du. défunt, notre prDfonde reconnaissance à
toutes les délégations qui nous ont marqué leur sympa
thie à l'occasion de la lourde perte que vient d'éprouver
l'Umon soviétique du fait de la mort soudaine d'Andrei
YanouaTévitch Vychk.5ky, de ce combattant fougueux
et inébranlable qui n'a cessé de lutter pour la paix et
pour la collaboration internationale.

Les représentants, debout, observentunc minute de
silence.

108. LePRESltDENT (traduit de l'anglais) : Je crois
que ce serait répondre au désir de notre éminent collè
gue que de ne pas déroger à la règle qu'un triste précé
dent a consacrée; je propose donc, avec le consentement
de l'Assemblée, que nous poursuivion.., l'examen de la
question dont la discussion a été interrompue ce matin
par un évènement si funeste.

109. Nous reviendrons à l'examen de l'ordre du jour.
Comme vous vous en souviendrez, nous en étions au
point intitulé: "Cessation de la communicr-tjon des
renseignements visés à l'Article 73, e, de la Charte".
110. Je suspends la séance pour quelques minutes,
afin de permettre atlx membres qui doivent assister à
des séances de commissions de s'y rendre.

La séance, suspendue à 16 h. 351 est reprise à 16 h. 40.
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Cessation de la communication des renseigne
ments visés à l'Article 73, e, de la Charte (fin):

a) Communication du Gouvernement danois con
cernant le Groenland (fin);

b) Autres communications (fin)

RApPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION (A/2795)

Election aux postes devenus vacants dans le
Comité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes (fin)

RAPPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION (A/2796)

111. Le PRESIDENT (traà'uit de tanglais): Trois
représentants ont pris la parole ce matin au sujet de la
question faisant l'objet du point 32. Quelques autres
représentants viennent d'exprimer le désir de prendre
la parole et d'expliquer leur vote.
112. M. OFTEDAL (Norvège) (traduit de l'an
glais): La délégation de la Norvège, pays qui entretient
depuis longtemps des relations d'amitié et de bon voisi
nage avec le Danemark, tient à exprimer à ce pays ses
félicitations sincères pour avoir fait du. Groenland une
partie intégrante du Royaume de Danemark, placée sur
un pied d'égalité avec les autres provinces danoises.
Leur statut civil ainsi modifié et amélioré, les Groen
landais réaliseront certainement de nouveaux progrès
dans la voie où ils s'étaient déjà engagés avec tant de
succès. Nos meilleurs vœux les accompagnent.
113. La délégation de la Norvège se prononcera donc
pour le projet de résolution l contenu dans le rapport
de la Commission [A/2795]. Nous avons, toutefois, une
réserve à formuler au sujet du dernier paragraphe du
préambule de ce projet, qui reprend un amendement
de l'Uruguay au projet de résolution original. La délé
gation de la Norvège votera contre ce paragraphe. En
commission, nous avons déjà protesté contre la propo
sition de l'Uruguay qui nous semblait aller à l'encontre
de notre principal objectif, de notre principale tâche,
qui est de reconnaître, dans le cas du Groenland, la
cessation de la communication des renseignements visés
à l'Article 73, e, de la Charte. En introduisant dans le
projet de résolution original une question de principe .
controversée, la motion de ruruguay a empêché cer
taines délégations d'exprimer leur opinion sur la ques
tion dont nous sommes appelés à nous occuper ici. Cette
motion, qui modifie la portée et le sens du projet de
résolution, n'est pas une simple addition, du moins à
notre sens. Elle n'est pas conforme à l'esprit du règle
ment intérieur et notamment de l'article 92, dont la
dernière phrase est ainsi conçue: .

" Une motion est considérée comme un amende
ment à une proposition si elle comporte simplement
une addition, une suppression ou une modification
intéressant une partie de ladite proposition."

114. On nous a dit Lue ce principe et, même, des
termes identiques ont été introduits l'année dernière,
dans une résolution semblable, à l'aide d'une motion
analogue, 'ce qui constituerait un précédent qui devrait
nous lier même dans le cas présent. Mais un précédent
n'est qu'une indication et ne pose pas d'obligation. Si
une erreur a été commise, nous ne sommes pas obligés
de la répéter aveuglément et indéfiniment, sous prétexte
qu'e]1f' constitue un précédent. Chaque cas doit être
jugé \;.;n fonction des éléments particuliers qui le déter
minent. A chacune de ses sessions, l'Assemblée agit en

1

POINTS 32 ET 33 DE L'ORDRE DU JOUR application de principes fondamentaux dont elle a seule
la responsabilité. Pratiquement, on peut sans difficulté
reconnaître la cessation de la communication des ren
seignements sur le Groenland en adoptant le projet de
résolution original; quant au principe en question, à
supposer qu'il ait dû être posé, il aurait pu l'être sous
un autre titre. Il serait plus commode et plus sensé de
procéder ainsi pour tous les intéressés et pour les Groen
landais.
115. Même si le dernier paragraphe du préambule du
projet de résolution l dont nous sommes saisis est adop
té, la délégation de la Norvège votera en faveur de
l'ensemble du projet, tout en n'admettant pas le principe
énoncé dans ce paragraphe. Nous pensons, toutefois.
que cet aspect de la question est secondaire. Nous vote
rons en faveur de l'ensemble du projet de résolution
dans l'intérêt du Groenland et du Danemark, et c'est
pour cette seule raison que nous serons heureux de le
faire.
116. :LVI. COOPER (Libéria) (traduit de l'anglais):
En commission, la délégation du Libéria s'était abstenue
lors du vote sur le projet de résolution, mais, à titre
exceptionnel, elle se prononcera pour ce projet en séance
plénière. A son avis, la décision prise au sujet du Groen
land aurait dû être précédée d'un plébiscite; mais, après
avoir entendu la déclaration de la délégation du Dane
mark, et enl'absence d'opinion contraire, la délégation
du Libéria votera, en séance plénière, pour le projet de
résolution sous sa forme actuelle.
117. Sir Percy SPENDER (Australie). (traduit de
t'anglais): Je voudrais expliquer la position prise par
la délégation de l'Australie à l'égard des deux projets
de résolution dont l'Assemblée est saisie [A/2795].
Pour ce qui est du projet de résolution I, la délégation
de l'Australie peut dire dès à présent qu'elle se pro
noncera contre l'inclusion du sixième paragraphe du
préambule par lequel l'Assemblée générale affirme, à
propos du Groenland, sa compétence pout" décider si un
territoire non autonome a atteint ou non l'autonomie
complète visée au Chapitre XI de la Charte.
118. .Elle a déjà donné son avis sur ce point à plusieurs
reprises, mais je dois préciser une fois de plus que, de
l'avis du Gouvernement australien, seule la Puissance
administrante intéressée peut prendre la décision de
cesser de transmettre les renseignements visés à l'Ar
ticle 73, e, de la Charte. Selon la délégation de l'Aus
tralie, il n'y a pas de doute que c'est la Puissance admi
nistrante, et elle seule, qui doit et, en fait, qui peut
déterminer quand un territoire placé sous son adminis
tration est parvenu à l'autonomie complète et quand
elle doit cesser de transmettre les renseignements visés
à l'Article 73, e, de la Charte.

119. L'Assemblée générale n'a pas le droit d'examiner
des renseignements de caractère politique sur les pro
grès accomplis dans les territoires non autonomes et la
Puissance administrante n'est pas tenue de fournir des
renseignements de cet ordre. Dans ces conditions, il va
sans dire, me semble-t-il, que seule la Puissance admi
nistrante reste en mesure de décider. aux termes mêmes
de la Charte, quand la population d'un territoire parti
culier placé sous son administration est parvenue à la
maturité politique nécessaire pour pouvoir s'adminis
trer elle-même.

120. Si l'Assemblée adopte le sixième paragraphe du
préambule, la délégation de l'Australie ne pourra que
s'abstenir lors· du vote sur .l'ensemble du projet de
résolution. Elle aurait bien voulu pouvoir voter en sa

Cessation de la communication des renseigne
ments visés à l'Article 73, e, de la Charte (fin):

a) Communication du Gouvernement danois con
cernant le Groenland (fin);

b) Autres communications (fin)

. RAPPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION (A/2795)

Election aux postes devenus vacants dans le
Comité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes (fin)

RAPPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION (A/2796)

111. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Trois
représentants ont pris la parole ce matin au sujet de la
question faisant l'objet du point 32. Quelques autres
représentants viennent d'exprimer le désir de prendre
la parole et d'expliquer leur vote.
112. M. OFTEDAL (Norvège) (traduit de l'an
glais) : La délégation de la Norvège, pays qui entretient
depuis longtemps des relations d'amitié et de bon voisi
nage avec le Danemark, tient à exprimer à ce pays ses
félicitations sincères pour avoir fait du. Groenland une
partie intégrante du Royaume de Danemark, placée sur
un pkd d'égalité avec les autres provinces danoises.
Leur statut civil ainsi modifié et amélioré, les Groen
landais réaliseront certainement de nouveaux progrès
dans la voie où ils s'étaient déjà engagés avec tant de
succès. Nos meilleurs vœux les accompagnent.
113. La délégation de la Norvège se prononcera donc
pour le projet de résolution l contenu dans le rapport
de la Commission [A/2795]. Nous avons, toutefois, une
réserve à formuler au sujet du dernier paragraphe du
préambule de ce projet, qui reprend un amendement
de l'Uruguay au projet de résolution original. La délé
gation de la Norvège votera contre ce paragraphe. En
commission, nous avons déjà protesté contre la propo
sition de l'Uruguay qui nous semblait aller à l'encontre
de notre principal objectif, de notre principale tâche,
qui est de reconnaître, dans le cas du Groenland, la
cessation de la communication des renseignements visés
à l'Article 73, e, de la Charte. En introduisant dans le
projet de résolution original une question de principe .
controversée, la motion de .1'Uruguay a empêché cer
taines déléga"ions d'exprimer leur opinion sur la ques
tion dont nous sommes appelés à nous occuper ici. Cette
motion, qui modifie la portée et le sens du projet de
résolution, n'est pas une simple addition, du moins à
notre sens. Elle n'est pas conforme à l'esprit du règle
ment intérieur et notamment de l'article 92, dont la
dernière phrase est ainsi éonçue: . .

" Une motion est considérée conmle un amende
ment à une proposition si elle comporte simplement
une addition, une suppressiàn ou une modifkation
intéressant unè partie de ladite proposition."

114. On nous a dit fue ce principe et, même, des
termes identiques ont été introduits l'année dernière,
dans une résolution semblable, à l'aide d'une motion
analogue, 'ce qui constituerait un précédent qui devrait
nous lier même dans le cas présent. Mais un précéde~t

n'est qu'une indication et ne pose pas d'obligation. Si
une erreur a été commise, nous ne sommes pas obligés
<le la répéter aveuglément et indéfiniment, sous prétexte
qu'ellf' constitue un précédent. Chaque cas doit être
jugé..:n fonction des éléments patticuliers qui le déter
minent. A chatune de ses sessions, l'Assemblée agit en
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POINTS 32 ET 33 DE L'ORDRE DU JOUR application de principes fondamentaux dont elle a seule
la responsabilité. Pratiquement, on peut sans difficulté
reconnaître la cessation de la communication des ren
seignements sur le Groenland en adoptant le projet de
résolution original; quant au principe en question, à
supposer qu'il ait dû être posé, il aurait pu l'être sous
un autre titre. Il serait plus commode et plus sensé de
procéder ainsi pour tous les intéressés et pour les Groen
landais.
115. Même si le dernier paragraphe du préambule du
projet de résolution l dont nous sommes saisis est adop
té, la délégation de la Norvège votera en faveur de
l'ensemble d,., projet, tout en n'admettant pas le principe
énoncé danti ce paragraphe. Nous pensons, toutefois.
que cet aspect de la question est secondaire. Nous vote
rons en faveur de l'ensemble du projet de résolution
dans l'intérêt du Groenland et du Danemark, et c'est
pour cette seule raison que nous serons heureux de le
faire.
116. :M. COOPER (Libéria) (trœduit de l'anglais):
En commission, la délégation du· Libéria s'était abstenue
lors du vote sur le projet de résolution,· mais, à titre
exceptionnel, elle se prononcera pour ce projet en séance
plénière. A son avis, la décision prise au sujet du Groen
land aurait dû être précédée d'un plébiscite; mais, après
avoir entendu la déclaration de la délégation du Dane
mark, et en l'absence d'opinion contraire, la délégation
du Libéria votera, en séance plénière, pour le projet de
résolution sous sa forme actuelle.
117. Sir Percy SPENDER (Australie) .. (traduit de
l'anglais): Je voudrais expliquer la position prise par
la délégation de l'Australie à l'égard des dewc projets
de résolution dont l'Assemblée est saisie [A/2795].
Pour ce qui est du projet de résolution l, la dé1égation
de l'Australie peut dire dès à présent qu'elle se pro
noncera contre l'inclusion du sixième paragraphe du
préambule par lequel l'Assemblée générale affirthe, à
propos du Groenland, sa compétence pour décider si ttn
territoire non autonome a atteint ou non l'autonomie
complète visée au Chapitre XI de la Charte.
118. Elle a déjà donné son avis sur ce point à plusieurs
reprises, mais je dois préciser une fois de plus que, de
l'avis du Gouvernement australien, seule la Puissance
administrante intéressée peut prendre la décision de
cesser de transmettre les renseignements visés à l'Ar
ticle 73, e, de la Charte. Selon la délégation de l'Aus
tralie, il n'y a pas de doute que c'est la Puissance admi
nistrante, et elle seule, qui doit et, en fait, qui peut
déterminer quand un territoire placé sous son adminis
tration est parvenu à l'autonomie complète et quand
elle doit cesser de transmettre les renseignements visés
à l'Article 73, e, de la Charte.
119. L'Assemblée généra]c n'a pas le droit d'examiner
des renseignements de caractère politique sur les pro
grès accomplis dans les territoires non autonomes et la
Puissance administranf:e n'est pas tenue de fournir des
renseignements de cet ordre. Dans ces conditions, il va
sans dire, me semble-t-il, que seule la Puissance admi
nistrante reste en mesure de décider, aux termes mêmes
de la Charte, quand la population d'un territoire parti
culier placé sous son administration est parvenue à la
maturité politique nécessaire pour pouvoir s'adminis
trer elle-même.

120. Si l'Assemblée adopte le sixième paragraphe du
préambule, la délégation de l'Australie ne pourra que
s'abstenir lors du vote sur .l'ensemble du projet de
résolution. Elle aurait bien voulu pouvoir voter en sa
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rement à l'exercice du droit de la population à disposer
d'elle-même. A ce propos, je tiens à signaler que la
Charte ne se réfère pas au principe de l'égalité des droits
et du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes mais,
comme je l'ai dit, au d.roit des peuples à disposer d'eux
mêmes.
125. Au paragraphe 2 du dispositif, on propose qu'une
mission des Nations Unies se rende dans le territoire.
Les Etats représentés à l'Assemblée générale admet
tront certainement sans difficulté que la Charte ne pré
voie pas de mission de visite dans les territoires non
autonomes. A notre avis, l'Assemblée n'a pas le droit
d'appliquer des dispositions visant les Territoires sous
tutelle aux territoires non autonomes, qui relèvent du
chapitre XI, lequel ne fait aucune allusion aux missions
de visite. Ce n'est pas par hasard qu'on n'a pas prévu
de missions de visite, mais, manifestement, afin de bien
faire la distinction entre les deux types de territoires.
126. Pour les raisons de principe que je viens d'énon
cer, je dois voter contre ces amendements qui visent à
étendre les dispositions de la Charte.
127. Il me faut également déplorer que ce projet de
résolution marque une méfiance à l'égard des Puis
sances administrantes relativement à la manière dont
elles s'acquittent de leurs obligations. En effet, il institue
un contrôle sur l'exercice de leur activité. En Australie,
nous prenons très au sérieux les responsabilités qui nous
incombent en la matière et, assurément, nous sommes
en droit d'attendre que notre bonne foi soit reconnue.
Il en est de même, nous le croyons, pour toutes les
Puissances administrantes, et je regrette profondément
que cette méfiance se soit manifestée au sein des Na
tions Unies.
128. La délégation de l'Australie réserve sa position
quant à toute nouvelle discussion à laquelle l'adoption
de ce projet de résolution pourrait donner lieu et aux
amendements qui viendraient à être proposés pour l'ap
pliquer.
129. 1\11. RYCKM:ANS (Belgique): En ce qui con
cerne le projet de résolution I, relatif à la cessation de
la communication des renseignements visés à l'Article
73, e, de la Charte pour le Groenland, la délégation
belge félicite sincèrement le peuple du Danemark et la
population du Groenland de l'heureux aboutissement
de l'effort civilisateur qui a été accompli dans ces ré
gions arctiques, depuis de nombreux siècles, par le
Danemark et par d'autres pays nordiques. Cette page
d'histoire est arrivée à son heureuse conclusion et la
délégation belge en félicite sincèrement le peuple qui a
atteint son autonomie.
130. Nous serons, cependant, obligés de voter contre
ce projet de résolution pour l'excellente raison que le
sixième paragraphe du préambule se lit comme suit:

"Tenant compte de la compétence de l'Assemblée
générale pour décider si un territoire non autonome
a atteint ou non l'autonomie complète visée au Cha
pitre XI de la Charte," ...

C'est là une affirmation qui est contraire à la vérité et
contre laquelle nous sommes obligés de voter.
131. Toutefois, afin qu'aucune confusion ne puisse
être faite en ce qui concerne les intentions de la délé
gation belge, je demanderai au Président de soumettre
à un vote séparé le deuxième paragraphe du préambule
et le paragraphe 2 du dispositif. Ces deux paragraphes
constituent tout ce que, à notre sens, l'Assemblée géné
rale aurait dû faire en prenant connaissance de la com
munication qui lui a été faite par le Gouvernement du

faveur et regrette sincèrement que le paragraphe discu
table dont je viens de faire mention y ait été incorporé.
Mon vote négatif à propos du paragraphe 6 du préam
bule et mon abstention sur l'ensemble du projet de
résolution doivent s'interpréter comme signifiant que la
délégation de l'Australie n'accepte en aucune circons
tance de reconnaître la compétence de l'Assemblée
générale dans ce domaine; je réserve la position du
Gouvernement et de la délégation de l'Australie quant
à toute nouvelle discussion qui aurait lieu à l'avenir
à ce sujet.
121. En revanche, mon abstention lors du vote sur le
projet de résolution ne veut pas dire du tout que l'Aus
tralie doute le moins du monde que la population du
Groenland ne soit parvenue à l'autonomie complète, et
la délégation de l'Australie tient à lui adresser ses vœux
les plus chaleureux. De même, la délégation australienne
est persuadée qu'après la décision prise par le Gouver
nement danois, le Danemark n'est plus tenu de fournir
les renseignements visés à l'Article 73, e, de la Charte.
Enfin, qu'il me soit permis de féliciter sincèrement le
Gouvernement du Danemark qui a 'Su, par sa politique
éclairée, amener la population du Groenland jusqu'au
point où il lui est maintenant possible de prendre place
dans le Royaume de Danemark, sur un pied d'égalité
avec les autres provinces danoises qui ont déjà atteint
un si haut degré de culture et de développement.
122. Je tiens à formuler quelques observations au
sujet du projet de résolution II, qui porte sur l'examen
des communications relatives à la cessation des rensei
gnements visés à l'Article 73, e, de la Charte. La délé
gation de l'Australie se trouvera dans l'obligation de
voter contre ce projet de résolution, qui traite de la
question en termes généraux. A son avis, il s'agit encore
une fois d'essayer d'étendre, par la voie d'une résolution
de l'Assemblée, la portée des dispositions de la Charte.
Or, la Charte est un document dont tous les termes ont
été pesés et que nous devons accepter tel quel. Elle
prévoit des limites bien définies et je dois ajouter que
ces limites ont été spécifiées, afin précisément de la
rendre acceptable au plus grand nombre possible d'Etats.
On peut modifier la Charte en suivant une procédure
qu'elle prescrit elle-même et nous sommes fermement
convaincus que l'Assemblée générale n'a pas le droit
de décider, à elle seule, d'ajouter à ses dispositions ou
d'étendre leur portée. La tendance à étendre la portée
de ses dispositions au moyen de résolutions de l'Assem
blée générale se manifeste plus particulièrement au
regard des territoires non autonomes, pour lesquels il
semble que certains Etats Membres se résignent diffici
lement aux limites posées au Chapitre XI. Comme je
l'ai dit, le projet de résolution dont nous sommes saisis
est une nouvelle tentative pour étendre les dispositions
de la Charte.
123. Pour nous, il n'y a pas de doute que, lorsqu'un
territoire non autonome est parvenu au stade où il peut
s'administrer lui-même et où les dispositions du Chapitre
XI cessent de s'appliquer, la Puissance administrante
et, comme je l'ai déjà précisé, la Puissance adminis
trante seule - est en droit de décider s'il en est bien
ainsi. J'ai déjà exposé 'la position de la délégation de
l'Australie à ce sujet à propos du Groenland.
124. Toutefois, le projet de résolution repose tout
entier sur l'idée que la Puissance administrante doit
rendre des comptes à l'Assemblée générale et que c'est
à cette dernière de prendre une décision. Le paragraphe
1 du dispositif sous-entend que l'Assemblée doit exami
ner les communications en s'attachant plus particuliè-
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faveur et regrette sincèrement que le paragraphe discu- rement à l'exercice du droit de la population à disposer
table dont je viens de faire mention y ait été incorporé. d'elle-même. A ce propos, je tiens à signaler que la
Mon vote négatif à propos du paragraphe 6 du préam- Charte ne se réfère pas au principe de l'égalité des droits
bule et mon abstention sur l'ensemble du projet de et du droit des peup~es à disposer d'eux-mêmes mais,
résolution doivent s'interpréter comme signifiant que la comme je l'ai dit, au d.roit des peuples à disposer d'eux-
délégation de l'Australie n'accepte en aucune circons- mêmes.
ta,nc~ de reconnaître l~ COl!lpét~nce de l'A~s~mblée 125. Au paragraphe 2 du dispositif, on propose qu'une
generale dans ce domame; Je reserve la posItion du mission des Nations Unies se rende dans le territoire
~ouvernement et d~ la ~élégati?n de YA?str~lie, q.ua~t Les Etats représentés à l'Assemblée générale admet~
~ toute, nouvelle diSCUSSIOn qUI aurait heu a 1avemr tront certainement sans difficulté que la Charte ne pré-
a ce sUJet. voie pas de ·mission de visite dans les territoires non
121. En revanche, mon abstention lors du vote Hur le autonomes. A notre avis, l'Assemblée n'a pas le droit
projet de résolution ne veut pas dire du tout que l'Aus- d'appliquer des dispositions visant les Territoires sous
tralie doute le moins du monde que la population du tutelle aux territoires non autonomes, qui relèvent du
Groenland ne soit parvenue à l'autonomie complète, et chapitre XI, lequel ne fait aucune allusion aux missions
la délégation de l'Australie tient à lui adresser ses vœux de visite. Ce n'est pas par hasard qu'on n'a pas prévu
les plus chaleureux. De même, la délégation australienne de missions de visite, mais, manifestement, afin de bien
est persuadée qu'après la décision prise par le Gouver- faire la distinction entre les deux types de territoires.
nement ~anois, le D~n;m~r~ n'~st plus tenu de fournir 126. Pour les raisons de principe que je viens d'énon-
les rensel~ements ,Vises a ,1 Artlc!~ ~3, e, ,de,la Charte. cer, je dois voter contre ces amendements qui visent à
Enfin, qu Il me SOlt permis de !ehclter smcerem~~t le étendre les dispositions de la Charte.
ç;ou;v~mement du Danemar~ qUI a 'Su, par sa ~ohtl~ue 127, Il me faut également déplorer que ce projet de
ecl~lree~ ~met;er la p.opulation du, Groenland Jusqu au résolution marque une méfiance à l'égard des Puis-
pomt ou Il lUI est mamtenant pOSSible de p:endr~, pl~c~ sances administrantes relativement à la manière dont
dans le Royaume d~ :>anemar~, sur .un ple~, ~ ega~te elles s'acquittent de leurs obligations, En effet, il institue
avec,les autres prOVllll:eS danOlses qUl ont deJa attemt un contrôle sur l'exercice de leur activité. En Australie,
un Si haut ,degre, de culture et de developpeme~t, nous prenons très au sérieux les responsabilités qui nous
122, Je tlens a formuler quelques observatIOns au incombent en la matière et assurément. nous sommes
sujet du proiet 1e résolut~on1!, qui port~ sur l'exame~ en droit d'attendre que notre bonne foï' soit reconnue.
des commu!1l~a~o~s r~latIves a la cessatIon des ren~e~- Il en est de même, nous le croyons, pour toutes les
gn~ments v~ses a l ~rtlcle 73, e, de la Ch~rte: ~ de1e- Puissances administrantes, et je regrette profondément
gation de 1Austrahe se trouvera dans lobligation de que cette méfiance se soit manifestée au sein des Na-
voter contre ce projet de résolution, qui traite de la tions Unies,
questi,?n e~ termes ?~néraux, A son a-yis, ,il s'a~t enc?re 128. La délégation de l'Australie réserve sa position
une ,fOlS d ess~yer d ete~dre, pa~ la v?l.e dune resolutlOn quant à toute nouvelle discussion à laquelle l'adoption
de 1Assemblee, la portee des dispoSItIons de la Charte, de ce projet de résolution pourrait donner lieu et aux
9:' la C;harte est un document dont tous les termes ont amendements qui viendraient à être proposés pour l'ap-
ete, p~ses et. q~e n0!-1s d~vo~s acc~pter .tel .quel. Elle pliquer.
prevOIt des limItes bien defimes et Je dOlS ajouter que '.'
ces limites ont été spécifiées, afin précisément de la 129. 1\11. ~YCK~~AN~ (Belgique). ,En ce qU.I con-
rendre acceptable au plus grand nombre possible d'Etats. cerne le pr?Jet. de resolubon. ~, relatIf a .la, ce~s~tion. de
On peut modifier la Charte en suivant une procédure la commumcatlOn des renseignements vises a ,1 ~rt~cle
qu'elle prescrit elle-même et nous sommes fermement 73, e, ~~ .la Çha;-te pour le Groenland, la delegabon
convaincus que l'Assemblée générale n'a pas le droit belge ft;alclte smcerement le pe~ple du Danem~rk et la
de décider, à elle seule, d'ajouter à ses dispositions ou pop~lation ~u..Groenlan~ de, ~heureux .aboutIsseme~t
d'étendre leur portée. La tendance à étendre la portée d~ l effort .clvIllsateur .qUl a ete accompli.,dans ces re-
de ses dispositions au moyen de résolutions de l'Assem- glOns arctIques, defUls de nombre~ slecles, par le
blée générale se manifeste plus particulièrement au ~at;en~ark et par. ~ aU,tres pays nordiques. C~tte page
regard des territoires non autonomes, pour lesquels il d ?:stOl;e est arnvee, ~ .son ,he~.treuse conclUSion et. la
semble que certains Etats Membres se résignent diffici- dele~atlOn belge en !ehCIte S111cerement le peuple qUI a
lement aux limites posées au Chapitre XI. Comme je attelllt son autonomie. . ,
l'ai dit, le projet de résolution dont nous sommes saisis 130. ~ous se~ons, .cependant" obliges de ~oter contre
est une nouvelle tentative pour étendre les dispositions ce projet de resolutlon pour l excellente raison que le
de la Charte. sixième paragraphe du préambule se l~t comme suit:
123. Pour nous, il n'y a pas de doute que, lorsqu'un ,"Tenant comp,t~ de 1~ compét~n~e de l'Assemblée
territoire non autonome est parvenu au stade où il peut gener~le pour declder SI u~ terrltOl,re n?~ autonome
s'administrer lui-même et où les dispositions du Chapitre a attemt ou non l'autonomle complete Visee au Cha-
XI cessent de s'appliquer, la Puissance administrante - pitre XI de la Charte," ...
et, comme je l'ai déjà précisé, la Puissance adminis- C'est là une affirmation qui est contraire à la vérité et
trante seule - est en droit de décider s'il en est bien contre laquelle nous sommes obligés de voter.
ainsi. J'ai 4éjà exposé la position de la délégation de 131. Toutefois, afin qu'aucune confusion ne puisse
l'Australie à ce sujet à propos du Groenland. être faite en ce qui concerne les intentions de la délé-
124. Toutefois, le projet de résolution repose tout gation belge, je demanderai au Président de soumettre
entier sur l'idée que la Puissance administrante doit à un vote séparé le deuxième paragraphe' du préambule
rendre des comptes à l'Assemblée générale et que c'est et le paragraphe 2 du dispositif. Ces deux paragraphes
à cette delnière de prendre une décision. Le paragraphe constituent tout ce que, à notre sen~, l'Assemblée géné-
1 du dispositif sous-entend que l'Assemblée doit exami- raIe aurait dû faire en prenant connaissance de la com-
ner les communications en s'attathant plus particuliè- munication qui lui a été faite par le Gouvernement du



499ème séance - 22 novembre 1954 319

,
. !

t

1

Danemark. La délégation belge, en votant en faveur de
ces deux paragraphes, marquera sa volonté de recon
naître pleinement le droit du Danemark de mettre fin,
à lui seul, à la communication des renseignements.
132. En ce qui concerne le projet de résolution II, la
délégation belge votera contre ce texte, pour les raisons
qui viennent d'être exposées par le représentant de
l'Australie.
133. M. BRILEJ (Yougoslavie) (trad,ltit de l'an
glais): Au cours de la discussion que la Quatrième
Commission a consacrée à la question du Groenland, la
délégation yougoslave s'est associée aux délégations qui
ont rendu hommage au Danemark pour les résultats
que ce pays a obtenus au Groenland en sa qualité de
Puissance administrante. Au cours de cette même dis
cussion, nous avons, pourtant, présenté certaines obser
vations sur la procédure qui a été suivie dans ce cas
particulier, parce que nous estimons que les Nations
Unies ont le droit et le devoir de participer activement,
jusqu'à la fin, à toutes les phases de l'évolution des
territoires non autonomes, ainsi qu'à la mise en œuvre
des dispositions et à la réalisation des fins du Chapitre
XI de la Charte.
134. Cette thèse a trouvé son expression dans les
amendements que ma délégation a proposé d'incorporer
au projet de résolution qui a trait à l'étude et à l'ins
tauration d'une nouvelle procédure applicable dans des
cas analogues. Le premier de ces amendements prévoit
que les Nations Unies enverront des missions dans les
territoires non autonomes. Ces missions ne devront pas
être envoyées après coup, mais avant ou pendant la
période où la population d'un territoire donné est çon
sultée sur son statut futur. Comme l'indique le rapport,
cet amendement a été adopté par 36 voix contre 12,
avec 3 abstentions. Le vote indique donc que l'Assem
blée générale tient à faire respecter ses prérogatives
et à souligner qu'il n'est ni désirable, ni utile de vouloir
passer outre à ces prérogatives,' même dans les cas les
moins discutés.
135. Puisque ces amendements ont été adoptés, étant
donné aussi les circonstances particulières dans les
quelles nous nous trouvons et la situation actuelle du
Groenland dont j'ai déjà fait mention et enfin puisque
nous croyons que les Puissances administrantes pour
ront montrer plus de compréhension pour le rôle des1

Nations Unies - notamment dans les conditions ac
tuelles qui requièrent le maximum de coopération et
d'entente -ma délégation a décidé d'appuyer le projet
de résolution relatif au Groenland.

136. 'En espérant que la nouvelle procédure permettra
en temps opportun d'éliminer les doutes que l'on peut
avoir sur la réalisation des fins de la Charte, ma délé
gation tient à préciser qu'il faut voir dans son vote
favorable le désir de promouvoir la plus grande coopé
ration possible et non pas une approbation donnée aux
mesures unilatérales de Puissances administrantes. A
cet égard, nous entendons rester entièrement libres de
nous prononcer sur chaque cas d'espèce qui pourrait
se présenter à l'avenir.

137. Iv!. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
d'uit de l'anglais): Ma délégation votera contre le
sixième paragraphe du préambule du projet de réso
lution l qui affirme que l'Assemblée générale est com
pétente pour décider si un territoire non autonome a
atteint ou non l'autonomie complète. Un grand nombre
de membres de la Quatrième Commission, qui ne se
sont pas opposés à ce paragraphe, l'ont jugé inutile. Si

ce paragraphe n'avait pas été introduit tardivement dans
le débat de la Commission sur ce sujet, le projet de
résolution qui, en dehors de ce point, ne prêtait pas à
discussion, aurait pu être adopté à l'unanimité ou à la
quasi-unanimité. Nous regrettons cette mesure dont on
aura~t pu se dispenser, car elle nuit à l'unité et à l'har
morue.
138. Dans les conditions actuelles, la délégation des
Etats-Unis doit exposer de nouveau le principe qui lui
est cher. Les Etats-Unis voteront en faveur de l'en
semble du projet de résolution, parce qu'il exprime
l'accord de l'Assemblée générale quant à la conclusion
à laquelle est parvenu le Gouvernement danois, à savoir
que le Groenland a cessé d'être un territoire non auto
nome au sens du Chapitre XI de la Charte des Nations
Unies. Dans une telle matière, le rôle de l'Assemblée
générale se trouve limité, en vertu de la Charte, à dis
cuter, à exprimer des vues et à formuler des recomman
dations. En dernière analyse, c'est à la Puissance admi
nistrante seulement qu'il appartient de décider si un
territoire a cessé d'être non autonome. Quelle que soit
la formule employée dans le projet de résolution, l'As
semblée générale ne peut pas décider et ne décide pas
du statut d'un territoire, au sens des dispositions de
l'Article 73. Tout ce que peut faire l'Assemblée à cet
égard, je le répète, est de discuter, d'exprimer des opi
nions et de formuler des recommandations. C'est dans
cet esprit que ma délégation votera en faveur du projet
<i~ résolution I.
139. Pour ce qui est du projet de résolution II, la
délégation des Etats-Unis a déjà réservé sa position et
émettra un vote négatif.
140. IvI. CARPIO (Philippines) (traduit de l'an
glais) : Après les explications de vote que nous avons
entendues au cours de l'après-midi, je crois nécessaire
d'indiquer brièvement l'attitude de la délégation des
Philippines sur les questions juridiques que soulèvent
les deux projets de résolution dont nous sommes saisis.
141. Des objections ont été élevées contre l'inclusion
du sixième paragraphe du préambule du projet de réso
lution l, parce que, nous a-t-on dit, il est, affirmé, dans
ce paragraphe, que l'Assemblée générale est compé-.
tente pour fixer le moment où peut prendre fin la com
munication par les Puissances adrninistrantes des ren
seignements visés à l'Article 73 de la Charte. C'est
l'opinion mûrement réfléchie de ma délégation que
l'Article 73 impose des obligations aux Puissances admi
nistrantes, d'une part, et aux autres Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, d'autre part. Il impose
aux Puissances adrninistrantes des obligations qui, quels
que soient les systèmes juridiques en cause, créent des
obligations correspondantes aux autres Etats Membres,
à l'effet de s'assurer que ces obligations sont fidèlement
respectées et entièrement remplies. C'est pour cette rai
son que nous voterons en faveur du projet de résolution
l, non qu'il reflète, comme il devrait le faire, l'ensemble
de la situation, mais plutôt parce que le sixième para
graphe du préambule, au moins, affirme que l'Assem
blée générale a toute compétence pour fixer le moment
où peut cesser la communication des renseignements
"risés à l'Article 73. Si nous devons admettre que l'Ar
;lcle 73 crée des obligations avec toutes les conséquences
qu'implique l'accomplissement d'une mission sacrée:
mais s'il est vrai, comme l'affirment les Puissances adrni
nistrantes, qu'il appartient à elles seules de décider du
moment auquel peuvent prendre fin ces obligations, je
crains que les principes et les objectifs élevés de l'Ar
ticle 73, qui découlent implicitement de cette misuion
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Danemark. La délégation belge, en votant en faveur de ce paragraphe n'avait pas été introduit tardivement dans
ces deux paragraphes, marquera sa volonté de recon- le débat de la Commission sur ce sujet, le projet de
naître pleinement le droit du Danemark de mettre fin, résolution qui, en dehors de ce point, ne prêtait pas à
à lui seul, à la communication des renseignements. discussion, aurait pu être adopté à l'unanimité ou à la
132. En ce qui concerne le projet de résolution II, la quasi-unanimité. Nous regrettons cette mesure dont on
délégation belge votera contre ce texte, pour les raisons aura~t pu se dispenser, car elle nuit à l'unité et à l'har-
qui viennent d'être exposées Dar le représentant de morne.
l'Australie. 1 138. Dans les conditions actuelles, la délégation des
133. M. BRILEJ (Yougoslavie) (trad,ltit de l'an- Etats-Unis doit exposer de nouveau le principe qui lui
glais): Au cours de la discussion que la Quatrième est cher. Les Etats-Unis voteront en faveur de l'en-
Commission a consacrée à la question du Groenland, la semble du projet de résolution, parce qu'il exprime
délégation yougoslave -s'est associée aux délégations qui l'accord de l'Assemblée générale quant à la conclusion
ont rendu hommage au Danemark pour les résultats à laquelle est parvenu le Gouvernement danois, à savoir
que ce pays a obtenus au Groenland en sa qualité de que le Groenland a cessé d'être un territoire non auto-
Puissance administrante. Au cours de cette même dis- nome au sens du Chapitre XI de la Charte des Nations
cussion, nous avons, pourtant, présenté certaines obser- Unies. Dans une telle matière, le rôle de l'Assemblée
vations sur la procédure qui a été suivie dans ce cas générale se trouve limité, én vertu de la Charte, à dis-
particulier, parce que nous estimons que les Nations cuter, à exprimer des vues et à formuler des recomman-
Unies ont le droit et le devoir de participer activement, dations. En dernière analyse, c'est à la Puissance admi-
jusqu'à la fin, à toutes les phases de l'évolution des nistrante seulement qu'il appartient de décider si un
territoires non autonomes, ainsi qu'à la mise en œuvre territoire a cessé d'être non autonome. Quelle que soit
des dispositions et à la réalisation des fins du Chapitre la formule employée dans le projet de résolution, l'As-
XI de la Charte. semblée générale ne peut pas décider et ne décide pas
134. Cette thèse a trouvé son expression dans les du statut d'un territoire, au sens des dispositions de
amendements que ma délégation a prOposé d'incorporer l'Article 73. Tout ce que peut faire l'Assemblée à cet
au projet de résolution qui a trait à l'étude et à l'ins- égard, je le répète, est de discuter, d'exprimer des opi-
tauration d'une nouvelle procédure applicable dans des nions et de formuler des recommandations. C'est dans
cas analogues. Le premier de ces amendements prévoit cet esprit que ma délégation votera en faveur du projet
que les Nations Unies enverront des missions dans les. o~ J.-ésolution 1.
territoires non autonomes. Ces missions ne devront pas 139. Pour ce qui est du projet de résolution II, la
être envoyées après coup, mais avant ou pendant la délégation des Etats-Unis a déjà réservé sa position et
période où la population d'un territoire donné est çon- émettra un vote négatif.
suItée sur son statut futur. Comme l'indique le rapport, 140. IvI. CARPIO (Philippines) (traduit de l'an-
cet amendement a été adopté par 36 voix contre 12, glais) : Après les explications de vote que nous avons
avec 3 abstentions. Le vote indique donc que l'Assem- entendues au cours de l'après-midi, je crois nécessaire
blée générale tient à faire respecter ses prérogatives d'indiquer brièvement l'attitude de la délégation des
et à souligner qu'il n'est ni désirable, ni utile de vouloir Philippines sur les questions juridiques que soulèvent
passer outre à ces prérogatives,' même dans les cas les les deux projets de résolution dont nous sommes saisis.
moins discutés. 141. Des objections ont été élevées contre l'inclusion
135. Puisque ces amendements ont été adoptés, étant du sixième paragraphe du préambule du projet de réso-
donné aussi les circonstances particulières dans les- lution l, parce que, nous a-t-on dit, il est- affirrné, dans
quelles nous nous trouvons et la situation actuelle du ce paragraphe, que l'Assemblée générale est compé-.
Groenland dont j'ai déjà fait mention et enfin puisque tente pour fixer le moment où peut prendre fin la com-
nous croyons que les Puissances administrantes pour- munication par les Puissances administrantes des ren-
ront montrer plus de compréhension pour le rôle des' seignements visés à l'Article 73 de la Charte. C'est
Nations Unies - notamment dans les conditions ac- l'opinion mûrement réfléchie de ma délégation que
tuelles qui requièrent le maximum de coopération et l'Article 73 impose des obligations aux Puissan..::es admi-
d'entente -ma délégation a décidé d'appuyer le projet nistrantes, d'une part, et aux autres Membres de l'Or-
de résolution relatif au Groenland. ganisation des Nations Unies, d'autre part. Il impose
136. En espérant que la nouvelle procédure permettra aux Puissances administrantes des obligations qui, quels

que soient les systèmes juridiques en cause, créent des
en temps opportun d'éliminer les doutes que l'on peut br' d
avoir sur la réalisation des fins de la Charte, ma délé- 0 19atlons correspon antes aux autres Etats Membres,
gation tient à préciser qu'il faut voir dans son vote à l'effet de s'assurer que ces obligations sont fidèlement
fav?rable le désir de promouvoir la plus grande coopé- respectées et entièrement remplies. C'est pour cette rai-
ration possible et non pas une approbation donnée aux son que nous voterons en faveur du projet de résolution
mesures unilatérales de Puissances administrantes. A l, non qu'il reflète, comme il devrait le faire, l'ensemble
cet égard, nous entendons rester entièrement libres de de la situation, mais plutôt parce que le sixième para

graphe du préambule, au moins, affirme que l'Assem-
nous prononcer sur chaque cas d'espèce qui pourrait blée générale a toute compétence pour fixer le moment
se présenter à l'avenir. où peut cesser la communication des renseignements
137. Iv1. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra- "risés à l'Article 73. Si nous devons admettre que l'Ar-
à-uit de l'anglais): Ma délégation votera contre le ;icle 73 crée des obligations avec toutes les conséquences
sixième paragraphe du préambule du projet de réso- liu'implique l'accomplissement d'une mission sacrée:
lution 1 qui affirme que l'Assemblée générale est com- mais s'il est vrai, comme l'affirment les Puissances admi-
pétente pour décid-=r si un territoire non autonome a nistrantes, qu'il appartient à elles seules de décider du
atteint ou non fautonomie complète. Un grand nombre moment auquel peuvent prendre fin ces obligations, je
de membres de la Quatrième Commission, qui ne se crains que les principes et les objectifs élevés de l'Ar-
sont pas opposés à ce paragraphe, l'ont jugé inutile. Si ticle 73, qui découlent implicitement de cette misnion
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sacrée se réduisentdans bien des cas à des paroles vides tation ... en tenant compte de la liste de facteurs ...
de sens et à l'expression de vœux platoniques. C'est pour et d'autres considérations pertinentes qui pourront
cette raison, et parce que nous croyons que l'Article 73 intervenir à propos. de chaque cas ; .. "
crée des devoirs et des droits - à savoir notamment le L'invitation ainsi adressée à la Commission doit logi-
droit des Nations Unies d'insister pour-que les obliga- quement s'étendre à l'Assemblée générale.
tions, énoncées. dans cet article soient fidèleme~t. ob- 146. Compte tenu de ces paragraphes du dispositif de
servees.- que nous voterons en faveur du projet de la résolution que je viens de citer, notamment du para-
résolution 1. graphe 4, et étant donné les circonstances propres au
142. Pour la même raison, naturellement, nous 'Vote- Groenland, ma délégation a jugé possible d'appuyer de
rons également en faveur du projet de résolution II, son vote le projet de résolution qui accepté la cessation
parce que nous estimons que, les Nations Unies ayant, de la communication de renseignements dans ce cas
de 'par leur nature, le droit de veiller à ce que les obli- concret et reconnaît, en même temps, que le territoire
gations qui découlent du Chapitre XI de la Charte soient du Groenland ne relève plus désormais des dispositions
fidèlement observées, il n'appartient pas aux seules du Chapitre XI de la Charte.
Puissanc.es ~dministrante? de fixer ~e, m,o~ent. où la 147. En adoptant cette position, la délégation du Gua-
communication des renseignements VISes a 1Article 73 temala tient à réserver e:'~ressément son attitude fu-
devra cesser. ture en ce qui concerne d'autres territoires pour lesquels
143. C'est également l'opinion mûrement réfléchie de l'Autorité administrante voudrait cesser de communi-
ma délégation qu'il convient, avant que prennent fin les quer des renseignements ou auxquels elle voudrait faire
droits et obligations énoncés à l'Article 73, d'établir en reconnaître le statut de territoire autonome.
pre~ier lieu que le territoi.re ,non autono~e ?- déjà 148. Je tiens également à répéter, en cette séance plé-
a~t~mt la forme ~',auto~OITIle ~ 1ag.udle .1 Arb<:le se nière, les félicitations sincères que le Gouvernement et
refere et, en d.euxleme heu,. qu aprt;,s aV?Ir atteint .l~ la délégation du Guatemala adressent au Gouvernement
pleine autonomie, 1e~ populations intèressées ont ChOISI et au peuple du Danemark, eten particulier aux habi-
librement et volontairement le mode de gouvernement tants du Groenland et à son conseil administratif. Nos
qui sera le leur. Je répète qu'il n'appartient pas à la félicitations vont également à la délégation du Dane-
seule Puissance administrante de décider de ces deux mark.
questio~s. Il s'agit p~u~ôt d'une responsabilité commune 149. M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie)
aux ,PUIssa!lce~ admInlstrro:tes et a'!'x au~res Membre~ (traduit de l'espagnol): La délégation de la. Colombie
de 19~9a~lsatiOn des Nahon~ '9~les;. ,C ~st pourquOl votera contre le dernier paragraphe du dispositif du
ma del~tton v?tera,. comme Je 1al déjà dit, en faveur projet de résolution I, à cause de la position qu'elle a
des projets de résolution let II. ., adoptée l'année dernière et des doutes juridiques très
144. M. A~~AI:ES (Guatemala) (t~adu'tt,de l ~s- graves qu'elle éprouve touchant la compétence de l'As-
pagm!l) : La delega!Ion du ~';1~temala ,estIme n~ess~~e semblée générale pour décider si un territoire non auto-
de reaffirmer en seance plemere de 1Assemblee gene- nome a atteint ou non l'autonomie com.plète.
~e ~ position .de, principe .à l'égard du projet. de 150. Ce faisant, la délégation de la Colombie ne cher-
résolution l relatif ·a la cessation de la communication h " ffi d .. d t elle d' .

. t 1 G 1 d C tte 0 c e pas a rea rrner es prmcipes on e ne esrre
des renseI~e~ents concet;Ian .e, .~oen an. e e~. - pas discuter ici' elle énonce simplement l'interprétation
sition de p.nnclpe nous a deter~!nes a appu!e~ ce projet qu'elle donne a~l texte de la Charte. La délégation de
de résolution devant la Quatneme Com~IsslOn ~t elle la Colombie votera néanmoins en faveur du projet de
v~~ou? amener à voter.e.n sa faveur .auJourd'hUI. Ma résolution, car ell~ ne peut J1mnquer de reconnaître
délégation fonde sa position sur la liste des facteurs , itoire a accédédl' , l' d'

d ·1 r 1 ti 742 (VIII) d l'A blé qu un territoire a acce e e sa propre vo onte a m e-
c~n~enue ans ~ reso u on ....e SS~I~ ee pendance en s'unissant au Danemark. Elle désire fé1i-
generale Cette hste de facteurs doit etre Interpretee en't d ff t "1 d' l' G nl cl. . ,. 1 d Cl er ce pays es e or s qu 1 a ep oves au roe an.fonction de cette resolution, non seu ement pour es •
raisons de logique mais parce que .la résolution, en 151: . :M. ITANI, ,(Li~an): J: voudrais expliquer la
approuvant la liste des facteurs, a fait des recomman- position de ma délégation relativement aux projets de
dations touchant la forme, les limites et la souplesse résolution I .et II reproduits dans le rapport [A/2795].
q~i d?ivent être o~servées dans l'interprétation et l'ap- 152. Je prendrai d'abord le projet de résolution 1.
plication de cette liste, . Dans mon intervention, devant la Quatrième Commis-
145. Au paragraphe 4 du dispositif de la résolution sion, au sujet de la cessation de la communication des
742 (VIII), l'Assemblée générale : renseignements en ce qui concerne le Groenland, j'ai

"Réafjitmeq?e chaque cas d'espèce do.it être exa- ~~posé 1~ P?int d: vue de ma délé~:i0l1: à ce sujet, et
miné et tranche en tenant compte des CIrconstances Jal exprime les reserves que ma délégation a estimees
qui lui sont propres ... " . ' né.ces~aires en ce qui concerne l'avenir de,s autre~ terri-

Au paragraphe 7 du dispositif de cette même résolu- toires non auton0n:tes. Nou~ ~enons a .declarer a nou-
tion, l'Assemblée générale: ~ea? que notre att~tude positive ne+- doit no?s.engager

"R' +h.M f ct tout ant de a rien pour ce qUI regarde les autres territoires noneaJJl1I me que ces a eurs, en sery . ,. . . .
ide lorsqu'il s'agit de déterminer si les obligations a.utOl;omes: ID preJuger en qU?I que ce S?It notre POSl-

~ cée u Cha itre XI de la Charte existent encore tI~:m a cet egard. Nous tet;L0ns a rappe!~r egalement qu;,
enon . sap A.' ; , . fai ' bien que nous n'approuvions pas entierement la proce-
ne doivent nullement etre interprètes comme aisant d .. dl" t' t' d G nl d D e' , . l' d' .. ure SUIVIe ans m egra Ion u roe an au an-
obstacle a 1autonomie comp ete un territoire non k t ttit d . stifi 1 d't' m'." mar ., no re a 1 u e se Ju 1. e par es con 1 IOns pa -
autonome, ... ....., , culières du Groenland, les liens ethniques séculaires

A,u ,paragraphe 9 de ce meme dispositif, 1Assemblee qui existent entre ce pays et le Danemark, le fait qu'au-
generaIe: cune voix ne s'est élevée contre l'intégration qui paraît,

"Charge le Comité des renseignements relatifs aux à bien des égards, être la seule solution en l'occurrence,
territoires non autonomes d'étudier toute la docttmen- ainsi que par la collaboration 'étroite du Gouvernement

,-,_.' ._".J ._, "._
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sacrée, se réduisent-dans bien des cas à des paroles vides
de sens et à l'expression de vœux platoniques. C'est pour
cette raison, et parce que nous croyons que l'Article 73
crée des devoirs et des droits - à savoir notamment le
droit des Nations Unies d'insister pour_cque les obliga
tions énoncées dans cet article soient fidèlement ob
servées - que nous voterons en faveur du projet de
résolution 1.
142. Pour la même raison, naturellement, nous 'Vote
ronségalement en faveur du projet de résolution II,
parce que nous estimons que, les Nations Unies ayant,
de 'par leur nature, le droit de veiller à ce que les obli
gations qui découlent du Chapitre XI de la Charte soient
fidèlement observées, il n'appartient pas aux seules
Puissances administrantes de fixer le moment où la
communication des renseignements visés à l'Article 73
devra cesser.
143. C'est également l'opinion mûrement réfléchie de
ma délégaJtion qu'il convient, avant que prennent fin les
droits et obligations énoncés à l'Article 73, d'établir en
premier lieu que le territoire non autonome a déjà
atteint la forme d'autonomie à laqudle l'Article se
réfère et, en deuxième lieu, qu'apr~s avoir atteint la
pleine autonomie, les populations intéressées ont choisi
librement et volontairement le mode de gouvernement
qui sera le leur. Je répète qu'il n'appartient pas à la
seule Puissance administrante de décider de ces deux
questions. Il s'agit plutôt d'une responsabilité commune
aux Puissances administrantes et aux autres Membres
de l'Organisation des Nations Unies. C'est pourquoi
ma délégation votera, comme je l'ai déjà dit, en faveur
des projets de résolution let II.
144. M. ARENALES (Guatemala) (traduit de l}es
pagnol): La délégation du Guatemala estime nécessaire
de réaffirmer en séance plénière de l'Assemblée géné
rale sa position de principe à l'égard du projet de
résolution I relatif -à la cessation de la communication
des renseignements concernant le Groenland. Cette po
sition de principe nous a déterminés à appuyer ce projet
de résolution devant la Quatrième Commission et elle
va nous amener à voter en sa faveur aujourd}hui. Ma
délégation fonde sa position. sur la liste des facteurs
contenue dans la résolution 742 (VIII) de l'Assemblée
générale. Cette liste de facteurs doit être interprétée en
fonction de cette résolution, non seulement pour des
raisons de logique mais parce que la résolution, en
approuvant la liste des facteurs, a fait des recomman
dations touchant la forme, les limites et la souplesse
qui doivent être observées dans l'interprétation et l'ap
plication de cette liste.
145. Au paragraphe 4 du dispositif de la résolution
742 (VIII), l'Assemblée générale:-

"Réaffirme que chaque cas d'espèce doit être exa
miné et tranché en ten;mt compte des circonstances
qui. lui sont propres ... " .

A~. paragraphe 7 du dispositif de cette même résolu
tion, l'Assemblée générale:

"Réaffirme que ces facteurs, tout en servant de
guide lorsqu'il s'agit de déterminer si les obligations
énoncées au Chapitre XI de la Charte existent encore,
ne doivent nullement être interprétés comme faisant
obstacle à l'autonomie complète d'un territoire non
autonome;" ...

Au paragraphe 9 de ce même dispositif, l'Assemblée
générale:

"Charge le Comité des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes d'étudier toute la docttmen-

tation ... en tenant compte de la liste de facteurs ...
et d'autres considérations pertinentes qui pourront
intervenir à propos. de chaque cas ; .. "

L'invitation ainsi adressée à la Commission doit logi
quement s'étendre à l'Assemblée générale.
146. Compte tenu de ces paragraphes du dispositif de
la résolution que je viens de citer, notamment du para
graphe 4, et étant donné les circonstances propres au
Groenland, ma délégation a jugé possible d'appuyer de
son vote le projet de résolution qui accepté la cessation
de la communication de renseignements dans ce cas
concret et reconnaît, en même temps, que le territoire
du Groenland ne relève plus désormais des dispositions
du Chapitre XI de la Charte.
147. En adoptant cette position, la délégation du Gua
temala tient à réserver e,"2ressément son attitude fu
ture en ce qui concerne d'autres territoires pour lesquels
l'Autorité administrante voudrait cesser de communi
quer des renseignements ou auxquels elle voudrait faire
reconnaître le statut de territoire autonome.
148. Je tiens également à répéter, en cette séance plé
nière, les félicitations sincères que le Gouvernement et
la délégation du Guatemala adressent au Gouvernement
et au peuple du Danemark, et·en particulier aux habi
tants du Groenland et à son conseil administratif. Nos
félicitations vont également à la délégation du Dane
mark.
149. M. DE HOLTE CASTELLO (C010mbie)
(traduit de l'espagnol): La délégation de la Colombie
votera contre. le dernier paragraphe du dispositif du
projet de résolution l, à cause de la position qu'elle a
adoptée l'année dernière et des doutes juridiques très
graves qu'elle éprouve touchant la compétence de l'As
semblée générale pour décider si un territoire non auto
nome a atteint ou non l'autonomie com.plète.
150. Ce faisant, la délégation de la Colombie ne cher
che pas à réaffirmer des principes dont elle ne désire
pas discuter ici; elle énonce simplement l'interprétation
qu'elle donne au texte de la Charte. La délégation de
la Colombie votera, néanmoins, en faveur du projet de
résolution, car elle ne peut manquer de reconnaître
qu'un territoire a accédé de sa propre volonté à l'indé
pendance en s'unissant au Danemark.. Elle désire fé1i
citer ce pays des efforts qu'il a déployés au Groenland.

151. lVI. ITANI (Liban): Je voudrais expliquer la
position de ma délégation relativement aux projets de
résolution l,et II reproduits dans le rapport [A/279S].
152. Je prendrai d'abord le projet de résolution 1.
Dans mon intervention, devant la Quatrième Commis
sion, au sujet de la cessation de la communication des
renseignements en ce qui concerne le Groenland, j'ai
exposé le point de vue de ma délégation à ce sujet et
j'ai exprimé les réservès que ma délégation a estimées
nécessaires en ce qui concerne l'avenir des autres terri
toires non autonomes. Nous tenons à déclarer à nou
veau que notre attitude positive ne doit nous engager
à rien pour ce qui regarde les autres territoires non
autonomes, ni préjuger en quoi que ce soit notre posi
tion à cet égard. Nous tenons à rappeler également que,
bien que nous n'approuvions pas entièrement la procé
dure suivie dans l'intégration du Groenland au Dane
mark, notre attitude se justifie par les conditions parti
culières du Groenland, les .liens ethniques séculaires
qui existent entre ce pays et le Danemark, le fait qu'au
cune voL"'C. ne s'est élevée contre l'intégration qui paraît,
à bien des égards, être la seule solution en l'occurrence,
ainsi que par la collaboration 'étroite du Gouvernement
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danois avec l'Organisation -Ies Nations Unies dans la années d'existence de notre organisation, nous n'étions
communication des renseignements, mêmes politiques, pas d'accord sur les moyens permettant de juger si un
sur le Groenland, l'égalité entre Groenlandais et Danois territoire non autonome avait atteiut pleinement le degré
qui découle de la modification apportée au statut poli- d'évolution lui conférant le droit à l'autonomie ou à
tique du Groenland, etc. l'indépendance. L'an dernier, l'Assemblée générale, dans
153. J'ai écouté avec l'intérêt le plus vif l'intervention, des conditions que je n'ai pas besoin de rappeler, a pris
faite devant la Quatrième Commission, par le repré- une décision au sujet de Porto-Rico [résolution 748
sentant du Danemark, :M. Lannung, à propos de l'évo- (VIII)]. Il s'agit aujourd'hui de la cessation de la
lution du Groenland et de l'œuvre accomplie par le communication des renseignements visés -à l'Article 73"
Gouvernement danois dans les domaines social, écono- e, de la Charte à propos du Groenland. Nous estimons
mique, culturel et pédagogique. Nous ne pouvons que qu'il est temps que l'Assemblée générale établisse une
nous réjouir de tout ce qui a été fait au Groenland procédure relative à la cessation de la transmission
jusqu'ici; nous devons en féliciter le Gouvernement du d'informations au sujet d'un territoire non autonome,
Danemark. conformément à la Charte en général et à la lumière des
154. Mais, tout en reconnaissant les conditions parti- décisions de l'Assemblée générale et en particulier de
culières dans lesquelles se trouve le Gouvernement da- la résolution 742 (VIII) intitulée: "Facteurs dont il
nois; tout en reconnaissant ses efforts très louables "et convient de tenir compte pour décider si un territoire
sans avoir. la moindre intention de mettre en doute la est, ou n'est pas, un territoire dont les populations ne
bonne foi ou la sincérité de qui que ce soit, ni d'expri- s'administrent pas en-core complètement elles-mêmes".
mer le moindre soupçon à l'égard de qui que ce soit ou Cette procédure devra établir si une population a accédé
de quoi que ce soit; tout en reconnaissant les raisons à l'indépendance ou à une autre forme d'autonomie, si
sérieuses et judicieuses qui ont amené un grand nombre un territoire est librement associé à la métropole sur un
de représentants à appuyer la mesure prise par le Gou- pied d'égalité ou fait partie intégrante du pays en ques-
vernement danois, et parfois sans aucune réserve; tout tion.
en avouant franchement que le Gouvernement danois, 157. C'est pour toutes ces raisons, et à cause de la
qui jouit de notre pleine 'sympathie et pour lequel nous question de la cessation de la transmission de renseigne-
avons le plus grand respect est loin de pouvoir être ments et de la nécessité de considérer séparément chaque
accusé de visées impérialistes ou territoriales; tout en cas particulier qui se présente, que nous avons jugé
acceptant de mentionner les efforts déployés par le de notre devoir, ainsi d'ailleurs que les délégations de
Gouvernement du Danemark pour répondre, dans toute l'Arabie saoudite, de la Grèce, de l'Indonésie, des
la mesure du possible, aux vœux des populations du Philippines et de la Syrie, de présenter un projet de
Groen1and; tout en acceptant de constater avec satis- résolution, devenu par la suite le projet de résolution II.
faction le fait que le Gouvernement du Danemark a C:e projet n:a d'autre objectif que de profiter de l'expé-
toujours pleinement collaboré avec le Comité des ren- nence acquise et de prendre toutes les précautions qui
seignements et avec l'Organisation des Nations Unies, s'imposent en raison des obligations que nous assumons
nous devons déclarer qu'i-l y a des principes essentiels aux termes de la Charte en ce qui concerne le sort et
dont nous ne devons jamais nous écarter. l'avenir des autres territoires non autonomes. En effet,
155. Etant donné que nous croyons que l'Organisation le Chapitre XI de la Charte n'est pas une déclaration
des Nations Unies est compétente pour se préoccuper unilatérale; c'est un engagement contractuel multilatéral
du sort des populations des territoires non autonomes, auquel les Puissances administrantes ont souscrit de
nous aurions voulu que la mesure prise par le Gouver- leur plein gré.
nement du Danemark l'ait été par l'intermédiaire de 158. Nous n'avons jamais admis et nous n'admettrons
l'Organisation des Nations Unies, en ayant recours aux jamais l'affirmation selon laquelle seules les Puissances
moyens démocratiques universellement reconnus. Nous administrantes sont qualifiées pour décider s'il convient
ne voulons pas faire de difficultés au Gouvernement du. de cesser de transmettre des renseignements. Nous
Danemark, bien au contraire; nous tenons à formuler sommes convaincus que le Chapitre XI ne constitue pas
toutefois toutes les réserves nécessaires à l'égard de la t.;lne déclaration de principes généraux, mais plutôt un
procédure suivie, surtout en ce qui concerne le sort des ensemble de dispositions qui autorisent l'Assemblée
aut~es territoires non autonomes. En effet, rien n'empê- générale à examiner la politique et les mesures adoptées
chait le Gouvernement danois de recourir à un référen- par les Puissances administrantes dans les territoires
dum. Cela aurait permis à 'l'opinion des populations du non autonomes, à juger si elles remplissent leurs obliga-
Groenland de s'exprimer directement et de s'adresser tions, à évaluer les progrès que ces territoires ont
aux Nations Unies pour 'servir de témoin à cette mani- accomplis vers une autonomie complète. .
festation et la consacrer solennellement. C'est la seule 15? Nous.sommes certains que tous les représentants
procédure qui eût été normale, pleinement démocratique qUI ont toujours affirmé comme nous la responsabilité
et en harmonie avec les principes de la Charte. Cepen- et la compétence de l'Organisation des Nations Unies
d~t, en renouvelant les réserves que nous avons déjà relativement à la discussion et au règlement des pro-
faites, nous sommes heureux d'appuyer le projet de blêmes concernant les territoires non autonomes ne
résolution 1. Nous sommes heureux également de ren- manqueront pas d'appuyer notre projet, qui n'est autre
dre hommage une fois encore au Gouvernement du que la traduction fidèle de leurs idées. Je tiens, avant
Danemark pour l'œuvre admirable qu'il a accomplie de terminer, à préciser que le projet de résolution II,
au Groenland. que la Quatrième Commission soumet à l'examen de
156. Qu'il me soit permis maintenant de passer au l'Assemblée, n'a d'autre but que de donner: une forme
projet de résolution II. C'est la deuxième fois que c?ncrète à une thèse qui, comme je l'ai déjà dit, est

. l'Assemblée générale des Nations Unies doit se pronon- bien connue de tous. ."
cer sur une question d'importance capitale, à la lumière 160. Telles sont les raisons sérieuses qui nous ont
des résolutions 222 (III) et 742 (VIII). Tous les Etats poussés à présenter le projet de résolution. Je'i.>eux
Membres se rappellent bien que, durant les premières assurer les délégations des Puissances administrantes,
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danois avec l'Organisation ":les Nations Unies dans la années d'existence de notre organisation, nous n'étions
communication des renseignements, mêmes politiques, pas d'accord sur les moyens permettant de juger si un
sur le Groenland, l'égalité entre Groenlandais et Danois tt;rritoire non autonome avait atteiut pleinement le degré
qui découle de la modification apportée au statut poli- d'évolution lui conférant le droit à l'autonomie ou à
tique du Groenland, etc. l'indépendance. L'an dernier, l'Assemblée générale, dans
153. J'ai écouté avec l'intérêt le plus vif l'intervention, des conditions que je n'ai pas besoin de rappeler, a pris
faite devant la Quatrième Commission, par le repré- une décision au sujet de Porto-Rico [résolution 748
sentant du Danemark, :M. Lannung, à propos de l'évo- (VIII)]. Il s'agit aujourd'hui de la cessation de la
lution du Groenland et de l'œuvre accomplie par le -communication des renseignements visés ,à l'Article 73"
Gouvernement danois dans les domaines social, écono- e, de la Charte à propos du Groenland. Nous estimons
mique, culturel et pédagogique. Nous ne pouvons que qu'il est temps que l'Assemblée générale établisse une
nous réjouir de tout ce qui a été fait au Groenland procédure relative à la cessation de la transmission
jusqu'ici; nous devons en féliciter le Gouvernement du d'informations au sujet d'un territoire non autonome,
Danemark. conformément à la Charte en général et à la lumière des
154. M'ais, tout en reconnaissant les conditions parti- décisions de l'Assemblée générale et en particulier de
culières dans lesquelles se trouve le Gouvernement da- la résolution 742 (VIII) intitulée: "Facteurs dont il
nois; tout en reconnaissant ses efforts très louables et convient de tenir compte pour décider si un territoire
sans avoir. la moindre intention de mettre· en doute la est, ou n'est pas, un territoire dont les populations ne
bonne foi ou la sincérité de qui que ce soit, ni d'expri- s'administrent pas encore complètement elles-mêmes".
mer le moindre soupçon à l'égard de qui que ce soit ou Cette procédure devra établir si une population a accédé
de quoi que ce soit; tout en reconnaissant les raisons à l'indépendance ou à une autre forme d'autonomie, si
sérieuses et judicieuses qui ont amené un grand nombre un territoire est librement associé à la métropole sur un
de représentants à appuyer la mesure prise par le Gou- pied d'égalité ou fait partie intégrante du pays en ques-
vernement danois, et parfois sans aucune réserve; tout tion.
en avouant franchement que le GouN'ernement danois, 157. C'est pour toutes ces raisons, et à cause de la
qui jouit de notre pleine sympathie et pour lequel nous question de la cessation de la transmission de renseigne-
avons le plus grand resPect est loin de pouvoir être ments et de la nécessité de considérer séparément chaque
accusé de visées impérialistes ou territoriales; tout en .cas particulier qui se présente, que nous avons jugé
acceptant de mentionner les efforts déployés par le de notre devoir, ainsi d'ailleurs que les délégations de
Gouvernement du Danerila,rk pour répondre, dans toute l'Arabie saoudite, de la Grèce, de l'Indonésie, des
la mesure du possible, aux vœux des populations du Philippines et de la Syrie, de présenter un projet de
Groen1and; tout en acceptant de constater avec satis- résolution, devenu par la suite le projet de résolution II.
faction le fait que le Gouvernement du Danemark a ~e projet n:a d'autre objectif que de profiter de l'expé-
toujours pleinement collaboré avec le Comité des ren- rlence acqUIse et de prendre toutes les précautions qui
seignements et avec l'Organisatiop- des Nations Unies, s'imposent en raison des obligations que nous assumons
nous devons déclaTer qu'i-l y a:. des principes essentiels aux termes de la Charte en ce qui concerne le sort et
dont nous ne devons jamais nous écarter. l'avenir des autres territoires non autonomes. En effet
155. Etant donné que nous croyons que l'Organisation le Chapitre XI de la Charte n'est pas une déclaratio~
des Nations Unies est compétente pour se préoccuper unilatérale; c'est un engagement contractuel multilatéral
du sort des populations des territoires non autonomes, auquel les Puissances administrantes ont souscrit de
nous aurions voulu que la mesure prise par le Gouver- leur plein gré.
nement du Danemark l'ait été par l'intermédiaire de 158. Nous n'avons jamais admis et nous n'admettrons
l'Organisation des Nations Unies, en ayant recours aux jamais l'affirmation selon laquelle seules les Puissances·
moyens démocratiques universellement reconnus. Nous administrantes sont qualifiées pour décider s'il convient
ne voulons pas faire de difficultés au Gouvernement du. de cesser de transmettre des renseignements. Nous
Danemark, bien au contraire; nous tenons à formuler sommes convaincus que le Chapitre XI ne constitue pas
toute,fois tou~e~ les réserves nécessaires à l'égard de la ~ne dédaration de principes généraux, mais plutôt un
procedure SUIVIe, surtout en ce qui concerne le sort des ensemble de dispositions qui autorisent l'Assqnblée
aut~es territoires non autonomes. En effet, rien n'empê- générale à examiner la politique et les mesures adoptées
chalt le Gouvernement danois de recourir à un référen- par les Puissances administrantes dans les territoires
dum. Cela aurait permis à 'l'opinion des populations du non autonomes, à juger si elles remplissent leurs obliga.-
Groenland de s'exprimer directement et de s'adresser tions, à évaluer les progrès que ces territoires 011t
aux Nations Unies pour'servir de témoin à œtte mani- accomplis vers une autonomie complète.
festation et la consacrer solennellement. C'est ·la seule 15?. Nous.sommes certains que tous les représentants
procédure qui eût été normale, pleinement démocratique qUI ont toujours affirnlé comme nous la responsabilité
et en harmonie avec les principes de la Charte. Cepen- et la compétence de l'Organisation des Nations Unies
d~t, en renouvelant les réserves que nous avons déjà relativement à la discussion et au règlement des pro-
faItes, nous sommes heureux d'appuyer le projet de blèmes concernant les territoires non autonomes ne
résolution 1. Nous sommes heureux également de ren- manqueront pas d'appuyer notre projet, qui n'est autre
dre hommage une fois encore au Gouvernement du que la traduction fidèle de leurs idées. Je tiens, avant
Danemark pour l'œuvre admirable qu'il a accompiie de terminer, à préciser que le projet de résolution II,
au Groenland. que la Quatrième Commission soumet à l'examen de
156. Qu'il me soit permis maintenant de passer au l'Assemblée, n'a d'autre but que de donner' une forme
projet de résolution IL C'est la deuxième fois que c~ncrète à une thèse qui, comme je l'ai déjà dit, est

- l'Assemblée générale des Nations Unies doit se pronon- bIen connue de tous.
cer sur une question d'importance capitale, à la Imnière 160. Telles sont les raisons sérieuses qui nous ont
des résolutions 222 (III) et 742 (VIII). Tous les Etats poussés à présenter le projet· de résolution. Je 'peux
Membres se rappel'ent bien que, durant les premières assurer les délégations des Puissances administrantes,
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comme je l'ai déjà fpjt à la Quatrième Commission au
cours de la discussion du projet en question, que les
meilleures intentions sont à la base de ce projet et que
nous n'avons nullement la pensée de contester qu'elles
ont fait œuvre constructive, ou de mettre en doute leur
bonne foi.
161. :M. TRIKUMDAS (Inde) (traduit de l'anglais):
Au nom de la délégation de l'Inde, je tiens à féliciter le
peuple du Groenland d'être parvenu à l'autonomie. Je
tiens également à féliciter le Gouvernement du Dane
mark d'avoir aidé le peuple du Groenland à atteindre
ce ·statut.
162. Ceci dit, j'aimerais présenter quelques observa
tions sur le sixième paragraphe du préambule du projet
de résolution I, qui a soulevé des objections de la part
de plusieurs délégations; en voici le texte:

"Tenant compte de la compétence de l'Assemblée
générale pour décider si un territoire non autonome
a atteint ou non l'autonomie complète visée au Cha
pitre XI de la Charte," ...

163. Le Chapitre XI de la Charte traite en effet des
territoires non autonomes. Ce chapitre, plusieurs ora
teurs l'ont montré, constitue un contrat que chaque
Etat Membre a signé avec tous les autres Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies. Ce con
trat impose aux Etats Membres certaines obligations,
qui figurent à l'Article 73. L'une de ces obligations est
d'aider les peuples des territoires non autonomes à
parvenir à l'autonomie. Les Etats sont également tenus
de transmettre régulièrement au Secrétaire général des
renseignements de diverses sortes, comme il est prévu à
l'Article 73, e.
164. Je suis vraiment surpris que l'on puisse faire des
objections au texte du petit paragraphe que j'ai cité.
Il est impossible de prétendre qu'il suffit à une Puis
sance administrante de déclarer que l'un de ses terri
toires est devenu autonome pour que l'Assemblée soit
obligée d'accepter cette déclaration, qu'elle soit conforme
ou non à la réalité. Il ne s'agit pas rci de méfiance à
l'égard de telle ou telle puissance; il ne s'agit pas de
mettre en doute l'honnêteté ou l'intégrité d'une puis
sance particulière, mais il se pourrait qu'une Puissance
administrantes, pour des raisons diverses, peut-être pour
des raisons matérielles, décide de déclarer que tel terri
toire est parvenu à J'autonomie et qu'en conséquence les
obligations qu'elle remplissait aux termes de l'Article 73
ont pris fin. Il me semble que cette interprétation de
l'Article 73 n'est pas correcte et que les obligations
contractées aux termes de l'Article 73 ne peuvent cesser
que si l'Assemblée générale a acquis la conviction que
le territoire qui aurait atteint tel ou tel statut l'a réelle
ment atteint.
165. De ce point de vue, je tiens à souligner que, de
l'avis de ma délégation, l'obligation prévue à l'Article 73
n'est pas une obligation unilatérale, qui cesse dès qu'une
Puissance administrante déclare officiellement que telle
ou telle situation existe désormais. Pour ces raisons,
ma délégation votera pour le texte actuel du projet de
résolution 1.
166. En ce qui concerne le projet de résolution II,
je ne sais si une délégation a l'intention de demander
un vote séparé sur l'une quelconque des parties du
projet; dans l'affirmative, ma délégation votera égale
ment pour l'adoption du paragraphe 2 du dispositif de
ce projet de résolution.
167. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay)
(traduit de lJespagnol) : Au cours du débat consacré au

projet de résolution I, la division a été demandée pour
le dernier considérant, qui est ainsi conçu:

"Tenant compte de la compétence de l'Assemblée
générale pour décider si un territoire non autonome
a atteint ou non l'autonomie complète visée au
Chapitre XI de la Charte," ...

168. Qu'il me soit permis de dire brièvement - uni
quement à titre d'explication de vote, et non pour
rouvrir la discussion générale, ce qui serait déplacé
que ce considérant a été précisément proposé par ma
délégation au cours de l'examen de cette question par
la Quatrième Commission. Ma délégation a eu l'honneur
de proposer ce paragraphe, parce qu'elle a voulu main
tenir et défendre ce qu'elle considère comme un prin
cipe essentiel en la matière, à savoir la compétence de
l'Assemblée générale pour décider si un territoire
autonome a atteint ou non l'autonomie complète.
169. En maintes occasions, ici ou ailleurs, auss:.. _
devant la présente Assemblée qu'aux récentes confé
rences interaméricaines qui ont étudié tous les pro
blèmes relatifs aux territoires américains qui sont encore
soumis au régime colonial, les diverses délégations de
mon gouvernement ont toujours soutenu des vues con
séquentes à ce principe essentiel.
170. Au nom de ce principe que nous avons invariable
ment soutenu, et fidèle à notre décision de défendre
toujours avec ardeur la compétence de l'Assemblée
générale en la matière, ma délégation, qui a proposé ce
considérant à la Quatrième Commission, devra voter
pour ce texte s'il est mis aux voix séparément comme
on l'a demandé.
171. Je voudrais ajouter que, de l'avis de ma déléga
tion, ce principe de la compétence de l'Assemblée géné
rale couvre d'autres dispositions extrêmes du présent
projet de résolution, qui auraient pu nous amener à
voter autrement que nous le ferons, et que la gravité et
l'importance de celles-ci se trouvent ainsi atténuées.
172. Je dois dire que, chaque fois qu'à l'Assemblée
générale ou dans une organisation régionale il s'est agi
de déterminer si un peuple, encore soumis au régime
colonial, a obtenu ou non tous les droits et toutes les
garanties qui sont le propre de l'autonomie complète,
il a été décidé que cette question ne peut être tranchée
unilatéralement par l'autorité coloniale intéressée.
173. Nous avons soutenu que, toute considération
géographique mise à part et dans quelque partie du
monde que soit situé un territoire, en raisonnant dans
l'abstrait et en théorie, il appartient au peuple même
du territoire intéressé de décider de son statut réel, en
fonction des droits ou garanties dont il jouit ou dont
il est privé. A cet effet, il y a les consultations ou les
méthodes que l'opinion démocratique doit respecter
invariablement, surtout dans une situation comme celle
ci. C'est au peuple lui-même qu'il appartient de décider,
de juger,de se prononcer sur l'étendue de ses liber.tés
et de ses droits, car c'est lui qui sait, c'est lui qui souffre,
c'est lui qui espère l'accroissement de ses libertés et de
ses droits jusqu'à ce qu'il atteigne, selon la Charte,
"l'autonomie complète" qui doit le mener à l'indé
pendance.
174. Nous nous trouvons actuellement en présence
d'un cas tout à fait remarquable. L'an dernier déjà, nous
nous sommes trouvés devant une situation analogue: il
était alors question du statut de Porto-Rico, et ma
délégation, alors comme aujourd'hui, bien qu'il y ait
eu alors des élections et que la volonté du peuple ait
été consultée, bien que le Parlement soit intervenu et
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comme je l'ai déjà f?jt à la Quatrième Commission au
cours de la discussion du projet en question, que les
meilleures intentions sont à la base de ce projet et que
nous n'avons nullement la pensée de contester qu'elles
ont fait œuvre constructive, ou de mettre en doute leur
bonne foi.
161. ]\iL TRIKUMDAS (Inde) (traduit de l'anglais) :
Au nom de la délégation de l'Inde, je tiens à féliciter le
peuple du Groenland d'être parvenu à l'autonomie. Je
tiens également à féliciter le Gouvernement du Dane
mark d'avoir aidé le peuple du Groenland à atteindre
ce ·statut.
162. Ceci dit, j'aimerais présenter quelques observa
tions sur le sixième paragraphe du préambule du projet
de résolution I, qui a soulevé des objections de la part
de plusieurs délégations; en voici le texte:

"Tenant cO'mpte de la compétence de l'Assemblée
gé1;1érale pour décider si un territoire non autonome
a atteint ou non l'autonomie complète visée au Cha
pitre XI de la Charte," ...

163. Le Chapitre XI de la Charte traite en effet des
territoires non autonomes. Ce chapitre, plusieurs ora
teurs l'ont montré, constitue un contrat que chaque
Etat Membre a signé avec tous les autres Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies. Ce con
trat impose aux Etats Membres certaines obligations,
qui figurent à l'Article 73. L'une de ces obligations est
d'aider les peuples des territoires non autonomes à
parvenir à l'autonomie. Les Etats sont également tenus
de transmettre régulièrement au Secrétaire général des
renseignements de diverses sortes, comme il est prévu à
l'Article 73, e.
164. Je suis vraiment surpris que l'on puisse faire des
objections au texte du petit paragraphe que j'ai cité.
Il est impossible de prétendre qu'il suffit à une Puis
sance administrante de déclarer que l'un de ses terri
toires est devenu autonome pour que l'Assemblée soit
obligée d'accepter cette déclaration, qu'elle soit conforme
ou non à la réalité. Il ne s'agit pas lci de méfiance à
l'égard de telle ou telle puissance; il ne s'agit pas de
mettre en doute l'honnêteté ou l'intégrité d'une puis
sance particulière, mais il se pourrait qu'une Puissance
administrantes, pour des raisons diverses, peut-être pour
des raisons matérielles, décide de déclarer que tel terri
toire est parvenu à .l'autonomie et qu'en conséquence les
obligations qu'elle remplissait aux termes de l'Article 73
ont pris fin. Il me semble que cette interprétation de
l'Article 73 n'est pas correcte et que les obligations
contractées aux termes de l'Article 73 ne peuvent cesser
que si l'Assemblée générale a acquis la conviction que
le territoire qui aurait atteint tel ou tel statut l'a réelle
ment atteint.
165. De ce point de vue, je tiens à souligner que, de
l'avis de ma délégation, l'obligation prévue à l'Article 73
n'est pas une obligation unilatérale, qui cesse dès qu'une
Puissance administrante déclare officiellement que telle
ou telle situation existe désormais. Pour ces raisons,
ma délégation votera pour le texte actuel du projet de
résolution 1.
166. En ce qui concerne le projet de résolution II,
je ne sais si une délégation a l'intention de demander
un vote séparé sur l'une quelconque des parties du
projet; dans l'affirmative, ma délégation votera égale
ment pour l'adoption du paragraphe 2 du dispositif de
ce projet de résolution.
167. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay)
(traduit de lJespagnol) : Au cours du débat consacré au

projet de résolution l, la division a été demandée pour
le dernier considérant, qui est ainsi conçu:

"Tenant compte de la compétence de l'Assemblée
générale pour décider si un territoire non autonome
a atteint ou non l'autonomie complète visée au
Chapitre XI de la Charte," ...

168. Qu'il me soit permis de dire brièvement - uni
que,ment à titre d'explication de vote, et nOn pour
rouvrir la discussion générale, ce qui serait déplacé
que ce considérant a été précisément proposé par ma
délégation au cours de l'examen de cette question par
la Quatrième Commission. Ma délégatiDn a eu l'honneur
de proposer ce paragraphe, parce qu'elle a voulu main
tenir et défend.re ce qu'elle con'sidère comme un prin
cipe essentiel en la matière, à savoir la compétence de
l'Assemblée générale pour décider si un territoire
autonome a atteint ou non l'autonomie complète.
169. En maintes occasions, ici ou ailleurs, auss:.. _
devant la présente Assemblée qu'aux récentes confé
rences interaméricaines qui ont étudié tous les pro
blèmes relatifs aux territoires américains qui sont encore
soumis au régime colonial, les diverses délégations de
mon gouvernement ont toujours soutenu des vues con
séquentes à ce principe essentiel.
170. Au nom de ce principe que nous avons invariable
ment soutenu, et fidèle à notre décision de défendre
toujours avec ardeur la compétence de l'Assemblée
générale en la matière, ma délégation, qui a proposé ce
considérant à la Quatrième Commission, devra voter
pour ce texte s'il est mis aux voix séparément comme
on l'a demandé.
171. Je voudrais ajouter que, de l'avis de ma déléga
tion, ce principe de la compétence de l'Assemblée géné
rale couvre d'autres dispositions extrêmes du présent
projet de résolution, qui auraient pu nous amener à
voter autrement que nous le ferons, et que la gravité et
l'importance de celles-ci se trouvent ainsi atténuées.
172. Je dois dire que, chaque fois qu'à l'Assemblée
générale ou dans une organisation régionale il s'est agi
de déterminer si un peuple, encore soumis au régime
colonial, a obtenu ou non tous les droits et toutes les
garanties qui sont le propre de l'autonomie complète,
il a été décidé que cette question ne peut être tranchée
unilatéralement par l'autorité coloniale intéressée.
173. Nous avons soutenu que, toute considération
géographique mise à part et dans quelque partie du
monde que soit situé un territoire, en raisonnant dans
l'abstrait et en théorie, il appartient au peuple même
du territoire intéressé de décider de son statut réel, en
fonction des droits ou garanties dont il jouit ou dont
il est privé. A cet effet, il y a les consultations. ou les
méthodes que l'opinion démocratique doit respecter
invariablement, surtout dans une situation comme celle
ci. C'est au peuple lui-même qu'il appartient de décider,
de juger,de se prononcer sur l'étendue de ses libertés
et de ses droits, car c'est lui qui sait, c'est lui qui souffre,
c'est lui qui espère l'accroissement de ses libertés et de
ses droits jusqu'à ce qu'il atteigne, selon la Charte,
"l'autonomie complète" qui doit le mener à l'indé
pendance.

174. Nous nous trouvons actuellement en présence
d'un cas tout à fait remarquable. L'an dernier déjà, noUS
nous sommes trouvés devant une situation analogue: il
était alors question du statut de Porto-Rico, et ma
délégation, alors comme aujourd'hui, bien qu'il y ait
eu alors des élections et que la volonté du peuple ait
été consultée, bien que le Parlement soit intervenu et
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que les deux parties aient débattu librement la question, 181. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si per-
ma délégation et la majorité de l'Assemblée elle-même sonne ne demande la parole, nous allons passer au vote
ont soutenu cette affirmation de la compétence, qui a sur le projet de résolution I contenu dans le rapport
donc été insérée dans la résolution. de la Quatrième Commission [Aj2795] relatif au
175. Pour les mêmes raisons, nous considérons que point 32 de l'ordre du jour.
nous nous trouvons cette fois encore devant un cas 182. Le représentant du Danemark a demandé que le
remarquable, encore que les circonstances ne soient pas vote final sur l'ensemble du projet de résolution soit
les mêmes. J'ai déjà eu l'honneur de déclarer à la un vote par appel nominal. Avant de mettre aux voix
Quatrième Commission, et je le répète ici, que nous l'ensemble du projet de résolution, je dois rappeler que
éprouvons la plus haute considération et même de le représentant de la Belgique a demandé que le
l'admiration pour les institutions du Danemark, qui est deuxième paragraphe du préambule soit mis aux voix
l'une des parties intéressées. Nous connaissons le carac- séparément .et que le représentant de l'Union Sud-
tère démocratique des institutions, des lois, de la civili- Africaine a demandé la même procédure pour le dernier
sation, de la pensée du peuple danois, ainsi que des paragraphe du préambule. En outre, le représentant de
conceptions de ses dirigeants; nous estimons que le la Belgique a demandé que le paragraphe 2 du dispositif
Danemark et ses institutions sont un exemple pour soit mis aux voix séparément. Je vais donc mettre aux
toutes les institutions du monde moderne. Nous disons voix les trois parties du projet de résolution que je
même que le cas du Groenland constituera peut-être viens d'indiquer; le scrutin aura lieu à main levée, à
une application exemplaire de ces principes par le moins qu'une délégation s'y oppose.
Gouvernement danois. Il en est ainsi décidé.
17~. En conséquence, ~an.s faire la moindre e~c~pti?n, 183. Le PRESIDENT (tradu,it de l'anglais) : Je mets
mars e~ reprenant un'prmc~p~pour lequel m~ delegation aux voix le deuxième paragraphe du préambule.
a lutte fermemer;t, Ju~qu ICI, dans des ClrCO?stanc~s Par 53 voix contre une, avec 2 abstentions, le para-
analogues, ma délégation, par mon humble intermé- graphe est adopté
diaire, tient à annoncer qu'elle votera ,une nouvelle fois ....,...
en faveur de ce paragraphe final du préambule; même 184:. Le PRESIDENT. (tradu# de.l anglms). Je vars
si d'autres dispositions" du projet de résolution nous ma;mtenant mettre aux VOlX le de~~er ~a:agraphe~tt
araissent aller trop loin nous estimons en ce moment preambule. Le vote par appel nominal a été demande.

p , , Il 'd ' 1· laprès l'adoption de ce projet à la Quatrième Commis- . est proce .e au vote par appe nommas.
sion, que cette partie du préambule, cette réaffirmation L'appel commence par le Guatemala, dont le nom est
du principe de l'a compétence de l'Assemblée générale, tiré mt sort par le Président.
écartera tout autre élément contestable et nous per- Votent pou»: Guatemala, Honduras, Inde, Indonésie,
mettra de voter pour l:e.nsemble du projet de résolution Iran, Irak, Liban, Libéria, Mexique, Pakistan, Panama,
dont nous sommes saISIS. Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Arabie saou-
177. Après ces explications très concrètes que je dite, Syrie, Thaïlande, République socialiste soviétique
désirais présenter à l'Assemblée, je voudrais réaffirmer d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié-
encore la considération qu'éprouvent ma délégation, tiques, 'Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie,
mon gouvernement et mon peuple, et l'estime que j'ai Afghanistan, Argentine, Bolivie, Birmanie, République
moi-même, pour le régime et les institutions du noble socialiste soviétique de Biélorussie, Chili, Chine, Cuba,
pays danois. C'est dans cet esprit qUt je m'adresse à Tchécoslovaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Éthiopie,
mes collègues de la délégation du Danemark, avec qui Grèce. _
nous aV0I}s ici tat;t ~e tâcI:es c01l1t;Junes, pour la défense Vot~nt contre: Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-
de ces mernes principes democratiques. Zélande, Norvège, Suède, Turquie, Union Sud-Afri-
178. :M. VERGARA (Chili) (traduit de l'espagnol): caine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
Ma délégation appuiera le projet de résolution I dont, du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, Belgique,
nous sommes saisis, y compris la proposition de Canada, .Colombie, Danemark, France.
l'Urug~a:r, ce projet ayant été approuvé par la S'abstiennent: Israël, Brésil, Costa-Rica, République
Commission, Dominicaine.
179. Nous appuyons ce projet de résolution, parce que Par 38 uoi« contre 15 avec 4 abstentions le para-
nous estimons qu'étant donné la situation géographique, graphe est adopté. '
~es ~essou~ces ,éco~omique~ do?t di~pose le Gro;nland, 185. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je vais
e niveau eleve qu y a atteint .1 et;Selgnement et 1œuyre maintenant mettre aux voix le paragraphe 2 du
que le I?an~ark y a accompl~e, l~ n'y a pas ?e solut!on dispositif.
p~us satisfaisante pour l'Organisation des Nations Urnes, . l-. ,. •

nt de meilleur moyen, pour le Groenland, d'exprimer Par 51 snn« c~n"re une, avec 3 abstentions, le para-
librement son désir de disposer de lui-même pour faire graphe est adopte.
définitivement partie du pays qui, moralement et depuis 186. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je vais
si longtemps, a été sa mère patrie. maintenant mettre aux voix l'ensemble du projet de
180. Néanmoins, je dois déclarer que cette attitude de résolution. .
ma délégation envers le Gouvernement du Danemark Il est procédé au vote par appel nominal.
et le peuple groenlandais ne doit nullement constituer, , , . .
un précédent. Bien au contraire, et conformément à la . 1; appel commence ~a: 1Indonésie, dont le nom est
position que nous avons définie à ce propos, nous serons tiré au sort pa·r le Président.
chaque jour plus circonspects lorsqu'il s'agira des droits V oient pour: Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria,
des peuples qui vivent encore sous le régime colonial, Mexique, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
ce régime que le système interaméricain a proclamé Pérou, Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Suède,
banni à jamais et qu'il combattra tout particulièrement Syrie, Thaïlande, Turquie, République socialiste sovié-
dans notre hémisphère, tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes

",

- .
~-"';> ••~':.~~~" - ~ • ....-..",,+ '5': ... ~,,:~.......~.~: -.,"';:"',,-- _~ _

p -,
499ème séance -22 novembre 1954 323

que les deux parties aient débattu librement la question, 181. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si per-
ma délégation et la majorité de l'Assemblée elle-même sonne ne demande la parole, nous allons passer au vote
ont soutenu. cette affirmation de la compétence, qui a sur le projet de résolution l contenu dans le rapport
donc été insérée dans la résolution. de la Quatrième Commission [Aj2795] relatif au
175. Pour les mêmes raisons, nous considérons que point 32 de l'ordre du jour.
nous nous trouvons cette fois encore devant un cas 182. Le représentant du Danemark a demandé qùe le
remarquable, encore que les circonstances ne soient pas vote final sur l'ensemble du projet de résolution soit
les mêmes. J'ai déjà eu l'honneur de déclarer à la un vote par appel nominal. Avant de mettre aux voix
Quatrième Commission, et je le répète ici, que nous l'ensemble du projet de résolution, je dois râppeler que
éprouvons la plus haute considération et même de le représentant de la Belgique a demandé que le
l'admiration pour les institutions du Danemark, qui est deuxième paragraphe du préambule soit mis aux voix
l'une des parties intéressées. Nous connaissons le carac- séparément .et que le représentant de l'Union Sud-
tère démocratique des institutions, des lois, de la civili- Africaine a demandé la même procédure pour le dernier
sation, de la pensée du peuple danois, ainsi que des paragraphe du préambule. En outre, le représentant de
conceptions de ses dirigeants; nous estimons que le la Belgique a demandé que le paragraphe 2 du dispositif
Danemark et ses institutions sont un exemple pour soit mis aux voix séparément. Je vais donc mettre aux
toutes les institutions du monde moderne. Nous disons voix les trois parties du projet de résolution que je
même que le cas du Groenland constituera peut-être viens d'indiquer; le scrutin aura lieu à main levée, à
une application exemplaire de ces principes par le moins qu'une délégation s'y oppose.
Gouvernement danois. Il en est ainsi décidé.
17~. En conséquence, ~an.s faire la moindre e~c;pti?n, 183. Le PRESIDENT (tradu,it de l'anglais) : Je mets
malS et; reprenant un'prmc~w:pour lequel m~ delegation aux voix le deuxième paragraphe du préambule.
a lutte fermeme~t, Ju?qu ICI, dans des ClrCO?stanc~s Par 53 voiz contre une, avec 2 abstentions, le para-
analogues, ma de1egatlOn, par mon humble mterme- graphe est adopté
diaire, tient à annoncer qu'elle votera ,une nouvelle fois L '. . , '. .
en faveur de ce paragraphe final du préambule; même 184:. e PRESIDENT. (tradu# de.t anglms). Je valS
si d'autres dispositions· du proJet de résolution nous m~mten~nt mettre aux VolX le de~~er ~a:agraphe~u
araissent aller trop loin nous estimons en ce moment preambu e. Le vote par appel nommaI a me demande.

p , , Il 'd ' l' laprès l'adoption de ce projet à la Quatrième Commis- . est proce ,e au vote par appe nomzna.
sion, que cette partie du préambule, cette réaffirmation L'appel commence par te Guatenulla, dont le nom est
du principe de l'a compétence de l'Assemblée générale, tiré au sort par le Président.
écartera tout autre é~ément contestab~e et n~us p~r- Votent POttr: Guatemala, Honduras, Inde, Indonésie,
mettra de voter pour 1. e.nsemble du projet de resolutton Iran, Irak, Liban, Libéria, Mexique, Pakistan, Panama,
dont nous sommes saisIs. Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Arabie saou-
177. Après ces explications très concrètes que je dite, Syrie, Thaïlande, République socialiste soviétique
désirais présenter à l'Assemblée, je voudrais réaffirmer d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié-
encore la considération qu'éprouvent ma délégation, tiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie,
mon gouvernement et mon peuple, et l'estime que j'ai Afghanistan, Argentine, Bolivie, Birmanie, République
moi-même, pour le régime et les institutions du noble socialiste soviétique de Biélorussie, Chili, Chine, Cuba,
pays danois. C'est dans cet esprit que je m'adresse à Tchécoslovaquie, Equat~ur, Egypte, Salvador, Ethiopie,
mes collègues de la délégation du Danemark, avec qui Grèce. _
nous aV0I!s ici ta!!-t ~e tâc~es c0mt?-imes, pour la défense Vot~nt cont1'e: Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-
de ces mernes prmClpes democratiques. Zélande, Norvège, Suède, Turquie, Union Sud-Afri-
178. lVI. VERGARA (Chili) (traduit de l'espagnol): caine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
Ma délégation appuiera le projet de résolution l dont. du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, Belgique,
nous sommes saisis, y compris la proposition de Canada, .Colombie, Danemark, France.
l'Urug~a:r, ce projet ayant été approuvé par la S'abstiennent: Israël, Bré.sil, Costa-Rica, République
COmmtsslOn. Dominicaine. .
179. Nous appuyons ce projet de résolution, parce que Par 38 voi:t: contre 15 avec 4 abstentions le para-
nous estimons qu'étant donné la situation géographique, graphe est adopté. '
les ~essou~ces ,éco~omique~ do?t di~pose le Gro;nland, 185. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je vais
le nIveau 'eleve qu y a att~mt .1 et;Selgnement et l œu-yre maintenant mettre aux voix le paragraphe 2 du
que le Danemark y a accomphe, 11 n'y a pas de solutIon dispositif
p!us satisfaisante pour l'Organisation des Nations Unies, '..,., " .
nI de meilleur moyen, pour le Groenland, d'exprimer Par 51 vozz c~n"re u.ne, avec 3 abstentwns, le para-
librement son désir de disposer de lui-même pour faire graphe est adopte.
définitivement partie du pays qui, moralement et depuis 186. Le PRESIDENT (tradztit de l'anglais) : Je vais
si longtemps, a été sa mère patrie. maintenant mettre aux voix l'ensemble du projet de
180. Néanmoins, je dois déclarer que c:ette attitude de résolution. .
ma délégation envers le Gouvernement du Danemark Il est procédé au. vole par appel nominal.
et le peuple groenlandais ne doit nullement constituer , , . .
un précédent. Bien au contraire, et conformément à la . 1.; appel commence ~a: l'l ndonesze~ dont le nom est
position que nous avons définie à ce propos, nous serons tzre au sort pa.r le Prestdent.
chaque jour plus circonspects lorsqu'il s'agira des droits Votent pour: Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria,
des peuples qui vivent encore sous le régime colonial, Mexique, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
ce régime que le système interaméricain a proclamé Pérou, Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Suède,
banni à jamais et qu'il combattra tout particulièrement Syrie, Thaïlande, Turquie, République socialiste sovié-
dans notre hémisph~re. tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
~
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soviétiques, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuela, Yémen, Yougoslavie, Argentine, Bolivie, Brésil,
Birmanie, République socialiste soviétique de Biélo
russie, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba,
Tchécoslovaquie, Danemark, République Dominicaine,
Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Guatemala,
Honduras, Inde.

Vote contre: la Belgique.
S'abstiennent: Indonésie, Luxembourg, Pays-Bas,

Nouvelle-Zélande, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Afghanistan,
Australie, Canada, France, Grèce.

Par 45 uoix contre une, avec 11 abstentions, le projet
de résolution est adopté.
18i. :M. LANNUNG (Danemark) (trad'ltit de l'an
glais): J'aimerais expliquer brièvement le vote de la
délégation danoise.
188. A la Quatrième Commission, ma délégation a
voté contre l'insertion du dernier paragraphe du préam
bule dans le projet de résolution; aujourd'hui, elle a
donc voté pour la suppression de ce paragraphe. Notre
vote s'explique par des raisons de principe souvent
exprimées. Nous avons estimé qu'il n'était ni nécessaire
ni raisonnable de fain . 3Urer dans une résolution qui
traite d'un cas d'esp un paragraphe revêtant un
caractère général et prêtant à discussion; en effet, on a
ainsi empêché nombre de délégations, qui désiraient
voter pour le projet de résolution et qui l'auraient fr ",
de l'appuyer par un vote positif.

189. Ma délégation a constaté avec une grande satis
faction qu'il ressortait clairement des interventions
faites à la Quatrième Commission et, aujourd'hui,
devant la présente Assemblée, que si le paragraphe en
question n'avait pas été inséré dans le préambule, le
projet de résolution aurait été, dans un esprit de
coopération et de compromis, adopté à l'unanimité ou
à la quasi-unanimité. A cet égard, on peut noter que,
tant ici qu'à la Quatrième Commission, de nombreuses
délégations qui, pour des raisons de principe. s'esti
maient obligées de voter pour ce paragraphe lorsque la
proposition de l'insérer fut maintenue, ont souligné
qu'elles n'estimaient cette insertion ni nécessaire ni
souhaitable et ont demandé à l'auteur de la proposition
de ne pas insister en faveur de son adoption.

190. La délégation du Danemark a déjà eu à diffé
rentes reprises l'occasion de soutenir qu'un désaccord
sur un point particulier du texte d'un projet de résolu
tion ne devrait pas nécessairement empêcher l'accep
tation de l'ensemble du projet si son objet principal est
acceptable ou, à plus forte raison, s'il est souhaitable.
L'objet principal du projet de résolution qui nous était
proposé était d'accepter la décision qu'a prise le Gou
vernement du Danemark conformément aux aspirations
du peuple du Groenland. Par cette résolution, et c'est
là l'essentiel du texte, l'Assemblée générale:

"Constate qu'en choisissant son nouveau statut
constitutionnel par l'intermédiaire de ses représen
tants élus dans les formes prévues par la loi, le peuple
du Groenland a librement exercé son droit à disposer
de lui-même."

En outre, aux termes de la résolution, l'Assemblée
générale:

"Exprime ravis qu'il ressort de la documentation
et des précisions fournies que le peuple du Groenland
a librement décidé de s'intégrer au Royaume de
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Danemark avec le même statut constitutionnel et
administratif que les autres parties du Danemark."

191. En résumé, la résolution accepte ainsi incondi
tionnellement la décision du Gouvernement danois en
vertu de laquelle le Groenland, con~rmément aux
vœux de ses habitants, cesse d'être un territoire non
autonome pour devenir partie intégrante du Danemark
sur un pied d'égalité avec les autres parties du Royaume.
192. Comme ces faits décisifs étaient reconnus claire
ment dans le projet de résolution I dont ils étaient
l'objet principal et comme l'ensemble du projet respec- \ ..1

~11tait pleinement la décision de mon gouvernement et'!
.répondait par conséquent aux vœux de la population
groenlandaise, ma délégation a été en mesure de
l'appuyer et, dans cet esprit, elle a pu voter pour
l'ensemble du projet de résolution en toute satisfaction.
193. Avant d'en terminer, qu'il me soit permis d'expri- ,.lt
mer notre reconnaissance sincère aux auteurs du pro] et )j

de résolution initial qui, dans un esprit de conciliation 'l''~
et de bonne volonté, ont déployé de grands efforts pour f

élaborer un texte qui, selon eux, fût de nature à être !
appuyé par tons les groupes. Je tiens également à dire !
combien nous avons été sensibles à l'attitude des déléga- f:\
tions qui ont déclaré que seule l'insertion du para- t ·1

graphe du préambule sujet à controverse les avait empê- l'."i,,'..

chées de voter pour le projet de résolution, alors qu'elles
approuvaient sans réserve ses objectifs fondamentaux.
Leurs explications de vote ont ainsi prouvé clairement 1

qu'elles partageaient entièrement les vues de mon gou- I~
vernement, selon lesquelles le Groenland a atteint l'auto- ;11
nomie complète. Nous sommes profondément touchés

f
1

de la sympathie avec laquelle de nombreuses délégations f J
ont examiné la question que nous venons de résoudre. ~

Nous remercions chaleureusement ceux qui ont bien
voulu adresser à mon gouvernement et à ma délégation
des paroles si flatteuses en même temps que leurs vœux
pour l'avenir du Groenland. .
194. Nous, les Danois, nous avons estimé que c'était
notre responsabilité et notre privilège de conduire le
peuple du Groenland vers une vie plus riche et de lui 1

permettre de participer pleinement au gouvernement de l'".',i.

son pays. Unis, nous travaillerons ensemble pour que
la collectivité groenlandaise continue à progresser et ~

à se développer. Tous mes compatriotes, qu'ils soient ~~
du Groenland ou des autres provinces du Royaume,-:
sont profondément convaincus que ce nouvel ordre sera 11
une bénédiction et un grand bienfait pour le peuple du .~

-,<}
Groenland.
195. Le PRESIDENT (traduit de l'angla.is): Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution Il
contenu dans le rapport de la Quatrième Commission
[A/2795].

Par 40 voix contre 12~ avec 3 abstentions, le projet {:
de résolution est adopté.
196. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
en arrivons maintenant à l'examen du rapport de la
Quatrième Commission [A/2796] relatif au point 33
de l'ordre du jour. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale approuve l'élection du Pérou au Comité des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
élection que la Quatrième Commission a faite au n?ID
de l'Assemblée? Si aucune observation ou objection
n'est présentée, cette élection sera considérée comme
approuvée.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 18 h. 5.
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soviétiques, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuela, Yémen, Yougoslavie, Argentine, Bolivie, Brésil,
Birmanie, République socialiste soviétique de Biélo
russie, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba,
Tchécoslovaquie, Danemark, République Dominicaine,
Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Guatemala,
Honduras, Inde.

Vote contre: la Belgique.
S'abstiennent: Indonésie, Luxembourg, Pays-Bas,

Nouvelle-Zélande, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Afghanistan,
Australie, Canada, France, Grèce.

Par 45 vo'ix contre une, avec 11 abstentions, le projet
de résolution est adopté.
18i. 1\1. LANNUNG (Danemark) (tradttit de l'an
glais): J'aimerais expliquer brièvement le vote de la
délégation danoise.
188. A la Quatrième Commission, ma délégation a
voté contre l'insertion du dernier paragraphe du préam
bule dans le projet de résolution; aujourd'hui, elle a
donc voté pour la suppression de ce paragraphe. Notre
vote s'explique par des raisons de principe souvent
exprimées. Nous aVvD~ estimé qu'il n'était ni nécessaire
ni raisonnable de fair, . 3Urer dans une résolution qui
traite d'un cas d'esp un paragraphe revêtant un
caractère général et prêtant à discussion; en effet, on a
ainsi empêché nombre de délégations, qui désiraient
voter pour le projet de résolution et qui l'auraient f:-''',
de l'appuyer par un vote positif.

189. Ma délégation a constaté avec une grande satis
faction qu'il ressortait clairement des interventions
faites à la Quatrième Commission et, aujourd'hui,
devant la présente Assemblée, que si le paragraphe en
question n'avait pas été inséré dans le prêambule, le
projet de résolution aurait été, dans un esprit de
coopération et de compromis, adopté à l'unanimité ou
à la quasi-unanimité. A cet égard, on peut noter que,
tant ici qu'à la Quatrième Commission, de nombreuses
délégations qui, pour des raisons de principe. s'esti
maient obligées de voter pour ce paragraphe lorsque la
proposition de l'insérer fut maintenue, ont souligné
qu'elles n'estimaient cette insertion ni nécessaire ni
souhaitable et ont demandé à l'auteur de la proposition
de ne pas insister en faveur de son adoption.

190. La délégation du Danemark a déjà eu à diffé
rentes reprises l'occasion de soutenir qu'un désaccord
sur un point particulier du texte d'un projet de résolu
tion ne devrait pas nécessairement empêcher l'accep
tation de l'ensemble du projet si son objet principal est
acceptable ou, à plus forte raison, s'il est souhaitable.
L'objet principal du projet de résolution qui nous était
proposé était d'accepter la décision qu'a prise le Gou
vernement du Danemark conformément aux aspirations
du peuple du Groenland. Par cette résolution, et c'est
là l'essentiel du texte, l'Assemblée générale:

"Constate qu'en choisissant son nouveau statut
constitutionnel par l'intermédiaire de ses représen
tants élus dans les formes prévues par la loi, le peuple
du Groenland a librement exercé son droit à disposer
de lui-même."

En outre, aux termes de la résolution, l'Assemblée
générale:

"Exprime ra'VÎs qu'il ressort de la documentation
et des précisions fournies que le peuple du Groenland
a librement décidé de 'S'intégrer au Royaume de
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Danemark avec le même statut constitutionnel et
administratif que les autres parties du Danemark."

191. En résumé, la résolution accepte ainsi incondi
tionnellement la décision du Gouvernement danois en
vertu de laquelle le Groenland, con.,rmément aux
vœux de ses habitants, cesse d'être un territoire non
autonome pour devenir partie intégrante du Danemark
sur un pied d'égalité avec les auires parties du Royaume.
192. Comme ces faits décisifs étaient reconnus claire
ment dans le projet de résolution I dont ils étaient
l'objet principal et comme l'ensemble du projet respec
tait pleinement la décision de mon gouvernement et
.répondait par conséquent aux vœux de la population
groenlandaise, ma délégation a été en mesure de
l'appuyer et, dans cet esprit, elle a pu voter pour
l'ensemble du projet de résolution en toute satisfaction.
193. Avant d'en terminer, qu'il me soit permis d'expri
mer notre reconnaissance sincère aux auteurs du projet
de résolution initial qui, dans un esprit de conciliation
et de bonne volonté, ont déployé de grands efforts pour
élaborer un texte qui, selon eux, fût de nature à être
appuyé par tous les groupes. Je tiens également à dire
combien nous avons été sensibles à l"attitllde des déléga
tions qui ont déclaré que seule l'insertion du para
graphe du préambule sujet à controverse les avait empê
chées de voter pour le projet de résolution, alors qu'elles
approuvaient sans réserve ses objectifs fondamentaux.
Leurs explications de vote ont ainsi prouvé clairement
qu'elles partageaient entièrement les vues de mon gou
vernement, selon lesquelles le Groenland a atteint l'auto
nomie complète. Nous sommes profondément touchés
de la sympathie avec laquelle de nombreuses délégations
ont examiné la question que nous venons de résoudre.
Nous remercions chaleureusement ceux qui ont bien
voulu adresser à mon gouvernement et à ma délégation
des paroles si flatteuses en même temps que leurs vœux
pour l'avenir du Groenland. .
194. Nous, les Danois, nous avons estimé que c'était
notre responsabilité et notre privilège de conduire le
peuple du Groenland vers une vie plus riche et de lui
permettre de participer pleinement au gouvernement de
son pays. Unis, nous travaillerons ensemble pour que
la collectivité groenlandaise continue à progresser et
à se développer. Tous mes compatriotes, qu'ils soient
du Groenland ou des autres provinces du Royaume,
sont profondément convaincus que ce nouvel ordre sera
une bénédiction et un grand bienfait pour le peuple du
Groenland.
195. Le PRESIDENT (traduit de l'angla.is) : Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution II
contenu dans le rapport de la Quatrième Commission
[A/2795].

Par 40 voix contre 12, avec 3 abstentions, le projet
de résolution est adopté.
196. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
en arrivons maintenant à l'examen du rapport de la
Quatrième Commission [A/2796] relatif au point 33
de l'ordre du jour. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale approuve l'élection du Pérou au Comité des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
élection que la Quatrième Commission a faite au n?ID
de l'Assemblée? Si aucune observation ou objection
n'est présentée, cette élection sera considérée comme
approuvée.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 18 h. 5.
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